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ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS 
ADSL Asymmetric Digital Subscriber Line 

AGEROUTE Agence des Travaux et de Gestion des Routes 

ALC  Analyse par Liste de Contrôle  

 AMDEC Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité 

ANER Agence Nationale des Energies Renouvelables  

 APR  Analyse Préliminaire des Risques 

AR Analyse des Risques  

ARD Agence Régional de Développement 

ASER !ÇÅÎÃÅ 3ïÎïÇÁÌÁÉÓÅ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 2ÕÒÁÌÅ  

AT Accidents de Travail  

BARPI "ÕÒÅÁÕ Äȭ!ÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 0ÏÌÌÕÔÉÏÎÓ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ  

BNSP Brigade Nationale des Sapeurs-Pompiers 

CAE #ÏÎÔÒÁÔÓ Äȭ!ÃÈÁÔ Äȭ%ÎÅÒÇÉÅ  

CCC 
 

Communication pour le changement de comportement  

CCNUCC Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  

CEM #ÏÌÌîÇÅ Äȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ -ÏÙÅÎ  

CESE Conseil Economique Social et Environnemental  

CFC Chlorofluorocarbures  

CL Collectivités Locales 

CNUDD Conférence des Nations Unies sur le Développement Durable  

CRSE #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

CSSE Comité de Surveillance et de Suivi Environnementale et Sociale 

DAO $ÏÓÓÉÅÒ Äȭ!ÐÐÅÌ Äȭ/ÆÆÒÅ 

DB Décibel 

DEEC $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ #ÌÁÓÓïÓ 

DQSE Direction Qualité, Sécurité et Environnement  

DNPC Direction Nationale de la Protection Civile 

DRCE Délégation Régionale Centre Est 

DREEC $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ des Etablissements Classés 

DRDR Division Régionale du Développement Rural 

DSRP Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté  

DUA $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 
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EIES %ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ  

EPI Equipement de Protection Individuelle 

FONSIS &ÏÎÄÓ 3ÏÕÖÅÒÁÉÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 3ÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ  

GPRS General Packet Radio Service 

HCFC Hydrofluorocarbures  

HTA Haute Tension A 

HSE Hygiène Sécurité Environnement 

ICPE Installation Classée pour la Protection de Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

IFC Société Financière Internationale  

IREF Inspection Régionale des Eaux et Forêts 

KV Kilovolt  

LPDSE ,ÅÔÔÒÅ ÄÅ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ  

LPSEDD ,Á ,ÅÔÔÒÅ ÄÅ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ  

MEDD -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ  

MP Maladies Professionnelles  

MT Moyenne Tension  

NEPAD Nouveau Partenariat pour le Développement de Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ 

NP Normes de Performance  

ODD Objectifs de Développement Durable  

OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement  

ONAS /ÆÆÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ 

PAF 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ &ÏÒÅÓÔÉÅÒ  

PAP Personne Affecté par le Projet 

PAR 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

PDT Postes de Transformation  

PGES Plan de Gestion Environnemental et Social  

PIC 0ÌÁÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ #ÏÍÍÕÎÁÌ 

PNAE 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

PNAT 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

PNE 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ 

PO Postes onduleurs  

PODES 0ÌÁÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ $ïÖeloppement Economique et Social 

POI 0ÌÁÎ Äȭ/ÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÅ  

POP Polluants Organiques Persistants  
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PPI Producteurs Privés Indépendants  

PR Plan de Réinstallation  

PRRSE 0ÌÁÎ ÄÅ 2ÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 2ÅÌÁÎÃÅ ÄÕ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅ  

PSE Plan Sénégal Emergent 

RD Route Départementale 

RN Route nationale 

RR Route Régionale 

SEI  Seuil des Effets Irréversibles 

SEL  Seuil des Effets Létaux 

SELS  Seuil des Effets Létaux Significatifs  

SENELEC 3ÏÃÉïÔï .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ  

SGES Stratégie de Gestion Environnementale et Sociale 

SME Système de Management Environnementale  

SNDD Stratégie Nationale de Développement Durable 

SNMO Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  

SODEFITEX Société de Développement et des Fibres Textiles du Sénégal 

SRADL 3ÅÒÖÉÃÅ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÐÐÕÉ ÁÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ,ÏÃÁÌ 

TDR Terme De Référence 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
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RESUME NON TECHNIQUE 

A. CONTEXTE DU PROJET 

Le Plan Sénégal Emergent, cadre programmatique des politiques économiques et sociales du 

'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔȟ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÈÏÍÏÇîÎÅ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ 

économique ÄÕ ÐÁÙÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσυȢ 

,ȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Û ÆÏÒÔ ÉÍÐÁÃÔ 

ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎȢ ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÍÂÉÔÉÏÎ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 

ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓȟ Û ÍðÍÅ ÄȭÉÍÐÕÌÓÅÒ ÕÎÅ 

dynamique de croissance forte et soutenue.  

0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÄÉÔÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁØÅ 

stratégique portant sur le capital humain, la protection sociale et le développement durable.  

En effet, la stratégie nationale énergétique déclinée à travers la Lettre de Politique de 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ,0$3%Ɋȟ ÓÅ ÖÅÕÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎÓ 

ÄȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ χυϷ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ υπ Ϸ ÅÎ milieu rural et   95 % en milieu urbain et un 

ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÎ ïÎÅÒÇÉÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ςπ Ϸ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπȢ 

Ainsi, avec un cadre réglementaire et institutionnel favorable, le mix énergétique devient de plus 

en plus une réalité au Sénégal avec notamment une implication judicieuse du secteur privé à 

ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ɉ#!%Ɋ ÁÖÅÃ ÌÁ 3ÅÎÅÌÅÃȢ 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ Û +ÁÅÌ  ɉÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌȟ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 

de Mbacké), conçu ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ɉ3%.%,%#Ɋ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌÁ 

3ÏÃÉïÔï &ÉÎÁÎÃÉîÒÅ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ3&)Ɋȟ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÄÒÏÉÔÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 

stratégique définie par le Gouvernement du Sénégal à travers le PSE. Ces installations 

photovoltaïques seront construites et exploitées par des producteurs privés indépendants (PPI) 

ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÓÅ ÆÅÒÁ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓȢ 

Le Sénégal a conclu un accord avec la Société financière internationale filiale du groupe de la 

"ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ 3ÃÁÌÉÎÇ 3ÏÌÁÒȢ ; ÌÁ ÃÌïȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ÄȭÉÃÉ ÄÅÕØ 

ÁÎÓȟ ÄÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ρππ ÍïÇÁ×ÁÔÔÓ ÃÏÎÎÅÃÔïÅ ÁÕ ÒïÓÅÁÕȢ %ÌÌÅ 

vise à offrir des solutions clé en main aux gouvernements et aux investisseurs, pour accélérer le 

déploiement du solaire sur le continent. 
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B. OBJET ET CONSISTANCE DU PROJET 

Le présent projet, soumis à évaluation environnementale et sociale, consiste en la réalisation 

ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄÅ ςσ -7 Û +ÁÅÌ ÄÁÎs la région de Diourbel. La centrale photovoltaïque 

ÓÅÒÁ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÓÕÒ ÕÎ ÓÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ totale de 30 ha. Dans sa conception, elle sera dotée des 

installations et équipements suivants :  

Á un champ de panneaux solaires photovoltaïques, 

Á ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÏÎÄÕÌÅurs et de transformateurs, 

Á un câble enterré 30 kV pour le raccordement au réseau électrique existant, 

Á un local technique et administratif, 

Á ÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ 

Á et un système de supervision et de surveillance, 

C. JUSTIFICATION DE ,ȭ%45$% $ȭ)-0!#4 %.6)2/..%-%.4!, %4 3/#)!, 

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ɉ%)%3Ɋ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 

ÄÅ ςσ -7 Û +ÁÅÌ ÒïÐÏÎÄ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÄÕ 

ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ 

internationale (IFC), conseiller transactionnel de la SENELEC dans le cadre du présent projet. 

Au-ÄÅÌÛ ÄȭðÔÒÅ ÕÎÅ ÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ Åt 

ÓÏÃÉÁÌÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï &ÉÎÁÎÃÉîÒÅ 

Internationale visant à « minimiser les impacts environnementaux et sociaux négatifs des 

ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎÔȟ ÅÔ ÄȭÅÎ ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ».  

,Á ÎÏÒÍÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ρ ÅØÉÇÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ Ⱥ activités 

commerciales qui présentent des risques et/ou des impacts environnementaux et/ou sociaux ».  

Au titre de cette norme, le promoteur du projet devra mener une évaluation environnementale 

et sociale afin de mettre en place un « système de gestion environnementale et sociale (SGES) ». 

Le SGES comprendra les éléments suivants : (i) énoncé de Politique ; (ii) identification des 

risques et des impacts ; (iii) programme de gestion ; (iv) capacité organisationnelle et 

ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ Ƞ ɉÖɊ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÕØ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ Ƞ ɉÖÉɊ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 

prenantes ; et (vii) suivi et évaluation  

Les exigences des normes 2 à 8 déclenchées par le présent projet de réaliÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

de la centrale photovoltaïque de Kael devront être analysées et prises en charge dans le cadre de 

ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌȢ 

D. METHODOLOGIE 
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,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎÅ ÍïÔÈÏÄologie éprouvée et conforme aux 

ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ÅÔ ÁÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ Ìȭ)&#Ȣ %ÌÌÅ 

Á ïÔï ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÎÁture comparables. La démarche méthodologique adoptée a été 

ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÕÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎÓ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÅÔ 

une consultation des parties prenantes et des communautés. 

E. 2%35,4!43 $% ,ȭ%45$% 

 
D.1. Sensibilité Environn ÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔÅ ÅÔ 
élargie  

La sensibilité environnementale du Projet est établie en fonction des caractéristiques 

ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ 

pouvant être ÉÎÄÕÉÔÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÏ-économique de la 

ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÁÕ ÐÌÁÎ ÓÏÃÉÏ-environnemental, 

auxquels il faudra accorder une attention particulière lors de la préparation ÅÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÔÒÁÖÁÕØȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄÅ +ÁÅÌȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 

biophysiques et humaines a révélé les constats suivants : 

Á ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÃÏÎÔrainte 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÅÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 

installation ; 

Á ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÕÃÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐïÒÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÄÁÎÓ ÓÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ 

directe; 

Á la topographie assez plane et homogène du site est propicÅ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÔ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÍÏÄÅÌÁÇÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ; 

Á le niveau statique de la nappe du Maestrichtien reste détectable à des profondeurs 

largement supérieures à dix (10) mètres ; 

Á plusieurs espèces végétales répertoriées dans la zone du projet ont un niveau de 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÁÕ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÅ ÌÅ 

tableau ci-après. 

Espèces Statut UICN Statut Sénégal Statut WCMC 

Balanites_aegyptiaca Non évalué - Menacée  

Ziziphus mauritiana Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Faidherbia albida Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Borassus aethiopum Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Piliostigma reticulatum Non évalué - - 
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Á ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅÍÅÎÔ ÎÏÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎȢ Seuls les 

petits mammifères (chacal, rats palmistes, lièvres, etc.) ainsi que certaines 

ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ɉÔÏÕÒÔÅÒÅÌÌÅÓȟ ÐÉÎÔÁÄÅÓȟ ÐÅÔÉÔÅÓ ÏÕÔÁÒÄÅÓȟ ÆÒÁÎÃÏÌÉÎÓȟ ÇÁÎÇÁÓ 

etc.) y ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÓȢ 

Á Aucun habitat ou zone protégée ne se situe dans le site du projet ou dans un rayon de 

υππÍȢ #ÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÎÅ ÃÏÍÐÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ  

Á ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÆÁÉÔÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ propres au site de la centrale solaire de 

Kael ne cadrent avec les caractéristiques des aires de répartition de cinq parmi les six 

ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ɉ%.Ɋ ÏÕ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ɉ#2Ɋ 

(vautour africain, vautour de Rüppel, vautour oricou, percnoptère Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ, vautour 

charognard (Necrosyrtes monachus) et vautour à tête ÂÌÁÎÃÈÅɊȢ !ÉÎÓÉȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ 

directe du projet, un potentiel faible ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ critique a été identifié uniquement pour le 

vautour charognard (Necrosyrtes monachusɊȟ ÃÁÒ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÓÏÕÖÅÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÁÕØ 

habitations humaines qui est assez commune dans les localités occupées. Mais sa présence 

ÎȭÁ ïÔï ÃÏÎÆÉÒÍïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÎÉ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÎÉ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

techniques . La présÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÉÎÄÉÖÉÄÕ ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ #2 ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÌÏÃÁÌÅ 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ ./χυ ÄÅ ÌÁ .ÏÔÅ 

Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ φȢ ,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÁÒÇÉÅ ÐÏÓÓîÄÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÍÏÄïÒï 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÐÏÕr cette même  espèce. 

Á $ÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Û +ÁÅÌȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÏÕ ÄÅ ÚÏÎÅ 

ÐÒÏÔïÇïÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÏÎ ÎȭÙ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÅÔ 

de parcours de bétail localisées au niveau des bas-fonds et cuvettes. Ainsi, les populations 

ont développé des activités anthropiques qui, conformément au paragraphe 11 de la norme 

φ ÄÅ Ìȭ)&#ȟ ÏÎÔ ÉÎÄÕÉÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÍÏÄÉÆÉïÓ ÐÏÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÏÐÁÓÔÏÒÁÌÅÓȢ 0ÁÒ 

conséquent, à Kael, la zone ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÎȭÉÍÐÁÃÔÅ ÐÁÓ ÓÕÒ 

des habitats naturels et/ou critiques.  

Á ,Á ÍðÍÅ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÅÓÔ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ïÌÁÒÇÉÅȟ Û ρπ ËÍȟ ÄÕ 

ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȢ %Î ÅÆÆet la région de Diourbel présente la 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭðÔÒÅ ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÒïÇÉÏÎ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÍÐÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÁÉÒÅ 

protégée 

Á ,ȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÉÒÅÃÔÅ Á ïÔï ÃÏÍÐÌîÔÅÍÅÎÔ ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

humaines et est composé de terres de cultures et de jachères parsemées de quelques 

arbres conservés par les cultivateurs. 

Á Sur le site du projet de centrale et ses environs immédiats, aucun site archéologique, 

aucun lieu sacré, aucun objet sacré ni sépultures ou tombes ont été constatés. La visite de 
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ÔÅÒÒÁÉÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÍÁÉÒÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÏÎÔ ÃÏÎÆÉÒÍï ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Les points de sensibilité majeurs sont présentés dans le tableau suivant. 
Données 

environnementales de 
base 

Constats 
Evaluation de la sensibilité 

Forte Moyenne Faible 

0ÅÒÔÅÓ Äȭ!ÃÔÉÆÓ 
Socio-économiques 

Présence de nombreux champs de culture 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 
centrale solaire et aux environs 
immédiats ; 
0ÅÒÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ Û ÆÏÒÔÅ valeur 
socio-économique ; 
Perte de pâturage. 

   

Flore 

$ïÆÒÉÃÈÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ Û ÓÔÁÔÕÔ 
ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 
site du projet : Balanites aegyptiaca, 
Ziziphus mauritiana, Borassus aethiopum, 
Faidherbia albida en phase de 
construction ;  

   

Faune 

Potentiel perte de biodiversité causé par : 
¶ risque de destruction de tanière 

de petits mammifères ; 
¶ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÅ 
ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ; 

¶ gène causé à la faune par les 
émissions de bruits ;   

¶ gène visuel ÃÁÕÓï Û ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÐÁÒ 
les reflets des modules solaires 

   

Air  

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÁÕÒÁ ÕÎ 
ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒÅÊÅÔÓ 
de CO2 émanant du fonctionnement des 
ÍÏÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ 
ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

   

Eaux souterraines  

Des risques de pollution des eaux 
souterraines pourraient avoir lieu par le 
rejet anarchique et non maitrisé des rejets 
accidentels, des produits stockés, ainsi que 
des rejets hydriques (eau de lavage des 
installations, eaux sanitaires) et déchets 
solides générés par les travailleurs lors de 
la phase exploitation. 
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D.2 Cadre Réglementaire  

Les objectifs du projet ÃÁÄÒÅÎÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌȟ ïÎÏÎÃïÅÓ 

dans différents documents de politique et stratégies de développement économique, social : le 

0ÌÁÎ 3ïÎïÇÁÌ OÍÅÒÇÅÎÔ ɉ03%Ɋ Ƞ ÌȭÁÃÔÅ ))) ÄÅ ÌÁ $ïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆication des 

collectivités locales de la zone du projet; 

Au plan législatif et réglementaire, plusieurs textes disposent sur les aspects environnementaux 

et sociaux concernant la gestion du cadre de vie, notamment les pollutions et les nuisances, les 

ressouÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ɉÆÁÕÎÅȟ ÆÌÏÒÅȟ ÅÁÕɊȟ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ Äȭ%)%3ȟ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÌÁ ÔÅÎÕÒÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÖÉÓ-à-vis 

desquelles le projet se doit d'être en conformité. 

La réalisation de la présente évaluation environnementale cadre avec les exigences des normes 

ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭ)&#Ȣ ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄïÃÌÅÎÃÈïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 3ÃÁÌÉÎÇ 3ÏÌÁÒ Û +ÁÅÌ 

ÏÎÔ ïÔï ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔȢ 

D.3 Analyse Comparative des Variantes  

De ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÁÖÅÃ ÏÕ ÓÁÎÓ ÐÒÏÊÅÔȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÉÎÄÕÉÔÓ 

par la variante « Avec Projet » sont réels comparés aux impacts environnementaux et sociaux de 

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÔÅÌ ÐÒÏÊÅÔȢ "ÉÅÎ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ perturbation sommaire des 

conditions environnementales de base du site, les bénéfices macro-économiques et 

environnementaux sont extrêmement importants notamment en termes de souveraineté 

énergétique et de réduction de la dépendance du Sénégal aux énergies fossiles.  

En outre, le PGES développera des mesures qui permettront de minimiser et de compenser les 

ÐÅÒÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎȢ 

$îÓ ÌÏÒÓȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÔÏÕÔ ÅÎ recommandant une 

ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÕ 0'%3Ȣ 

Les avantages techniques, environnementaux et socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÓÉÔÅ 

de Kael démontrent sa conformité à accueillir une centrale photovoltaïque au titre des normes 

IFC et de la régleÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ ,Å ÔÙÐÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÍÏÄÉÆÉï ÔïÍÏÉÇÎÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÉÂÌÅ 

sensibilité environnementale du site et le faible risque de modification des écosystèmes dans la 

ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ïÌÁÒÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

$Å ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÖÅ ÄÅÓ onduleurs string et centraux, il ressort que les onduleurs centraux 

ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ : 

Á ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÎÄÕÌÅÕÒÓ ÅÓÔ ÒïÄÕÉÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȟ 

Á ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÓÏÎÔ ÆÁÃÉÌÉÔïÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ 

centralisation, 
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Á et ils permettent une meilleure détection des pertes de production 

0ÏÕÒ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÎÏÕÓ ÐÒïÃÏÎÉÓÏÎÓ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÏÎÄÕÌÅÕÒÓ 

centralisés pour la centrale de Kael. 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÆÉØÅÓ ÅÔ ÍÏÂÉÌÅs des modules laisse apparaître de 

ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÆÉØÅÓȢ %Î 

ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ Û ÌÁ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ÍÏÂÉÌÅȟ ÃÅÔÔÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÐÅÕ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ 

pendant la durée totale de fonctionnÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ  

,ȭÁÇÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ɉÎÏÍÂÒÅ ÅÔ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎɊ ÓÕÒ ÕÎÅ ÔÁÂÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅÓ 

ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÓÔ ÁÄÁÐÔÁÂÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒȢ #ÅÓ ÃÈÏÉØ ÍÏÄÉÆÉÅÎÔ ÔÒîÓ ÐÅÕ 

ÌÁ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ vont influencer directement sur le productible, le 

ÎÏÍÂÒÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÁÎÃÒÁÇÅ ÅÔ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÖÉÓÕÅÌÌÅȢ  

Les modules se trouvent en général à 1,10 mètre au-dessus du sol. Cela permet de garantir la 

présence de lumière diffuse à la végétation tout en assurant une ventilation naturelle des 

ÍÏÄÕÌÅÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅȢ #ÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓȭÁÄÁÐÔÅÎÔ Û ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ 

tout terrassement, mais accroit la capacité du parc solaire à suivre le relief du site. La flexibilité 

des rails de fixatioÎ ÁÓÓÕÒÅ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔïÓ ÄÕ ÓÏÌ ÊÕÓÑÕȭÛ ÕÎÅ 

ÉÎÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÄÅ ϻρπЈ ÓÕÒ ÌÁ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÕ ÓÕÐÐÏÒÔȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÕÎÅ ÐÏÓÅ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÄȭÅÍÂÌïÅ 

parallèle au sol. 

 
D.4 Consultation Publique  

La perception du projet 

En termes ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÆÆÉÒÍÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÊÏÕÉÔ ÄȭÕÎ ÌÁÒÇÅ 

consensus quant à sa justification et à son opportunité. Ce sentiment partagé par les différentes 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ Æonctionnement et 

ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ -ÂÁÃËï ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 

Kael en particulier qui sont souvent sources de problèmes pour les populations. En effet, le 

constat qui se dégage des propos recueillis est que ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕȟ 

ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌÁ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÔ 

ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÅÓ ÓÏÕÃÉs dans la zone.. Ces quelques propos des autorités territoriales 

ÄïÍÏÎÔÒÅÎÔȟ ÁÕ ÂÅÓÏÉÎȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ 

projet : 

Les préoccupations liées au projet : 
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Les préoccupations et recommandations soulevées par les acteurs concernent trois aspects qui 

correspondent aux phases de vie du projet ÅÎ ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ 

ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ #ÅÌÌÅÓ-ci renvoient de façon plus détaillée à : 

La planification stratégique du ÐÒÏÊÅÔȟ ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒ 

conformité aux normes et bonnes pratiques en vigueur qui suggère : 

Á la capacité des ouvrages à résister aux évènements climatiques extrêmes ;  

Á le dimensionnement approprié du réseau électrique afin de satisfaire à la demande ; 

Á la qualité des ouvrages en vue de garantir leur fonctionnement correct ; 

Á ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÄïÑÕÁÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ 

du réseau ; 

La réalisation des travaux qui évoque : 

Á la cohésion et ÌȭïÑÕÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ : 

o ÌÅÓ ÄÉÓÐÁÒÉÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ 

ÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÄÅÓ ÆÒÕÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ 

des objectifs globaux du projet ; 

Á ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÌȭÏÃÃÕÒÒÅnce : 

o la sécurité du personnel de chantier ; 

o la sécurité des riverains. 

D.5 Impacts positifs  

Les impacts positifs du projet seront plus perceptibles en phase de fonctionnement et 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅȢ $Å ÐÒÉÍÅ ÁÂÏÒÄȟ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃipales retombées 

ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÍÅÕÒÅ ÎÏÎ ÐÁÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÊÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ 

ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 3ïÎïÌÅÃ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅ ÒÅÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ 

renouvelables dans la grille de production de la Sénélec au niveau régional (Diourbel) et 

national. 

Selon les données situationnelles 2017-2020 des capacités de production électrique basées sur 

les énergies renouvelables (CRSE 2017), le Sénégal pourrait générer 15% de sa production nette 

ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÁÖÅÃ ÄÕ ÓÏÌÁÉÒÅ 06 ÅÔ ÄÅ ÌȭïÏÌÉÅÎ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 

« Scaling Solar Ȼ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÆÉÇÕÒÅ ÅÎ ÂÏÎÎÅ ÐÌÁÃÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ 

puissance installée prévisionnelle de 100 Mw. 
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Localisation Année de mise en service Type EnR Puissance Installée (MW) 

Bokhol 2016 Solaire PV 20 

Malicounda 2016-2017 Solaire PV 20 

Sinthiou Mékhé 2017 Solaire PV 30 

Ten Mérina Dakhar 2017 Solaire PV 29 

Kahone 2018 Solaire PV 30 

Sakal 2018 Solaire PV 20 

Diass 2018 Solaire PV 25 

Taiba Ndiaye 2018-2020 Eolien 150 

Scaling Solar 2019 -2020  Solaire PV 100 

Total 424 

Source : CRSE-2017 

$Å ÓÕÒÃÒÏÿÔȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅÒÁ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÁÖÅÃ ÌÁ 

mobilisation de ressources financières composées de : 

Á une taxe ou ordre de recette calculée sur la base du nombre de parcelles impactées et des 

frais de bornage; 

Á ÅÔ ÕÎÅ ÐÁÔÅÎÔÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÆÉØïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 

installations en exploitation et la surface occupée. La ÐÁÔÅÎÔÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÄÕÅ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÌÅ 

ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ 

,Á ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÄÅÖÒÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÓÅÓ 

recettes annuelles et de renforcer ses investissements dans le domaine de ses différentes 

ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÒïÇÁÌÉÅÎÎÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ  

%ÎÆÉÎȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉÔÉÆ 

ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÓÏÉÔ ÆÁÉÂÌÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉs susceptibles 

ÄȭðÔÒÅ ÇïÎïÒïÓȢ  

Les différents postes de travail pouvant créer des emplois au niveau de la population locale 

sont : 

Á le gardiennage du site, 

Á ÅÔ ÌÅ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅÎÃÒÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ 

En phase de réalisation des travaux, les impacts positifs du projet sont relativement 

ÎïÇÌÉÇÅÁÂÌÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÔÏÍÂïÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques suivantes très localisées, 

de faible portée et limitées à la durée des travaux : 

Á ,Å ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖre locale pour la réalisation des travaux. Le 

ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÌÏÃÁÌ ÅÓÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅȢ 
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! ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ïÇÁÌÅȟ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÌÏÃÁÌ ÓÅÒÁ ÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïȢ ! ÃÅ ÓÔÁÄÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÉÌ ÅÓÔ 

difficile de quantifÉÅÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÇïÎïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Toutefois, nous fondant sur des expériences similaires, les principaux corps de métiers 

ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÏÂÉÌÉÓÁÂÌÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌ ÐÁÒ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÏÎÔ : 

o ÄÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÐÏur tous travaux de préparation de la plateforme 

(débroussaillage, dessouchage, déboisement, etc.),  

o ÄÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÆÏÕÉÌÌÅ ÅÔ ÐÏÓÅ ÄÅÓ ÃÝÂÌÅÓȟ  

o ÄÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȟ 

de gestion de la sécurité des installations de chantier,  

o un personnel pour les travaux de ferraillage, de peinture et de maçonnerie pour les 

bâtiments administratifs et la clôture, 

o etc. 

Á Une plus-ÖÁÌÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÁÕÔÏÕÒ 

des chantiers ou le renforcement de ceux existants. 

"ÉÅÎ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÉÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅȟ ÉÌ ÎȭÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÉÌÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ 

une portée spatiale localisée à la commune de Kael et aux villages riverains. 

$Ȣφ )ÍÐÁÃÔÓ .ïÇÁÔÉÆÓ ÅÔ -ÅÓÕÒÅÓ Äȭ!ÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÓÅÒÏÎÔ ÉÎÄÕÉÔÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

centrale solaire de Kael. Ils sont pour la plupart de faible importance et aucun impact 

ÉÒÒïÖÅÒÓÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎ ÎȭÁ ïÔï ÒïÐÅÒÔÏÒÉïȢ ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓȢ 

 

Récepteurs 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

Impacts Mesures préconisées 

Phase de Travaux 

Sols 
Contamination des Sols 
par des produits 
hydrocarburés 

Á Bac étanche mobile pour piéger les éventuelles égouttures 
ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÁÌÌÅ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ïÔÁÎÃÈÅ 
pour la cuve à gasoil 
Á Enlèvement des matériaux souillés en cas de déversement et 

évacuation par une entreprise agrée. 
Á Déblais mis en remblai dans les tranchées 
Á Matériaux ne pouvant être valorisés évacués pour être 
ÒïÕÔÉÌÉÓïÓ ÃÏÍÍÅ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ɉÐÏÕÒ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌɊ ÏÕ 
dirigés vers un centre de stockage de matériaux inertes ou de 
traitement agréé. 
Á Empierrement des aires de circulation des engins lourds pour 

minimiser les tassements 
Á Contracter avec une société pour la récupération des huiles et 

cartouches usagées 

Flore 0ÅÒÔÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
Á Inventaire préalable avec le Service des Eaux et Forêts 
Á 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÏÉÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
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Récepteurs 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

Impacts Mesures préconisées 

Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÂÏÉÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
Á Mise à disposition des coupes aux communautés riveraines 
Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ développement des 

sujets sur trois ans 

Faune 0ÅÒÔÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ 

Á #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ 
ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÉÎÆïÏÄïÅ ÁÕØ ÍÉÌÉÅÕØ 
aquatiques (amphibiens notamment).  
Á Création et stockage du bois (bois mort, souches, branchages) 

et autres matériaux (pierres) à proximité de la mare créée, en 
les exposant au soleil. Les arbres coupés sur le site lors de la 
phase de chantier seront privilégiés.  
Á Eclairage de nuit du chantier prohibé 
Á Chasse prohibée pour le personnel de chantier 

Eau de surface 
Altération de la qualité du 
ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÕ 3ÉÎÅ 3ÁÌÏÕÍ 

Á Mise en place de Kit anti-pollution avec des moyens de 
moyens de confinement, récupération par absorption, 
récupération par pompage, stockage et récupération des 
macro-déchets issus des chantiers 
Á Interdiction de vidange des engins de chantier sur site 
Á Mise en place de cuves de stockage des huiles usagées sur site 
Á Gestion des huiles usagées par des sociétés agréées 
Á Toute embase devant recevoir provisoirement des 

hydrocarbures doit être dallée, étanche, et obéir aux normes 
de stockage des hydrocarbures 

Air  
Emissions de particules 
poussiéreuses 

Á !ÒÒÏÓÁÇÅ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÐÁÒ ÁÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ 
chantier  
Á Bâches de protection sur les camions de transport de sable fin 

et de matériaux 
Á Port de masques anti-poussière pour le personnel de chantier  
Á Réduction des stockages de sables à ciel ouvert ou les bâcher 

si nécessaire 

Eau souterraines 
Pollution minérale des 
nappes libres 

Á Remblaiement automatique des tranchées, 
Á Evacuation systématique des déblais toxiques non 

réutilisables 
Á Parcage, le soir et en fin de semaine, des machines de chantier 

s hors de la fouille 
Á Prévoir des places étanches pour le lavage des machines 
Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ïÔÁÎÃÈe à double 

compartiment 

Cadre de vie Production de déchets 
Á Acheminer les déchets non réutilisés en décharge  
Á Aménagements de bacs à ordures dans le chantier 
Á Nettoyage et remise en état des sites de travaux 

 Nuisances sonores 

Á Port de casque antibruit pour le personnel de chantier  
Á Utiliser des groupes électrogènes respectant la norme de 85 

db à 01 mètre 
Á Entretenir les outils pneumatiques, les machines et 
ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÂÒÕÉÔ ÇïÎïÒï Û ÕÎÅ 
valeur acceptable 

Humain 
0ÅÒÔÅÓ Äȭ!ÃÔÉÆÓ 
économiques et  de terres 

Á 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
Á )ÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

impenses 
Á Indemnisation des personnes affectées 
Á Accompagnement social des PAPs vulnérables 
Á $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÉÅÆÓ 

Réseaux 
concessionnaires 

Dégradation de réseaux 

Á Faire des sondages pour identifier les réseaux, 
Á Impliquer les concessionnaires en amont, 
Á Collecter les plans de recollement, 
Á Proposer des plans de traversée des réseaux, 
Á Se faire assister par les concessionnaires dans la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ 
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Récepteurs 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

Impacts Mesures préconisées 

Á $ïÃÏÕÐÅÒ Û ÌÁ ÓÃÉÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈïÅ ÏÕÖÅÒÔÅ ÓÕÒ ÒÏÕÔÅȟ 
trottoir ou chemin bétonné 
Á Assurer le libre passage au-dessus des tranchées 
Á Mettre en place la signalisation de nuit et de jour 
Á Réfection de la route 
Á Proposer un plan de circulation pendant les opérations de 

traversée 

0ÈÁÓÅ Äȭ%ØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Végétation Pertes végétales 

Á Les sols, sur les secteurs où ils auront été perturbés 
(emplacement des tranchées et passages répétés des engins) 
seront naturellement végétalisés par recolonisation 
spontanée en liaison avec les zones en herbes du site.  
Á ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄïÓÈÅÒÂÁnts est proscrite 
Á Les secteurs dont le sol aura été tassé seront décompactés en 

surface pour permettre une colonisation végétale plus rapide 
(ripage léger).  
Á un entretien par fauche/débroussaillage est envisagé pour 

obtenir une végétation herbacée proche de celle initialement 
présente 

Faune 0ÅÒÔÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

Á Clôture avec maillage perméable (15x15 cm)  
Á 0ÁÒÔÉÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÒÁÂÁÔÔÕÅ ÖÅÒÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÓÕÒ υπ 

cm de long  
Á Limiter le cloisonnement des milieux et permettre le passage 

de la petite faune locale  
Á ,ÉÍÉÔÅÒ ÏÕ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÉÔÅ Û ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÆÁÕÎÅ 

Sols Assèchement des sols 
Á Prévoir des bacs de rétention pour les postes, 
Á Prévoir des espacements de 1,5 à 2 cm entre les panneaux 
Á Prévoir des espacements de 20 cm entre les tables 

Cadre de vie 
Dégradation du milieu 
par une non remise en 
état du site en fin de vie 

Á enlèvement des modules,  
Á démontage et évacuation des structures et matériels hors sol,  
Á pieux arrachés ou découpés à ɀ1m de la surface,  
Á ÃÝÂÌÅÓ ÅÔ ÇÁÉÎÅÓ ÄïÔÅÒÒïÅÓ ÅÔ ïÖÁÃÕïÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ Û ÕÎÅ 

profondeur inférieure à 1 m,  
Á enlèvement des postes en béton et de leurs dalles de 

fondation,  
Á ÐÉÓÔÅÓ ÅÍÐÉÅÒÒïÅÓ ÌÁÉÓÓïÅÓ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÌÛ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ne gênent pas la 

future activité. 

D.7 PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale ou Stratégie de Gestion Environnementale et 

3ÏÃÉÁÌÅ ɉ3'%3Ɋ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÄïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ &ÉÎÁÎÃÉîÒÅ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÃÏnstitue un 

ÃÁÄÒÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÐÁÒ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÓȭÅØïÃÕÔÅÒ ÅÎ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÕÎÅ ÃÏÒÒÅÃÔÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÈÕÉÔ ɉπψɊ 

ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭ)&#Ȣ 

Conformément à la NP 1 ÄÅ Ìȭ)&#ȟ ÌÁ 3'%3 ÖÉÓÅ Û ÁÓÓÕÒÅÒ Ⱥ la réalisation correcte, et dans les 

délais prévus du projet en respectant les principes de gestion environnementale et sociale 

(atténuation des impacts négatifs et la bonification des impacts positifs) ». Les objectifs sont 

entre autres de ȡ ɉÉɊ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ 

ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ Ƞ ɉÉÉɊ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ 

ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÃÏÍÐÒÉÓ ÅÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ». 
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MESURES ENVIRONNEMENTALES INTEGREES A LA CONCEPTION DU PROJET 

Rubrique Récepteurs Mesures intégrées à la conception 

Choix du site 

Sols 

Á Le site du projet a été choisi en fonction de son altimétrie pour 
minimiser les terrassements et la modification des sols. Il est 
relativement plat et son aménagement ne nécessite pas de 
mouvements de terres ni de perturbation des axes de 
ruissellement des eaux pluviales 

Humain 
Á Le site est choisi loin des établissements humains minimisant 

ainsi fortement toute forme de nuisances ÓÕÒ ÌȭÈÕÍÁÉÎ 

Biodiversité 
Á Le site a été choisi dans un habitat fortement modifié non classé 
ÅÔ ÎÅ ÒÅÇÏÒÇÅÁÎÔ ÑÕÅ ÐÅÕ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÆÁÕÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÖïÇïÔÁÌÅÓ Û ÆÏÒÔÅ 
importance 

Intégration 
paysagère 

Humain 
Á Alignement des panneaux en rangées respectant les courbes de 

niveau  

Conception des 
installations 

Sol 
Á #ÈÏÉØ ÄȭÁÎÃÒÁÇÅÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÐÉÅÕØ ÂÁÔÔÕÓ ÄÅ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÁÕ 
ÓÏÌ ɉÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓɊ  

Sol 
Á Implantation des structures des modules de manière espacées, 

entre les panneaux, les modules et les rangées (éviter 
ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓɊ  

Flore 
Á Rehausse des panneaux (pour permettre un développement 

correct de la végétation sous les panneaux)  

Reinstallation 
Volontaire 

Humain Á 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0!2 ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ 

PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

La surveillance et le suivi environnemental et social devront être effectués comme suit : 

La surveillance environnementale des travaux sera effectuée à deux niveaux :  

Á ÐÁÒ Ìȭ%ØÐÅÒÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒÅÃÒÕÔï ÐÁÒ ÌÁ 3ïÎïÌÅÃ ÅÔ  ÑÕÉ ÄÅÖÒÁȟ ÓÕÒ ÌÁ 

base de la présente EIES, établir les exigences environnementales et sociales applicables 

Û Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÐÁÒÖÉÅÎÄÒÏÎÔ ÄÅ ÓÏÎ 

Ingénieur Conseil. La SENELEC, au sein du Département Qualité Sécurité Environnement 

(DQSE), dispose déjà de trois Experts en Sauvegardes Environnementales (ESE) qui 

seront appuyés par un Expert en Sauvegardes Sociales (ESS) à recruter pour la durée des 

ÔÒÁÖÁÕØ ÁÆÉÎ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÇïÎÉÅÕÒ #ÏÎÓÅÉÌȟ 

vérifier les indicateurs et renseigner le CRSE et la Banque  sur la tenue environnementale 

et sociale du chantier.  

Á ÐÁÒ Ìȭ%ØÐÅÒÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ ÄÅ #ÏÎÔÒĖÌÅ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁ ÖÁÌÉÄÅÒ ÌÅ 0'%3 

ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ÌÅ 0ÌÁÎ 3ïÃÕÒÉÔï ÅÔ 3ÁÎÔï ÅÔ ÌÅ 0!1 ÑÕÅ ÓÏÕÍÅÔÔÒÁ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ 
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durant la phase de préparation.. En phase des travaux, la mission de contrôle assurera, 

pour le compte de la Sénélec,  la surveillance environnementale des travaux et produira 

ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÍÅÎÓÕÅÌÓ ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅÓȢ 

Il tient cependant lieu de noter que la première activité de surveillance demeure celle assurée 

ÐÁÒ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÌÌÅ-même qui devra, dans ses documents de gestion, définir sa politique 

environnementale, le personnel dédié et mobilisé à cet effet, les moyens mobilisés et aussi les 

mesures opérationnelles définies pour une exacte prise en charge des mesures édictées dans 

Ìȭ%)%3Ȣ 

Le suivi environnemental sera réalisé par le Comité Régional de Suivi Environnemental (CRSE) 

sous la coordination de la DEEC. Sur la base du présent PGES, le comité de suivi composé dȭÕÎ 

ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ ÄÅÓ 

ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0'%3Ȣ 

Ces missions de suivi sont souvent déclenchées par la remise des rapports de surveillance 

environnementale. 

$ÁÎÓ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÌÅÖÅÒ ÑÕÅ ÃÅ ÓÕÉÖÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÖÅÎÔ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÃÏÍÐÔÅ 

ÄÅÓ ÆÁÉÂÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÕ ÃÏÍÉÔï Û ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÉÃÉÔï ÆÉØÅ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÏĬ ÌÁ 

nécessité de metÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 

Consultant Individuel pour la réalisation de cette activité. 

MESURES DE BONIFICATION 

Bien que le Projet ÎÅ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

biophysique et ÈÕÍÁÉÎ ÄÅ ÓÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅȟ ÉÌ ÎȭÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÓÅÓ ÒÅÔÏÍÂïÅÓ 

positives bénéficient moins aux communautés riveraines. Ces communautés locales sont celles 

ÑÕÉ ÁÂÓÏÒÂÅÎÔ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÂÉÅÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÎÅÕÒÓȢ 

Sous ce rapport, ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÖÏÉÒÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

nous semblent pertinents eu égard aux résultats ressortis des enquêtes publiques. 

La première mesure consisterait à raccorder le quartier de Sam Thiallé à un réseau électrique. 

En ÅÆÆÅÔȟ ÃÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ #Å 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÌÅÃÔÒÉÆÉïȢ 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÓÏÌÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÕ 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ moyenne tension permettra de corriger cette situation et surtout de 

soutenir une population de près de 720 habitants. 

,Á ÓÅÃÏÎÄÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

bois communal à 2,3 kilomètre du site du 0ÒÏÊÅÔ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ 

ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ 
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ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÅÔ ÑÕÉ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ 

multiples allant de la ÐÈÁÒÍÁÃÏÐïÅ ÁÕ ÂÏÉÓ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÅ ÅÔ Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÁÎÉÍÁÌÅȢ 

PLAN DE RENFORCEMENT DES CAPACITES INSTITUTIONNELLES 

Pour évaluer les besoins de renforcement des capacités des parties prenantes au projet, nous 

ÁÖÏÎÓ ïÖÁÌÕï ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 

0'%3 ÄÏÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ 3ïÎïÌÅÃȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÐÒÉÖï %ÎÇÉÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ ÓÕÉÖÉ 

environnemental. Le tableau suivant donne les résultats de cette évaluation 

Entités Organisation Limites 

Senelec 
Á Une Direction Qualité, hygiène, 

sécurité est présente dans 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

Á Une équipe de trois experts principaux sont en charge 
du suivi de tous les projets de la Sénélec sur le 
territoire national  
Á 0ÅÒÔÅÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÅÔ ÄÅ diligence dans le suivi des 

dossiers 
Á Manque de maitrise des spécifications techniques des 

projets 
Á Absence de dispositif de suivi des PGES 

ENGIE 

Á $ÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 
Qualité au Siège 
Á Contrat avec un bureau local 

agrée par le MEDD 
Á Forte expérience dans la 

réalisation de centrales similaires 

Á Aucune limite identifiée 

Comité régional 
de suivi 
environnemental 

Á Plusieurs services techniques 
régionaux représentés 

Á Manque de moyens logistiques pour le suivi des PGES 
Á Différence de niveau de maitrise des prescriptions 

environnementales entre les différents membres du 
CRSE 

Sur la base de cette évaluation, un plan de renforcement de capacités est proposé et repose sur 

les points suivants. 

2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 3%.%,%# 

0ÏÕÒ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 1ÕÁÌÉÔïȟ 3ïÃÕÒÉÔï ÅÔ 

Environnement (DQSE), il est suggéré que la Sénélec recrute un bureau spécialisé pour assurer 

le suivi environnemental des projets inscrits dans le « Scaling Solar » ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïȢ  

,Á ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ  

Á ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 

activités du projet ; 

Á coordonner les activités de formation et de sensibilisation des acteurs nationaux et 

locaux sur la nécessité de la prise en compte des questions environnementales et 

sociales dans les sous-projets;  

Á effectuer la supervision périodique de la mise en oeuvre du PGES, 
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Á appuyer la  Sénélec à mettre en place un Système de Management Environnementale 

(SME).  

2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ 3%.%,%# 

,Á ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅØÉÓÔÅ ÄïÊÛ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ 3ïÎïÌÅÃ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ $13%Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ 

simplement de renforcer les capacités des agents des Services techniques centraux et régionaux 

de manière à avoir une masse critique pouvant appréhender les enjeux environnementaux et 

ÓÏÃÉÁÕØ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ ,ȭÁÐÐÕÉ Û 3ïÎïÌÅÃ portera aussi sur 

ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ 

ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭÕÎ 3ÙÓÔîÍÅ ÄÅ -ÁÎÁÇÅÍÅÎÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉ3-%ɊȢ 

&ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0'%3 

Pour alléger les procédures de prise en compte des exigences environnementales et sociales du 

ÐÒÏÊÅÔȟ ÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÐÌÕÓ ÒïÁÌÉÓÔÅȟ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÍïÄÉÁÔȟ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅÓ 

différentes directions techniques de SENELEC (niveau national et régional) et du Comité 

TeÃÈÎÉÑÕÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ #23% ɉ$2%%#ȟ )2%&ȟ !2$ȟ )ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ $2$2ȣɊ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ 

permettre de mieux intégrer, dans leurs domaines respectifs, les exigences et mesures 

environnementales et sociales requises. La formation vise à renforcer leur compétence en 

matière d'évaluation environnementale, de contrôle environnemental des travaux et de suivi 

environnemental afin qu'ils puissent jouer leur rôle respectif de manière plus efficace dans la 

mise en oeuvre du projet. 

Information et sensibilisation des popu lations concernées  

,Á $13% ÅÔ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÒÅÃÒÕÔï ÄÅÖÒÏÎÔ ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅ ÄÅ +ÁÅÌ 

notamment sur la nature des travaux et les enjeux environnementaux et sociaux lors de la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓȟ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÅÔ ÌÅÓ /.' 

environnementales devront être impliqués au premier plan. La Commune devra aussi être 

ïÔÒÏÉÔÅÍÅÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄÅ ÃÅÓ stratégies de sensibilisation et de 

mobilisation des communautés.  

Les objectifs spécifiques de cette prestation sont de : sensibiliser la population sur les aspects 

ÄȭÈÙÇÉîÎÅ - assainissement/santé Ƞ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ acteurs du 

projet (population, associations, collectivités locales, services techniques) et gérer les conflits ; 

ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÄÅÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄͻÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÓÉÔÅ ÃÉÂÌï ; organiser des 

assemblées populaires dans chaque site; sensibiliser les populations par les biais des animateurs 

locaux préalablement formés Ƞ ÅÔÃȢ ,Á ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÖÁ ÁÕÓÓÉ ÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

facteurs de vulnérabilité tels que le VIH/SIDA, le paludisme, etc. 
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,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ pour le changement de comportement (CCC) 

doivent être axées principalement sur les problèmes environnementaux liés au projet ainsi que 

sur les stratégies à adopter pour y faire face. 

La production de matériel pédagogique doit être développée et il importe ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ 

ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÅÔ ÓÕÐÐÏÒÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ 

messages appropriés.  

PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
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Indicateurs et dispositif de suivi  

Composantes Paramètres à suivre  Indicateurs  Périodicité  

Responsable 

Surveillance  Suivi  

Sols 
Á Evolution des sols dégradés ou 

souillés 
Á Quantité de déblais mis en remblais 
Á Surface de sols compactés 

Á Trimestriel  
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 

Eau 

Á Niveau limnométrique 
Á Oxygène dissout 
Á Température 
Á Ammonium 
Á PH  
Á Conductivité 
Á Turbidité  
Á Matière organique 
Á Coliformes thermo tolérants 

Escherichia Coli 
Á Chlorophylle A 
Á Cyanobactéries 
Á Métaux lourds (mercure, plomb, 

cadmium) 
Á Conductivité 
Á Nitrate 
Á Coliformes totaux 

Á Quantité d'oxygène contenu dans un 
volume d'eau 
Á Température de l'eau au temps T 
Á PH équilibre 
Á Quantité de matière en suspension 

dans un volume d'eau 
Á Quantité de matière organique en 

suspension dans un volume d'eau 
Á Mesure Contenu de coliforme dans 

un volume d'eau 
Á Mesure Contenu de Chlorophylle 

dans un volume 
Á Mesure Contenu de Cyanobactéries 

dans un volume 
Á Mesure de quantité de métaux 

lourds dans un litre d'eau 
Á Quantité de nitrate par volume d'eau 
Á Présence ou absence de Coliformes 

Á 2 fois par an (fin 
saison des pluies 
et fin saison 
sèche) 

Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 

Hygiène Sécurité 
Environnement des 
communautés 

Á Suivi des mesures de bruit, 
Á  gestion des déchets ; 
Á situation des PAPS 
Á nombre et type de réclamations 

Á Nombre et type de maladies liées au 
bruit et aux déchets 
Á Dispositif de suivi des déchets ; 
Á #ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ 0!0 

Á 2 fois par an 
Á en contenu 
Á Un an après la fin 

de la mise en 
ĞÕÖÒÅ Ä 0!2 

Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 
Á Collectivité locale 
Á Commission 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
impenses 
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Composantes Paramètres à suivre  Indicateurs  Périodicité  

Responsable 

Surveillance  Suivi  

Hygiène Sécurité 
Environnement des 
travailleurs 

Á 2ÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ 
de gestion des déchets  
Á 0ÏÒÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÁÄïÑÕÁÔÓ ÄÅ 

protection 
Á Disponibilité de consignes de 

sécurité en cas ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 

Á .ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ; 
Á Nombre de personne atteint  des 

IST/VIH/SIDA  
Á Nombre de plaintes enregistrées et 

résolues 

Á Trimestriel  
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE 
Á DREEC 
Á Districts  

sanitaires 
Á Collectivité  locale 

Relation avec les 
communautés 

Á Conflits avec les populations 
Á recrutement de la main-ÄȭĞÕÖÒÅ 

locale 
Á amélioration du niveau de vie de 

la communauté 

Á nombre de plaintes enregistrées 
Á Pourcentage des locaux employés 

dans le projet  
Á Salaires des employés  
Á Nombre de personnes participant 

aux activités de sensibilisation et 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ  

Á annuel 
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE 
Á DREEC 
Á Collectivité  locale 

Végétation 
Faune 

Á Taux de couverture végétale 
Á Evolution des populations 

fauniques et avifaune 

Á 1ÕÁÎÔÉÔï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ 
abattues 
Á Surface défrichée dans la 

préparation de la plateforme 
Á Evolution de la couverture végétale 

par unité de superficie et par espèce 
Á Nombre de plants semés au niveau 

du bois communautaire 
Á Composition du comité de gestion du 

bois communautaire 
Á Variation annuelle de population 

faune et avifaune 

Á Trimestriel  
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 

Niveau sonore  Á Nombre de dB continu 
Á Résultats de mesures au niveau de 
ÌȭÕÓÉÎÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ habitations les 
plus proches 

Á Semestriel 
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Senelec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 
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Composantes Paramètres à suivre  Indicateurs  Périodicité  

Responsable 

Surveillance  Suivi  

Hygiène et Sécurité 
Á Suivi du respect des prescriptions 

et recommandations 

Á Equipements de protection, etc. 
Á Incendie, accident avec impact sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et/ou avec plainte 
de riverains 

Á Mensuel 
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 

Santé  
Á Suivi sanitaire des personnels 

exposés aux poussières et de 
riverains 

Á Nombre et type de maladies broncho 
pulmonaires détectées  
Á Contrôle médical 
Á Analyse et radio 

Á Mensuel 
Á Engie 
Á Bureau de suivi recruté par 

Sénélec 

Á CRSE/ 
Á DRECC 
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Plan de surveillance environnementale et social e 

Mesures Actions de surveillance 
Périodicité/  

Echéance 
Coût  

Responsable de mise en 
ĞÕÖÒÅ 

Responsable du 
contrôle interne 

Contrôle externe par le 
comité technique  

Conformité réglementaire 
ICPE 

Á Soumettre un dossier 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ICPE 

Á Avant le début 
des travaux sur 
la base chantier 
et de 
Ìȭexploitation de 
la centrale 

Á Incus dans le 
budget de 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
et Äȭ%ÎÇÉÅ 
(pendant 
ÌȭÅØploitation
) 

Á Sénélec Á Responsable HSE 

Á Soumettre un 
dossier ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ 
ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎÅ ICPE 

Gestion des déchets 

Á Rapport annuel sur la 
gestion des déchets 
(quantité, stockage, 
transport et destination 
finale) 

Á Annuel 

Á Inclus dans le 
budget 
fonctionnem
ent de 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Á Sénélec Á SNH/Communes Á DREEC/CRSE 

Gestion des risques 
industriels majeurs 

Á Audit du système de 
gestion de la sécurité  

Á Annuelle 5 000 000 F CFA Á Consultant Á Engie 

Á DREEC/CRSE 
Á Commission 

auxiliaire de la  
protection civile 

Á Elaboration  du POI 
Á Avant 

exploitation 
5 000 000 F CFA Á Consultant  Á Engie Á DREEC/CRSE 

Á Exercice POI Á Semestrielle 

Inclus dans 
fonctionnement 

Á Responsable 
HSE/Sapeurs-
Pompiers 

Á Engie 
Á DREEC/CRSE 
Á Sapeurs-Pompiers 

Á Tests POI Á Mensuel Á Responsable HSE Á Engie 
Á DREEC/CRSE 

Sapeurs-Pompiers 

Gestion de la santé et de la 
sécurité au travail 

Á Revue du programme 
d'action 

Á Annuelle Á Consultant Á Engie 
Á DREEC/CRSE 
Á Service Régional du 

Travail 

Elaboration Plan 
fermeture et repli 

Á Elaboration du plan 
Á 6 mois avant 

fermeture 
Á Consultant Á Engie Á DREEC/CRSE 
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-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
Eléments à surveiller  Méthodes et Dispositifs de surveillance  Responsables 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
environnementales prescrites 
dans le PGES 

#ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
prescrites (conformité ; niveau de 
réalisation) 

EES/Sénélec 

Mesures de réduction des 
impacts négatifs liés à 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ 

Contrôle basé sur : 
¶ Les comptes rendus 

socioéconomiques ; 
¶ Les effets sur la faune; 
¶ Les plaintes enregistrées. 

EES/Sénélec 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
sanitaires et sociales  

Au plan sanitaire, un suivi médical sera 
assuré de façon permanente pour 
vérifier  ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ 
ÄȭÅØploitation et le respect des mesures 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 

EES/Sénélec 

Vérifier : 
¶ la disponibilité de consignes de 
ÓïÃÕÒÉÔï ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 

¶ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
appropriée 

¶ le respect des dispositions de 
circulation 

¶ la conformité des véhicules de 
transfert  

¶ le respect de la limitation de vitesse 
¶ le respect des horaires de travail 
¶ ÌÅ ÐÏÒÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÁÄïÑÕÁÔÓ ÄÅ 

protection 

EES/Sénélec 

5Î ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
mais aussi des populations sera élaboré et 
ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

EES/Sénélec 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
relatives à la santé et la sécurité 
au travail. 

Ouvrir et tenir un registre des accidents et 
incidents aux postes de travail 

EES/Sénélec 

Embauche préférentielle des 
communautés locales 

-ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÆÉÃÈÉÅÒ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 
ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÁÙÁÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎ 
ÅÍÐÌÏÉ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

EES/Sénélec 
Elus locaux et chefs de villages 
(Communes de Kael) 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 

Suivi du nombre de séances de partage, 
ÄȭÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ 
ÍïÔÈÏÄÅÓ ÅÔ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

EES/Sénélec 
Commission auxiliaire de la 
protection civile  

Bruit, visibilité et vibrations  
Plaintes et griefs des populations 
riveraines 

EES/Sénélec 

SYNTHESE DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Les tableaux suivants présentent une synthèse du plan de gestion environnementale et 

sociale durant les ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÄÅ +ÁÅÌ 
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Tableau 1 : Synthèse du PGES en phase de travaux 

Récepteurs 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ 

Impacts -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
Indicateurs de suivi/moyens de 

vérification  

Responsable 
Coûts de mise 

en oeuvre Mise en oeuvre 
Surveillance

/Suivi  

Á Sol 
Á Pollution du 

sol 

Á Bac étanche mobile pour piéger les éventuelles 
ïÇÏÕÔÔÕÒÅÓ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ  

Á )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÁÌÌÅ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ïÔÁÎÃÈÅ 
pour la cuve à gasoil 

Á Enlèvement des matériaux souillés en cas de 
déversement et évacuation par une entreprise 
agrée. 

Á Déblais mis en remblai dans les tranchées 

Á Matériaux ne pouvant être valorisés évacués 
pour être réutilisés comme terre végétale (pour 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ superficiel) ou dirigés vers un centre 
de stockage de matériaux inertes ou de 
traitement agréé. 

Á Empierrement des aires de circulation des 
engins lourds pour minimiser les tassements 

Á Contracter avec une société pour la 
récupération des huiles et cartouches usagées 

Á Quantité de déblais mis en 
remblais 

Á Surface empierrée 

Á "ÏÒÄÅÒÅÁÕ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÈÕÉÌÅÓ 
usagées 

Á ,Á ÃÕÖÅ Û ÇÁÓÏÉÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÂÁÃ 
de rétention 

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 

Á Flore 
Á Pertes 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
végétales 

Á Inventaire préalable avec le Service des Eaux et 
Forêts 

Á 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÏÉÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÂÏÉÓ 
communautaire 

Á Mise à disposition des coupes aux 
communautés riveraines 

Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ 
développement des sujets sur trois ans 

Á 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ 
Ìȭ)2%& 

Á Nombre de plants semés dans le 
bois communautaire 

Á PV de constitution du comité de 
gestion 

Á Rapport de suivi du dispositif de 
développement des sujets 

Á Engie 

Á IREF 

Á Populations 
locales 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 
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Récepteurs 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ 

Impacts -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ Indicateurs de suivi/moyens de 
vérification  

Responsable Coûts de mise 
en oeuvre 

Á Air 
Á Emissions 

de 
poussières 

Á !ÒÒÏÓÁÇÅ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÐÁÒ ÁÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ 
ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  

Á Bâches de protection sur les camions de 
transport de sable fin et de matériaux 

Á Port de masques anti-poussière pour le 
personnel de chantier  

Á Réduction des stockages de sables à ciel ouvert 
ou les bâcher si nécessaire 

Á Nombre de rotations des véhicules 
ÄȭÁÒÒÏÓÁÇÅ 

Á Disponibilité de masques anti-
poussières dans la base 

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 

Á Eaux 
souterrai
nes 

Á Pollution 
des nappes 
libres 

Á Remblaiement automatique des tranchées, 

Á Evacuation systématique des déblais toxiques 
non réutilisables 

Á Parcage, le soir et en fin de semaine, des 
machines de chantier hors de la fouille 

Á Prévoir des places étanches pour le lavage des 
machines 

Á -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ïÔÁÎÃÈÅ Û 
double compartiment 

Á 3ÕÒÆÁÃÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁÖÁÇÅ 
aménagées sur site 

Á Nombre de fosses septiques 
aménagées  

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 

Á Humain 
Á Production 

de déchets 

Á Acheminer les déchets non réutilisés en 
décharge  

Á Aménagements de bacs à ordures dans le 
chantier 

Á Nettoyage et remise en état des sites de travaux 

Á Nombre de bacs à ordures dans le 
chantier 

Á "ÏÒÄÅÒÅÁÕ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
déchets 

Á PV de remise en état des sites 

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 

Á Humain 
Á Nuisances 

olfactives 

Á Port de casque antibruit pour le personnel de 
chantier  

Á Utiliser des groupes électrogènes respectant la 
norme de 85 db à 01 mètre 

Á Entretenir les outils pneumatiques, les 
ÍÁÃÈÉÎÅÓ ÅÔ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ 
niveau de bruit généré à une valeur acceptable 

Á Port effectif des casques anti-bruit 
au niveau des postes le nécessitant 

Á Groupes électrogènes sur place 
respectant la norme 

Á &ÉÃÈÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ 

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 
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Récepteurs 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ 

Impacts -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ Indicateurs de suivi/moyens de 
vérification  

Responsable Coûts de mise 
en oeuvre 

Á Humain 

Á Pertes de 
terres et 
ÄȭÁÃÔÉÆÓ 
socio-
économique
s 

Á )ÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔive pour 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÅÎÓÅÓ 

Á Indemnisation des personnes affectées 

Á Accompagnement social des PAPs vulnérables 

Á $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÉÅÆÓ 

Á Le PAR est réalisé et sa mise en 
ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ 

Á Le nombre de PAPs identifié et le 
nombre de PAPS indemnisé 

Á ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 
ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Á Sénélec 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget de 
Ìȭ%ÔÁÔ 

Á Cadre de 
vie 

Á Dégradation 
des réseaux 
de 
concessionn
aires 

Á Faire des sondages pour identifier les réseaux, 

Á Impliquer les concessionnaires en amont, 

Á Collecter les plans de recollement, 

Á Proposer des plans de traversée des réseaux, 

Á Se faire assister par les concessionnaires dans la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ 

Á $ïÃÏÕÐÅÒ Û ÌÁ ÓÃÉÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈïÅ 
ouverte sur route, trottoir ou chemin bétonné 

Á Assurer le libre passage au-dessus des 
tranchées 

Á Mettre en place la signalisation de nuit et de 
jour 

Á Réfection de la route 

Á Proposer un plan de circulation pendant les 
opérations de traversée 

Á Des réunions de coordination avec 
les concessionnaires sont tenues 

Á Les plans de recollement des 
réseaux sont collectés 

Á Les modalités de traversée de la 
route départementale sont 
consignées par écrit par 
Ìȭ!'%2/54% 

Á Engie 

Á Bureau 
Conseil de 
la Sénélec 

Á CRSE/DE
EC 

Á Dans le 
budget des 
travaux 
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Tableau 2 : Synthèse du PGES en phase ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Récepteurs 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ 

Impacts -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
Indicateurs de suivi/moyens de 

vérification 

Responsable 
Coûts de mise en 

oeuvre Mise en 
oeuvre 

Surveilla
nce/Suivi 

Á Flore 
Á Pertes 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
végétales 

Á Les sols, sur les secteurs où ils auront été 
perturbés (emplacement des tranchées et 
passages répétés des engins) seront 
naturellement végétalisés par recolonisation 
spontanée en liaison avec les zones en 
herbes du site.  
Á ,ȭÕÔÉÌisation de produits désherbants est 

proscrite 
Á Les secteurs dont le sol aura été tassé seront 

décompactés en surface pour permettre une 
colonisation végétale plus rapide (ripage 
léger).  
Á un entretien par fauche/débroussaillage est 

envisagé pour obtenir une végétation 
herbacée proche de celle initialement 
présente 

Á Surface végétalisée 
Á Surface décompactée 

Á Engie 
Á DQSE 
Á CRSE 

Á Dans le 
budget 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
de la centrale 

Á Faune 
Á Migration de 

la faune 

Á Clôture avec maillage perméable (15x15 
cm)  
Á Partie supérieure de la clôture rabattue vers 
ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÓÕÒ υπ ÃÍ ÄÅ ÌÏÎÇ  
Á Limiter le cloisonnement des milieux et 

permettre le passage de la petite faune 
locale  
Á ,ÉÍÉÔÅÒ ÏÕ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÉÔÅ Û ÌÁ 

grande faune 

Á Linéaire de clôture avec 
maillage perméable 
Á Nombre de cloisonnement 

des milieux 

Á Engie 
Á DQSE 
Á CRSE 

Á Dans le 
budget des 
travaux 
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Récepteurs 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ 

Impacts -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
Indicateurs de suivi/moyens de 

vérification 
Responsable 

Coûts de mise en 
oeuvre 

Á Sols 
Á Assèchemen

t des sols 

Á Prévoir des bacs de rétention pour les 
postes, 
Á Prévoir des espacements de 1,5 à 2 cm entre 

les panneaux 
Á Prévoir des espacements de 20 cm entre les 

tables 

Á Nombre de bacs de rétention 
dans la centrale 
Á ,ÉÎïÁÉÒÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ 

les panneaux 
Á ,ÉÎïÁÉÒÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ 

les tables 

Á Engie 
Á DQSE 
Á CRSE 

Á Dans le 
budget des 
travaux 

Á Humain 
Á Dégradation 

du cadre de 
vie 

Á Enlèvement des modules,  
Á Démontage et évacuation des structures et 

matériels hors sol,  
Á Pieux arrachés ou découpés à ɀ1m de la 

surface,  
Á Câbles et gaines déterrées et évacuées 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ Û ÕÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ 
inférieure à 1 m,  
Á Enlèvement des postes en béton et de leurs 

dalles de fondation,  
Á 0ÉÓÔÅÓ ÅÍÐÉÅÒÒïÅÓ ÌÁÉÓÓïÅÓ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÌÛ ÏĬ 

elles ne gênent pas la future activité. 

Á Nombre de modules enlevés 
et évacués 
Á Nombre de pieux arrachés et 

évacués 
Á Linéaire de câbles et gaines 

déterrés et évacués 
Á Nombre de postes évacués 

Á Engie 
Á DQSE 
Á CRSE 

Á Dans le 
budget 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
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COUT DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ 

intégrés dans le budget des travaux, le coût global du PGES prend exclusivement en 

ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ 

et les coûts de renforcement des capacités des acteurs et membres du CRSE., les coûts 

ÅÓÔÉÍÁÔÉÆÓ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍent. Le coût global du PGES est 

ainsi fixé à un montant total de 85 100 000 F CFA réparti comme suit. 

Le PGES couvre la phase de réalisation des travaux et la durée de vie de la centrale.  

Tableau 3 : Récapitulatif des coûts du PGES 

Désignation Coûts (F CFA) 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ Inclus dans le budget des travaux 

Coût du suivi environnemental en phase de travaux 23 600 000 

Renforcement de capacités des acteurs locaux 3 500 000 

Renforcement de capacité des membres du CRSE 12 000 000 

Provision pour l'aménagement du bois 
communautaire 

15 000 000 

Information des populations riveraines sur les 
mesures de sécurité et le POI 

6 000 000 

Provision pour l'électrification du quartier de Sam 
Thiallé 

25 000 000 

Total (F CFA) 85 100 000  
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I. #/.4%84% %4 *534)&)#!4)/. $% ,ͻ%)%3 

 

1.1. CONTEXTE DU PROJET 

Le Plan Sénégal Emergent, cadre programmatique des politiques économiques et sociales 

du Gouvernement, ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÈÏÍÏÇîÎÅ ÖÉÓÁÎÔ 

ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÕ ÐÁÙÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσυȢ 

,ȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Û ÆÏÒÔ 

impact sur le développement humain. La réalisation de cette ambition repose sur la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓȟ Û 

ÍðÍÅ ÄȭÉÍÐÕÌÓÅÒ ÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÆÏÒÔÅ ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÕÅȢ  

0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÄÉÔÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁØÅ 

stratégique portant sur le capital humain, la protection sociale et le développement 

durable.  

En effet, la stratégie nationale énergétique déclinée à travers la Lettre de Politique de 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ,0$3%Ɋȟ se veut ainsÉ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎÓ 

ÄȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ χυϷ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ υπ Ϸ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÒÕÒÁÌ ÅÔ  95 % en milieu urbain 

ÅÔ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÎ ïÎÅÒÇÉÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ςπ Ϸ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπȢ 

Ainsi, avec un cadre réglementaire et institutionnel favorable, le mix énergétique 

devient de plus en plus une réalité au Sénégal  avec notamment une implication 

ÊÕÄÉÃÉÅÕÓÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

(CAE) avec la Senelec. 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ centrale photovoltaïque à Kael (région de Diourbel), conçu 

ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ɉ3%.%,%#Ɋ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï 

&ÉÎÁÎÃÉîÒÅ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ)&#Ɋȟ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÄÒÏÉÔÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 

stratégique définie par le Gouvernement du Sénégal à travers le PSE. Ces installations 

photovoltaïques seront construites et exploitées par des producteurs privés indépendants 

ɉ00)Ɋ ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÓÅ ÆÅÒÁ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓȢ 

Le Sénégal a conclu un accord avec la Société financière internationale (IFC), filiale du 

groupe de la Banque mondiale, dans le ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ Scaling Solar. À la clé, la mise 

ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ÄȭÉÃÉ ÄÅÕØ ÁÎÓȟ ÄÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ρππ ÍïÇÁ×ÁÔÔÓ 

connectée au réseau. Elle vise à offrir des solutions clé en main aux gouvernements et aux 

investisseurs, pour accélérer le déploiement du solaire sur le continent. 
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Ces centrales seront réalisées et exploitées par le secteur privé en particulier par Engie 

Solar. 

 

1.2. JUSTIFICATION ET OBJECTIFS DE ,ȭ%)%3 

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ɉ%)%3Ɋ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ 

solaire de 23 MW à Kael ÒïÐÏÎÄ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅ 

ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 

société financière internationale (IFC), conseiller transactionnel de la SENELEC dans le 

cadre du présent projet. 

 

Au-ÄÅÌÛ ÄȭðÔÒÅ ÕÎÅ ÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 

ÓÏÃÉÁÌÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ les normes de performance de la Société Financière 

Internationale  visant à « minimiser les impacts environnementaux et sociaux négatifs des 

ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎÔȟ ÅÔ ÄȭÅÎ ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ».  

#ÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ɉ.0Ɋ ÓÏÎÔ ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÈÕÉÔ ɉπψɊ ÅÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅÎÔ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

Lõ®valuation environnementale : 

Une exigence réglementaire nationale !!! 

Le code de lõenvironnement stipule, en son article L48, que "tout projet 

de développement ou activité susceptible de porter atteinte à 

lõenvironnement, de m°me que les politiques, les plans, les programmes, 

les ®tudes r®gionales et sectorielles devront faire lõobjet dõune ®valuation 

environnementale".  

En outre, le décret N°2001-282 du 12 avril 2001 portant application 

dudit code pr®voit, en son titre II, "lõobligation pour tout programme 

dõinvestissement de faire au pr®alable une ®tude dõimpact sur 

lõenvironnement". 
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Á NP1 : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et 

sociaux, 

Á NP2 ȡ -ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 

Á NP3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention de la pollution 

Á NP4 : Santé, sécurité et sureté des communautés 

Á NP5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire 

Á NP6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

Á NP7 : Peuples autochtones, 

Á NP8 : Patrimoine Culturel 

,Á ÎÏÒÍÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ρ ÅØÉÇÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ Ⱥ activités 

commerciales qui présentent des risques et/ou des impacts environnementaux et/ou 

sociaux ».  

Au titre de cette norme, le promoteur du projet devra mener une évaluation 

environnementale et sociale afin de mettre en place un « système de gestion 

environnementale et sociale (SGES) ». Le SGES comprendra les éléments suivants : (i) 

énoncé de Politique ; (ii) identification des risques et des impacts ; (iii) programme de 

gestion ; (iv) capacité organisationnelle et compétences ; (v) préparation et réponse aux 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ Ƞ ɉÖÉɊ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅs prenantes ; et (vii) suivi et évaluation  

Les exigences des normes 2 à 8 déclenchées par le présent projet de réalisation et 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÄÅ Kael devront être analysées et prises en 

charge dans le cadre de la présente étudÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌȢ 

%Î ÒïÓÕÍïȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒÁ ÕÎ ÅØÅÒÃÉÃÅ 

réglementaire pour MDK Partners intégrant à la fois les outils réglementaires nationaux, 

les conventions internationales ratifiées par le Sénégal et les normes de performance de la 

Société Financière Internationale. 

 

1.3. DEMARCHE METHODOLOGIQUE ADOPTEE 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ïÐÒÏÕÖïÅ ÅÔ 

ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ en la matière et aux principales 

ÄÉÒÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ Ìȭ)&#Ȣ %ÌÌÅ Á ïÔï ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÐÁÒ ÌÅ 

#ÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ ÃÏÍÐÁÒÁÂÌÅÓȢ ,Á ÄïÍarche 

méthodologique adoptée a été structurée autour des différentes activités ci-après décrites. 
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1.3.1. Collecte et revue documentaire  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÔÁÉÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅ 

ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÔÅÌ ÑÕÅ ÃÏÎëÕ ÐÁÒ ÌÁ 3ÅÎÅÌÅÃ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ de 

ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÅÌÌÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÐÁÓÓÅÒ ÅÎ ÒÅÖÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓȟ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ïÔÕÄÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ 

directe et élargie du projet et susceptibles de nous renseigner sur les ressources 

biophysiques, les activités socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÓÁÃÒïÓ ÅÔ ÄÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅÓ 

culturels, etc. 

 
1.3.2. $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

Préalablement aux investigations de terrain, le Consultant a délimité une zone de travail 

ÒïÐÁÒÔÉÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÁÉÒÅÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ : 

Á ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÕÎ ÒÁÙÏÎ 

de 500 mètres tout autour du site. Cette emprise a été définie conformément à 

Ìȭ!ÒÔÉÃÌÅ ,ρσ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÉÎÓÔitue un périmètre de sécurité de 

500 mètres pour les établissements de catégorie 1 ; 

Á ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ïÌÁÒÇÉÅ intégrant un rayon de 10 km autour du site 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÅÍÐÒÉÓÅ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉÅ ÐÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ 

prendre en compte les liens et échanges potentiels entre les différents écosystèmes 

y figurant en vue de mesurer les éventuelles ruptures pouvant être induites par le 

ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓȢ 

La figure n°11 préÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅÓ 

investigations biophysiques ont été menées.  

 

1.3.3. Investigations Biophysiques   

,ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒÅÖÕÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÆÏÒÔïÓ ÐÁÒ 

des visites ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ #ÅÓ 

visites nous ont permis de faire une cartographie exhaustive des composantes 

ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ 

pouvoir statuÅÒ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÄÅÇÒï ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ ,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ïÃÏÓÙÓÔïÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÅÓÔ 

ÆÁÉÔ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ ÌÁ .& φ ÄÅ ÌÁ 3&) ÑÕÉ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ autour de 

trois composantes : les habitats naturels, les habitats modifiés et les habitas critiques. En 

ÖÕÅ ÄȭÕÎ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÌÅÓ 

inventaires suivants ont été menés. 
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De prime abord, un inventaire dÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ (y 

compris le tracé de la ligne électrique de raccordement au réseau existant). Les pistes 

ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓȢ 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ Á ïÔï ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ 

ÄȭðÔÒÅ ÉÍÐÁÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÌÉÇÎÅÕÓÅÓȟ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÒÂÕÓÔÉÖÅÓȟ ÅÔÃȢ 

Les principaux paramètres mesurés ont été ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÔÁÄÅÓ 

de développement. L'estimation des hauteurs ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔÅ par une cotation visuelle. Le statut 

de protection de ces espèces a été établi conformément à la réglementation forestière.  

Pour les besoins de cette activité, le matériel suivant a été utilisé : 

Á TruPulse 360 et Leica Disto D810 pour les mesures dendrométriques, 

Á Tablette pour la saisie des données et la localisation des placettes, 

Á Appareil de photographie. 

La collecte des données de terrain a été effectuée du 07 au 10 juillet 2018 . Suite à la 

ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÐÁÒ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÅ υπ8 υπ ÍîÔÒÅÓ Á 

ïÔï ÆÁÉÔ ÅÔ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÁÕ ÓÅÕÉÌ ÄÅ ρπϷ du site à Kael. Au total, 16 placettes 

ont été inventoriées de manière systématique à Kael.   

Dans chaque placette géolocalisée (cf. Figure n°1), la hauteur totale, la hauteur du fût, le 

diamètre à 1,30 m pour les arbres et à 0,3 m du sol pour les arbustes et le houppier 

Est/Ouest et Nord/Sud des ligneux ont été mesurés. Le nombre de tiges pour les individus 

ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌÅ ÓÅÕÉÌ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅÎÄÒÏÍïÔÒÉÑÕÅÓ ɉσ 

ÃÍɊ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÍÐÔïÓ ɉÒïÇïÎïÒÁÔÉÏÎɊȢ ,ȭïÔÁÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÐÈïÎÏÌÏÇÉÅȟ ÌÅ ÄÅÇÒï 

ÄȭÁÎÔÈÒÏÐÉÓÁÔÉÏÎ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÓÏÌ ÅÔ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÎÓÅÉÇÎïÓȢ 

Le chÏÉØ ÄÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ïÖÁÌÕïÓ ÓȭÉÎÓÐÉÒÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ "!+(/5- ɉςπρσɊ ÅÔ ÄÅ .'/- 

ɉςππψɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

Á la hauteur des arbres pour dresser la structure verticale du peuplement ; 

Á le diamètre de la projection du houppier au sol dans deux directions (Nord-sud et 

Est-ÏÕÅÓÔɊ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ; 

Á ÌÅ ÄÉÁÍîÔÒÅ Û ρȟσ Í ÄÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÁÆÉÎ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅ ÄÕ 

peuplement ligneux ;  

Á le diamètre à la base du tronc à 0,3 m pour estimer la surface terrière qui permet 

ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ; 

Á les effectifs des individus par espèce et par placette pour déterminer les densités. 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÈÅÒÂÁÃïÅÓȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÁÇÉ ÄÅ ÒÅÌÅÖÅÒ ÌÅÕÒ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÏÕ ÎÏÎ ÅÔ ÌÅÕÒ ÁÐÐïÔÉÂÉÌÉÔïȢ  
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Figure 1 : Localisation des placettes dans la zone dôinfluence directe du Projet 
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$Å ÓÕÒÃÒÏÿÔȟ ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÌÏÃÁÌÅ Á ïÔï ïÔÁÂÌÉ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 

terrain mais également de revue documentaire. Cet inventaire concernât aussi bien la 

ÐÅÔÉÔÅ ÆÁÕÎÅȟ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ɉÍÉÌÉÅÕ ÈÕÍÉÄÅ ÅÔ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅ Û Ðroximité, 

ÚÏÎÅÓ ÅÔ ÃÏÕÌÏÉÒÓ ÄÅ ÎÉÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎɊȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ɉ#2Ɋ 

etȾÏÕ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ɉ%.Ɋ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ 

UÎÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅs 

ÕÓÁÇÅÓ ÑÕÉ ÅÎ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ 

ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÌȭÁÂÒÅÕÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂïÔÁÉÌȟ ÅÔÃ. a été faite dans le 

cadre des investigations biophysiques. 

 

1.3.4. Services écosystémiques 

Les services écosystémiques cités par les populations ont été classés dans trois catégories 

ÅÎ ÓȭÉÎÓÐÉÒÁÎÔ ÄÕ Millenium Ecosystem Assessment ɉςππσȟ ςππυɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÔÉÒïÓ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ 

nourriture , le bois, les fibres) ; des services de régulation (qui sont les bénéfices issus de la 

régulation des processus écosystémiques) et des services culturels (qui concernent les 

bénéfices immatériels tirés des écosystèmes tels que les bénéfices spirituels et religieux, 

ÌȭÈïÒÉÔÁÇÅȟ ÌÁ ÒïÃÒïÁÔÉÏÎɊȢ 5ÎÅ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ɉÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÕÐÐÏÒÔɊ Á ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ 

ÐÁÒ ÌÅ -%! ɉςππυɊ ÑÕÉ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ Û ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÃÉÔïÅÓ 

ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȢ 3ȭÉÎÓÐÉÒÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ $ÉÅÎÇ ÅÔ ÁÌȢ ɉςπρφɊ ÅÔ de Moutha (2017), cette 

ÄÅÒÎÉîÒÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄÏÕÂÌÅ ÃÏÍÐÔÁÇÅ 

ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓȢ ,ÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÉÎÓÉ 

collectées et classées ont ensuite été analysées sur la ÂÁÓÅ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÅÔÈÎÏÂÏÔÁÎÉÑÕÅÓȢ 

,Á ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÓÁÇÅ ÅÔÈÎÏÂÏÔÁÎÉÑÕÅ ɉ6Ȣ5Ɋ Á ïÔï ÄȭÁÂÏÒÄ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÐÏÕÒ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÃÏÓÙÓÔïÍÉÑÕÅÓȟ ÁÖÁÎÔ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÓÁÇÅ ÔÏÔÁÌÅ ɉ6Ȣ5 4Ɋ 

déterminée à partir des formules adaptées de Albuquerque et al. (2006) et Dossou et al. 

ɉςπρςɊ ÃÉÔïÓ ÐÁÒ $ÉÅÎÇ ɉςπρφɊ ÅÔ -ÏÕÔÈÁ ɉςπρχɊȢ ,Á ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÓÁÇÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ 

ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÌÁ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ ÕÎÅ 

espèce. 

 

 

Avec : Ui = nombre de citations pour chaque service écosystémique 

                                       n = nombre total de personnes interrogées. 
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Le Facteur de consensus informateuÒ ɉ&#)Ɋ ÁÄÁÐÔï Äȭ(ÅÉÎÒÉÃÈ ÅÔ ÁÌȢ ɉρωωψɊ Á ïÔï ÕÔÉÌÉÓï 

ÐÏÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÃÏÓÙÓÔïÍÉÑÕÅÓ ÏÆÆÅÒÔÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 

rencontrées dans les sites inventoriés. La valeur du FCI varie entre 0 et 1 et indique un 

consensus élevé lorsquȭÉÌ ÔÅÎÄ ÖÅÒÓ ρȢ 

 

 

1.3.5. Consultations Publiques  

,Á ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÓÔ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÕÎ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÔîÇÒÅ ÌÅÓ 

préoccupations du public. Aussi, MDK Partners a respecté les directives du Sénégal et les 

normes IFC en matière de consultation et de participation des communautés impliquées, 

des organisations régionales et nationales intéressées, des bénéficiaires du projet et les 

services étatiques concernés.  

La norme de performance 1 de la Société Financière internationale accorde une 

importance première à « ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ » au même titre que la 

réglementation nationale. Conformément aux orientations décrites dans la NF1, la 

ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓȭÅÓÔ déroulée a à un stade précoce du processus dÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȢ $ÅÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ 

ont été organisées avec les services techniques nationaux et régionaux, les autorités 

locales, les populations autochtones, les organisations socio-professionnelles afin de leur 

présenter le projet dans un résumé simple et de recueillir leur avis et suggestions afin de 

ÌÅÓ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ ,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÅÎ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

services techniques et les autorités administratives et en langue Wolof (langue locale la 

plus parlée dans la zone) selon des formats simples de présentation du projet.   
  

 

FCI

avec   = nombre total de citations des usages de la catégorie 

= nombre d'usages qui composent la catégorie de service
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Photo 1: Rencontre avec les populations de Sam Thiallé 

 
Source : Photo prise le 17 Juillet 2018, MDK Partners 

 
Photo 2: Rencontre avec la préfecture de Mbacké 

 
Source : Photo prise le 17 Juillet 2018, MDK Partners 
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1.3.6. Elaboration du rapport  

#ÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï Á ïÔï ÍÅÎïÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÄïÃÒÉÔ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ 

ÌÅ ÓÏÍÍÁÉÒÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅÓȢ #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û Ìȭ!ÒÒðÔï 

n° 9472 MJEHP-DEEC, ce rapport est structuré suivant les différents chapitres suivants : 

Á une page de garde indiquant les noms du Ministère et de la Direction de tutelle, du 

-ÁÉÔÒÅ Äȭ/ÕÖÒÁÇÅ ÅÔ ÄÕ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔȟ ÌÁ ÄïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȠ 

Á un résumé non technique des renseignements fournis comprenant les principaux 

ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍpact environnemental ; 

Á une description complète du projet : justification du projet, objectifs et résultats 

attendus, détermination des limites géographiques de la zone du projet, méthodes, 

installations, etc. ; 

Á ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ de la zone ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ; 

Á ÕÎÅ ÅÓÑÕÉÓÓÅ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ɉÒÁÐÐÅÌ ÓÕÃÃÉÎÃÔ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÁ 

matière) ; 

Á une analyse des variantes ; 

Á la consultation du public ; 

Á une évaluation des impacts probables (positifs ou négatifs directs, indirects, 

cumulatifs à court, moyen ou long terme) que le projet est susceptible ÄȭÉÎÄÕÉÒÅ en 

phase de réalisation et ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ Ƞ 

Á une identification et une description des mesures préventives de contrôle, de 

ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎȟ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐensation des impacts négatifs ; 

Á ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÒÏÐÏÓïÅÓȟ 

Á un plan de surveillance et de suivi environnemental ; 

Á et une conclusion générale. 
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II.  $%3#2)04)/. %4 #,!33%-%.4 %.6)2/..%-%.4!, $5 02/*%4 

 

2.1. PRESENTATION DU PROMOTEUR 

La centrale photovoltaïque de Kael sera construite et exploitée par des producteurs privés 

indépendants (PPI) conformément aux orientations politiques stratégiques du 

Gouvernement du Sénégal visant une implication judicieuse du secteur privé à travers la 

ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ɉ#!%Ɋ ÁÖÅÃ ÌÁ SENELEC.  

Le montage institutionnel du projet est ainsi établi : 

Á lȭ%ÔÁÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÅÓÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÎÔÁÇÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ 

&ÏÎÄÓ 3ÏÕÖÅÒÁÉÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 3ÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ɉ&/.3)3ɊȢ ,Å &/.3)3 Á ÐÏÕÒ 

mission de promouvoir le rôle de l'Etat du Sénégal, en tant qu'investisseur, 

partenaire et complément du secteur privé, ceci dans le but de soutenir les 

investissements directs afin d'accélérer le développement économique et social du 

pays, en créant de la richesse et des emplois pour les générations présentes et 

futures. Le FONSIS vise à contribuer en capital dans des projets bien structurés aux 

ÃĖÔïÓ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ïÔÒÁÎÇÅÒÓȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ &/.3)3 ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ 

un fonds ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ -ÅÒÉÄÉÁÍȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÇÌÏÂÁÌ ÁÆÉÎ ÄÅ 

participer au développÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌȟ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 

celles prévues dans le cadre du Plan Sénégal Emergent (PSE) ; 

Á lÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ seront 

réalisés par Engie 3ÏÌÁÒȟ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÒÁÃÈÅÔïÅ 

ÅÎ ςπρυ ÐÁÒ %ÎÇÉÅ ɉÁÎÃÉÅÎÎÅÍÅÎÔ '$& 3ÕÅÚɊȢ %ÌÌÅ Á ïÔï ÃÒïïÅ ÅÎ ςππφ ÁÖÅÃ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÐÌÕÓ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȢ ,Á 

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎÔ ÁÓÓÕÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄȭEngie Afrique basées 

au Sénégal ;  

Á la SENELEC est le principal acquéreur du courant alternatif produit par la centrale et 

qui sera directement connecté à son réseau local. 

Dans le cadre de la présente étude, SENELEC est considérée comme le promoteur et ses 

ÒĖÌÅÓ ÅÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0'%3 ÓÅÒÏÎÔ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄïÃÒÉÔÓȢ 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÎÔÁÇÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÑÕȭ%ÎÇÉÅ Solar sera 

entièrement engagé sur tous les engagements de la SENELEC relatifs au PGES. 
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2.2. DESCRIPTIF DES DIFFERENTES INSTALLATIONS PREVUES 

Le présent projet, soumis à évaluation environnementale et sociale, consiste en la 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄÅ 23 MW à Kael dans la région de Diourbel. La centrale 

photovoltaïque sera implantée sur un ÓÉÔÅ ÄȭÕÎe emprise totale de 30 ha.  

Dans sa conception, elle sera dotée des installations et équipements suivants : 

Á un champ de panneaux solaires photovoltaïques ; 

Á un ÒïÓÅÁÕ ÄȭÏÎÄÕÌÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒÓ ; 

Á un câble enterré 30 kV pour le raccordement au réseau électrique existant ; 

Á un local technique et administratif ; 

Á ÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÅØÉÓÔÁÎÔ ; 

Á et un système de supervision et de surveillance. 

Les installations photovoltaïques utilisent des cellules qui convertissent la radiation 

solaire en électricité. Ces cellules sont constituées de couches de matériaux semi-

conducteurs. 

Lorsque la lumière atteint la cellule, un champ électrique est créé à travers les couches et 

ainsi un flux électrique. Plus la lumière est intense, plus le flux électrique est important. 

Les particules de lumière ou photons heurtent la surface du matériau photovoltaïque 

disposé en cellules ou en couches minces puis transfèrent leur énergie aux électrons 

présents dans la matière qui se mettent alors en mouvement dans une direction 

particulière. 

Le courant électrique continu qui se crée par le déplacement des électrons est alors 

recueilli par des fils métalliques très fins connectés les uns aux autres et ensuite acheminé 

à la cellule photovoltaïque suivante. 

Le courant s'additionne en passant d'une cellule à l'autre jusqu'aux bornes de connexion 

du panneau. 

Le courant continu (DC) produit par le champ photovoltaïque sera transformé par un 

onduleur/transformateur en courant alternatif (AC) puis transporté au réseau par un 

système d'évacuation. La figure suivante présente une représentation schématique du 

système de production de la centrale photovoltaïque de Kael. 

 
  



%45$% $ȭ)-0!#4 %.6)2/..%-%.4!, %4 3/#)!, $5 02/*%4 $% #%.42!,% 
SOLAIRE IPP DE 23 MW CONNECTEE AU RESEAU EXISTANT A KAEL 
RAPPORT PROVISOIRE 

 
 

 

 

Page 54 sur 317 

 

Figure 2 : Principe de fonctionnement de la centrale photovoltaïque  

 
 

2.2.1. Description du C hamp photovoltaïque  

Un parc solaire, également appelé centrale photovoltaïque au sol, est un ensemble de 

ÐÁÎÎÅÁÕØ ÓÏÌÁÉÒÅÓ ÉÍÐÌÁÎÔïÓ ÁÕ ÓÏÌȢ ,ȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ 

ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÄÕÌÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÓïÓ ÓÏÉÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÆÉØÅÓ 

orientées plein sud, soit sur des structures mobiles disposées sur des trackers mono ou bi-

axial. 

Dans la centrale de Kael, lȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÎÏÍÉÎÁÌÅ ÄÅ 23 MW sera formée 

par des modules photovoltaïques disposés en file (configuration 3V30), inclinés à 10º par 

ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅȟ sur une structure en aluminium ou en acier. 

!ÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÏÕÓ ÃÈÁÍÐÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÎÅ ÓÅ ÆÁÓÓÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÍÂÒÅ ÅÎÔÒÅ ÅÕØȟ ÉÌÓ 

seront séparés par un espace bien dimensionné soit 14,3 mètres entre points homologués. 



%45$% $ȭ)-0!#4 %.6)2/..%-%.4!, %4 3/#)!, $5 02/*%4 $% #%.42!,% 
SOLAIRE IPP DE 23 MW CONNECTEE AU RESEAU EXISTANT A KAEL 
RAPPORT PROVISOIRE 

 
 

 

 

Page 55 sur 317 

 

Composés de cellules photovoltaïques, les modules captent les photons issus de l'énergie 

solaire et les transforment en électricité (courant continu 30 à 40 volts) selon le principe 

vu précédemment. Ils sont orientés de manière à avoir la meilleure inclinaison face aux 

rayonnements du soleil. 

,Å ÇïÎïÒÁÔÅÕÒ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÓÅÒÁ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎ ÃÈÁÍÐ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 102 960 modules 

photovoltaïques cristallins.  

 

Figure 3 ȡ %ØÅÍÐÌÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÍÐ ÓÏÌÁÉÒÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ  

 
Source : ENGIE Solar 

Les modules solaires photovoltaïques seront installés sur des supports fixes, et seront 

inclinés et orientés de manière à occuper la surface disponible de manière optimale (pente 

10°, orientation sud-est ɀ nord-ouest, suivant la direction du terrain pour maximiser 

ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÕÉ-ÃÉɊ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 

ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ ,Á ÓÔÒÕÃture suivra la configuration de « chapeau chinois ».  
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Figure 4 : Exemple de support des panneaux (Châssis) 

 
Source : ENGIE Solar 

 

Figure 5 : Exemple de disposition en configuration de "chapeau chinois"  

 
Source : ENGIE Solar 

,ÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÆÉØÅÓȟ ÅÍÐðÃÈÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄȭÏÍÂÒÅÓ ÏÕ ÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ Äe leur 

orientation/inclinaison, mais surtout assurant la facilité des tâches de nettoyage, 

opération et maintenance.  

Les structures métalliques ou supports des modules photovoltaïques seront en acier ou en 

aluminium et pourront être de type fixe ou avec trackers. Sur le site de Kael, la solution 

fixe sur pieux battus sera adoptée. La hauteur des tables sera limitée à environ 2,9 m, ce 

qui facilite l' intégration du projet au niveau visuel, tout en optimisant la puissance 

installée. 
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Tableau 4 : Caractéristiques du champ photovoltaïque  

Désignation Caractéristiques 

Surface projetée au sol des panneaux (ha) 20.28 ha 

Hauteur maximale des structures, garde au sol 
(mètre)  

1.8m, 0.70m 

4ÙÐÅ ÄȭÁÎÃÒÁÇÅ ÅÎÖÉÓÁÇï Pieux battus 

Nombre de tables 1144 

Structure des tables Fixe 

Nombre de modules photovoltaïques 102 960 

Surface moyenne des tables 5.9 m²/kWc  

 

2.2.2. Description technique des onduleurs et transformateurs  

Les postes onduleurs assurent la conversion du courant basse tension continu généré par 

les panneaux photovoltaïques en courant basse tension alternatif. Le projet 

photovoltaïque de Kael comptera treize (13) postes cabines onduleurs/transformateurs.  

#ÈÁÑÕÅ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅÒÁ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÐÒïÆÁÂÒÉÑÕïÅÓ 

ÍÏÄÕÌÁÉÒÅ (4!ȟ ÄÅ ÄÅÕØ ÏÎÄÕÌÅÕÒÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ïÌïÖÁÔÅÕÒȢ  

!Õ ÔÏÔÁÌȟ ÉÌ Ù ÁÕÒÁ ÅÎÖÉÒÏÎ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄÅ 10 groupes Onduleurs/Transformateur dȭÅÎÖÉÒÏÎ 

σρυπ Ë6! ÅÔ ρ ÐÏÓÔÅ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎȢ Les postes de transformation seront disposés sur 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÔÒÁÎÃÈïÅ Û ÒïÁÌÉÓÅÒȢ ,Å ÐÏÓÔÅ ÄÅ 

ÌÉÖÒÁÉÓÏÎ ÓÅÒÁ ÄÉÓÐÏÓï Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÓÉÔÅȢ Le choix de la disposition des locaux techniques 

répond à deux critères : 

Á une répartition équilibrée au sein des champs permettant de limiter les pertes 

électriques ; 

Á ÕÎÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÄÅÓ ÃÈÝÓÓÉÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔïȢ 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄÉÓposé adéquatement par rapport aux 

châssis afin de bénéficier des ombres portées des modules. Les châssis de support étant 

plus grands que la hauteur des postes de transformation, ils cacheront ces derniers. Les 

postes de transformation seront ainsi très peu visibles à échelle éloignée, assimilables à un 

point dans le paysage. 
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Figure 6 : Exemple de locaux techniques (poste de transformation)  

 
Source : ENGIE Solar 

#ÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÁÔÏÕÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ postes électriques 

préfabriqués dans le paysage. 

Les modules photovoltaïques sont reliés aux postes de transformation via des boîtes de 

jonction (ou boîtes de raccordement). 

#ÈÁÑÕÅ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅÒÁ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÐÒïÆÁÂÒÉÑÕïÅs 

ÍÏÄÕÌÁÉÒÅ (4!ȟ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÏÎÄÕÌÅÕÒÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ïÌïÖÁÔÅÕÒȢ 

,Å ÐÏÓÔÅ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅÒÁ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÐÒïÆÁÂÒÉÑÕïÅÓ ÍÏÄÕÌÁÉÒÅÓ 

MT raccordées sur le réseau 30 kV. 

,ÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓȟ ÎȭÁÙÁÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ 

ÄÅ ÇÁÒÄÉÅÎÎÁÇÅȟ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÏÎÔ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÁÕÃÕÎ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

Les postes onduleurs (PO) et les postes de transformation (PDT) peuvent être rassemblés 

afin de restreindre la longueur de câbles et ainsi limiter les pertes de puissance, et d'éviter 

la dissémination des locaux techniques sur le site, ce qui facilitera leur maintenance 

ponctuelle. 

,ÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔÓ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σȟτ Í 

de long sur ÅÎÖÉÒÏÎ σ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ςȢυ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁÒÇÅȢ ,Å ÌÏÃÁÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ 

ÆÏÎÄ ÍïÔÁÌÌÉÑÕÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÁÍÏÖÉÂÌÅ ÅÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÁÉÄÅÒ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ 

niveau et la protection des fils sous tension et les câbles. 

Outre leurs appareils de mesure du courant et de la tension (transformateurs de tension, 

transformateurs de courant et transformateur de puissance), ils sont dotés d'équipements 

de découplage (disjoncteurs) et de protection contre les surtensions causées par la foudre 

(parafoudres). En cas de tronçon hors service, un dispositif de commande (sectionneurs et 

ÄÅÓ ÊÅÕØ ÄÅ ÂÁÒÒÅɊȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÂÁÓÃÕÌÅÒ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ Û ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÒÅÓÑÕÅ 

instantanée. 
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Un système de drainage est prévu pour protéger ces postes contre les infiltrations d'eau. 

Afin de prévenir de tout risque de pollution par déversement accidentel, les locaux 

ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÂÁÃ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ɉÆÏÓÓÅ ÅÎ ÂïÔÏÎ 

ÁÒÍïɊ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÌȭÈÕÉÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒȢ 

 
2.2.3. Caractéristiques et tracé du câble de raccordement au réseau existant  

Après conversion du courant continu en courant alternatif au niveau des onduleurs et 

ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÎÓÉÏÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒÓȟ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ injectée dans le 

réseau existant via un poste HTA de raccordement et un câble aérien de 30 kV ÄȭÕÎ 

linéaire total de 3 050 mètres. ,Å ÐÏÓÔÅ (4! ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÊÏÕØÔÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ 

solaire. 

La figure suivante présente le tracé du câble aérien 30 kV de raccordement au poste 

existant de Touba. 
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Figure 7 : Tracé du câble 30 kV et point de  raccordement à la centrale existante de Touba -Mbacké 
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2.2.4. Descriptif du réseau de câblage 

 

2.2.4.1. Des modules aux boites de jonction  

Les modules sont reliés en séries par câblage en sous face du module courant le long des 

châssis de support des modules dans des passes câbles. Un câble aérien est tiré entre 

chaque série de modules et une boite de jonction située soit au milieu des séries de 

ÍÏÄÕÌÅÓ ÓÏÉÔ ÅÎ ÂÏÕÔ ÄÅ ÔÁÂÌÅȢ 5ÎÅ ÂÏÉÔÅ ÄÅ ÊÏÎÃÔÉÏÎ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ςτ ÓïÒÉÅÓ ÄÅ 

modules. 

 

2.2.4.2. Des boites de jonction au complexe onduleurs -transformateur s 

La liaison entre les boites de jonction et les onduleurs sera réalisée par des tranchées de 

0,9 m, au fond desquelles est déposé un lit de sable de 10 cm. Les tranchées seront 

réalisées le long des voiries internes. Les câbles sont posés côte à côte de plain-pied, la 

distance entre les câbles dépendant ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÕ ÃÏÕÒÁÎÔ Û ÐÒïÖÏÉÒȢ 

 

2.2.5. #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ  

%ÎÔÒÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ 

ÁÍïÎÁÇÅÒÁ ÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ 

suivant. 

 
Tableau 5 : Caractéristiques de base ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ 

Caractéristiques Dimensions 

Largeur de la piste (en mètre) 6,00 

Linéaire de la piste (en mètre) 1800 m 

Emprise totale (en mètre) 8,50 

Epaisseur chaussée 30cm (pistes lourdes) 

Revêtement Gravelo-latérite  

Vitesse de référence 60 km/h  

Durée de vie 15 ans 
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2.2.6. Local technique et administratif  

5ÎÅ ÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅÓ ÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅȟ ÔÏÕÔ 

près de son entrée. Cette aire comprendra une salle de contrôle, une salle de pièces de 

ÒÅÃÈÁÎÇÅȟ ÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÒÅÐÏÓȟ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÃÉÔÅÒÎÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ Äe raccordement 

ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅÓȢ  

 

2.2.6.1. Système de surveillance  

,Á ÃÌĖÔÕÒÅ ÓÅÒÁ ïÑÕÉÐïÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÄïÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÒÕÓÉÏÎ ÉÎÓÔÁÌÌï ÓÕÒ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ 

périphérique Ce système réagit aux flexions du câble, même de faible amplitude, ce qui 

crée un transfert de charge entre les conducteurs dans le câble de détection passif. Le 

système est capable de localiser le point d'intrusion à moins de 3 m. 

#Å ÓÉÇÎÁÌ ÍÅÓÕÒÁÂÌÅ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉï Û ÌȭÁÕÔÒÅ ÅØÔÒïÍÉÔï ÄÕ ÃÝÂÌÅ ɉÊÕÓÑÕȭÛ σππ ÍɊȢ ,Å 

processeur ÄïÃÌÅÎÃÈÅ ÌȭÁÌÁÒÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÉÎÔÒÕÓ ÔÅÎÔÅ ÄÅ ÄïÃÏÕÐÅÒȟ ÄȭÅÓÃÁÌÁÄÅÒ ÏÕ ÄÅ 

soulever le grillage. ,Á ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒÁ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȢ ,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 

sécurité incendie comportera en outre la délimitation des zones, les affiches et indications 

y afférentes ainsi que les équipements de protection nécessaires. En sus, une bande coupe-

feu ceinturera la centrale. 

 

2.2.6.2. Système de télécommunication  

Un système de télécommunication sera installé sur le site (ADSL, fibre optique, GPRS ou 

satellites). Ce sÙÓÔîÍÅ ÓÅÒÁ ÕÔÉÌÉÓï ÐÏÕÒ ÔÒÁÎÓÍÅÔÔÒÅ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÐÐÅÌÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅȢ 

 
2.2.7. Synthèse de la consistance du projet  

Le tableau suivant présente une synthèse des différentes composantes techniques du 

ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ Û Kael. 
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Tableau 6 : Récapitulatif de la consistance du projet  

Désignation Caractéristiques 

Surface clôturée 30 ha 

Nombre de modules 102 960 

Puissance nominale συȭππφȢτ Ë7Ã 

Nombre de postes cabines 
onduleurs/transformateurs  

10 

Capacité des groupes 
Onduleurs/Transformateurs 

3150 kVA 

Surface projetée au sol des panneaux (ha) 20.28 ha 

Nombre de tables 1 144 

Linéaire de la Clôture 2 200m 

Linéaire de ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÁÃÃîÓ 1 800m 

Structure des tables Fixes 

Surface moyenne des tables 5.9 m²/kWc  

Linéaire du câble de raccordement 3 050 mètres 

Le plan de masse de la centrale solaire est présenté dans la figure suivante. 
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Figure 8 : Plan de Masse de la Centrale Solaire de Kael 
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2.3. -%4(/$/,/')% $ȭ%8%#54)/. $%3 42!6!58 %4 $ȭ%80,/)4!4)/. $% ,! 
CENTRALE 

$ÁÎÓ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÃÈÁÐÉÔÒÅȟ ÎÏÕÓ ÄïÃÒÉÒÏÎÓ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ɉÙ 

ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÍÁÔïÒÉÁÕØ Û ÍÏÂÉÌÉÓÅÒɊ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ 

photovoltaïque de KaelȢ #ÅÔÔÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌes 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

 

2.3.1. -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

La phase de réalisation des travaux sera structurée autour des activités suivantes : 

Á ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ; 

Á la phase de préparation du site ; 

Á la phase de montage des structures photovoltaïques ; 

Á ÅÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭïÐÒÅÕÖÅȢ 

 

2.3.1.1. Installations fixes de chantier  

%Î ÐÈÁÓÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÒÅÃÒÕÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÁÍïÎÁÇÅÒÁ ÕÎÅ 

base technique dans ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÍðÍÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÏÕ ÓÕÒ ÕÎ 

site le plus proche du chantier de concert avec les autorités locales. Les installations fixes 

ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÃÏÎÓÉÓÔÅÒÏÎÔȟ ÓÁÎÓ ÓȭÙ ÌÉÍÉÔÅÒȟ ÅÎ : 

Á ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÄÅ ÓÁÎÉtaires, de dortoirs, de vestiaires pour le 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ; 

Á ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ; 

Á ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÕÖÅ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅ ÇÁÓÏÉÌ ÐÏÕÒ ÁÌÉÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÄÅ 

chantier, les groupes électrogènes, etc. Pour des expériences similaires de travaux, 

ÕÎÅ ÃÕÖÅ Û ÇÁÓÏÉÌ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ σπ Í3 peut suffire à assurer les besoins 

ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ; 

Á ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÌÏÕÒÄÓ ÅÔ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

engins ; 

Á Ìȭutilisation de groupes électrogènes pour approvisionner la base de chantier en 

ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ 

ÂïÔÏÎÎÉîÒÅÓȟ ÌÅÓ ÇÒÕÅÓȟ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅȟ ÅÔÃȢ #ÏÍÍÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÔÏÃËÁÇÅÓ 
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ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ ÌȭEntrÅÐÒÉÓÅ ÄÅÖÒÁ ÍÏÂÉÌÉÓÅÒ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ɉςɊ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ψπ 

kVa par unité pour assurer les besoins en électricité du chantier ; 

Á etc. 

 

2.3.1.2. Exécution physique des travaux  

,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÎÓÉÓÔÅÒÁȟ ÓÁÎÓ ÓȭÙ ÌÉÍÉÔÅÒȟ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

suivants : 

Á travaux de préparation du site ; 

Á ÄïÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ; 

Á amenée des matériaux et équipements sur site ; 

Á préparation des chemins de câbles enterrés ; 

Á pose des structures et des modules sur pieux battus ; 

Á mise en place des locaux techniques ; 

Á etc.  

$ÁÎÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÌȭEntreprise procédera à la sécurisation et à la mise 

en place de la clôture de délimitation et de sécurisation de la centrale afin de veiller à ce 

ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÎÅ ÓÏÉÔ ÉÍÐÁÃÔïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

,ÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅÖÁÎÔ ÒÁÃÃÏÒÄÅr la route 

départementale au site devront être aménagées durant cette phase afin de faciliter la 

ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÌȭÁÍÅÎïe des matériaux et équipements sur site. 

,ȭÁÍÅÎïÅ ÓÕÒ ÓÉÔÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÁ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌe 

ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓȟ les 

structures, des grues pour le transport des locaux techniques, etc. 

Le câblage des modules est réalisé par cheminement le long des châssis des modules. Le 

raccordement aux postes électriques sera fait par le bais de tranchées. Les tranchées sont 

ÁÄÏÓÓïÅÓ ÁÕØ ÖÏÉÒÉÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÕÒ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÃÁÖÁÔÉÏÎȢ 

Lors de la réalisation des tranchées pour enterrer les câbles, des mouvements de terre 

seront effectués. LÅÓ ÔÒÁÎÃÈïÅÓ ÒÅÓÔÅÎÔ ÐÅÕ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓȟ ÄÅ ÍÏÉÎÓ Äȭρ ÍîÔÒÅ ÄÅ 

profondeur (cf. photographie ci-contre) dans lesquelles est déposé un lit de sable 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρπ ÃÍ 
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La pose des structures et des modules sur pieux battus consistera en ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

technique dite de "battage de pieux". Elle consiste à enfoncer dans le sol des pieux 

(éléments porteurs) de façon mécanique (cf. photographie ci-contre). De cette façon, le sol 

ne subit pas une transformation structurelle importante : aucun mélange des couches de 

sol. Les panneaux sont implantés sans remaniement important du terrain : des micropieux 

sont enfoncés grâce à des batteuses mobiles. 

 

Photo 3 : Machine de battage de pieux  

 

Pour réaliser la pose des onduleurs, il sera nécessaire de réaliser un terrassement et de 

ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ɉÃÆȢ ÓÃÈïÍÁ ÃÉ-dessous). Les locaux techniques, en 

ÐÒïÆÁÂÒÉÑÕïȟ ÓÏÎÔ ÐÏÓïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÏÌ ÅÔ ÅÎÔÏÕÒïÓ ÄͻÕÎ ÒÅÍÂÌÁÉ ÄÅ ÔÅÒÒÅȢ ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÐÏÓÔÅÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÇÒÕÅ ÄÅ ÄïÃÈÁÒÇÅÍÅÎÔȢ 
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Photo 4 : Schéma de dépose des postes préfabriqués 

 
Source : Transfix, Photo de pose de poste préfabriqué ɀ Source : LUXEL 2010 

Les principaux engins et équipements nécessaires à la réalisation des travaux de la 

centrale solaire sont listés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 7 : Liste des Equipements de Chantier  

Type de travaux  Equipements  

Travaux de préparation du site 
Á Camion benne 
Á Tractopelle 

$ïÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ 
de circulation dans ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 
projet  

Á Tractopelle  
Á Camion benne,  
Á Décapeuse 
Á Niveleuse 
Á Compacteur 

Amenée des matériaux et 
équipements sur site  

Á Camion benne 
Á Camion grue 

Préparation des chemins de 
câbles enterrés 

Á Tractopelle  
Á Camion benne, 

Pose des structures et des 
modules sur pieux battus 

Á Machine de battage des pieux 
Á Bétonnières 
Á Groupe électrogène 

Mise en place des locaux 
techniques 

Á Camion grue 
Á Bétonnière 

La réalisation des travaux se fera suivant un cadre calendaire de dix (10) mois ventilé 

comme suit. 

 
2.3.1.3. Besoins en eau du chantier  

Les besoins en eau du chantier sont évalués en fonction des principaux usages : 
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Á les besoins domestiques : personnel de chantier, entretiens de la base de chantier, 

sanitaires, etc. 

Á le lavage des engins de chantier, 

Á la préparation du béton, 

Á ÅÔ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȢ 

Considérant une fréquentation moyenne de 100 personnes dans le chantier et une 

consommation spécifique de 75 litres par personnes et par jour, les besoins en eau pour 

les usages domestiques sont estimés à 7 m3ȾÊÏÕÒȢ 3ȭÙ ajoutent des prévisions fondées sur 

ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρπ Í3/jour 

ÐÏÕÒ ÌÅ ÌÁÖÁÇÅ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓȟ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂïÔÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȢ 

Les prévisions de besoins en eau sont dès lors évaluées à 12 m3/jour pour tout usage. 

5Î ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ρπ Í3 ÓÅÒÁ ÉÍÐÌÁÎÔï Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÓÅÒÁ 

approvisionné en eau à partir des forages existants dans Kael et autour. Ce réservoir 

ÓÅÒÖÉÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅ 

notamment le fonctionnement des sanitaires. 

 

2.3.1.4. Gestion des eaux usées en phase de chantier 

%ÎÇÉÅ 3ÏÌÁÒ ÍÅÔÔÒÁ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ  ÂÁÓï ÓÕÒ ÌÁ 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ïÔÁÎÃÈÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ 

spécifique en eau  

5ÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ÃÏÍÂÉÎïÅ Û ÕÎ ÐÕÉÔÓ ÐÅÒÄÕ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ρπ Í3 sera réalisée et 

devra permettra une décantation primaire des eaux usées dans la fosse septique, 

ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÕÉÔÓ ÐÅÒÄÕ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÓÏÎ ÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎȢ  

La fosse a été dimensionnée en tenant compte de la consommation spécifique en eau du 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÒÅÊÅÔ ÄÅ ψπϷȢ !ÉÎÓÉ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÂÉÔ ÕÔÉÌÅ ÄÅ 

5.6 m3, la taille de la fosse a été majorée pour tenir compte de tout flux supplémentaire. La 

fosse sera régulièrement vidée et les boues dépotées dans ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

usées de la ville de Kaolack.  

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌÁÖÁÇÅ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÖïÈÉÃÕÌÅÓȟ 

un dispositif séparé sera mis en place. Il sera composé de regards séparateurs 

ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎ Âassin de décantation étanche qui sera vidée à fréquence 

ÒïÇÕÌÉîÒÅȢ ,ÅÓ ÓïÐÁÒÁÔÅÕÒÓ ÄȭÈÕÉÌÅ ÓÅÒÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÓ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 

la cuve à gasoil. 
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,Å ÓÃÈïÍÁ ÓÕÉÖÁÎÔ ÐÒÏÐÏÓÅ ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÔÙÐÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ÐÕÉÔÓ 

ÄȭÉÎfiltration.  

 
Figure 9 ȡ 3ÃÈïÍÁ ÔÙÐÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ ÓÅÐÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ 

 

 

2.3.1.5. Assainissement des eaux pluviales  

Pour composante « eaux pluviales Ȼȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔ 

en phase de travaux permet de maintenir la configuration topographique du site et le sens 

ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ place un 

ÒïÓÅÁÕ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅȢ Les axes de ruissellement des 

eaux pluviales existantes ne seront pas modifiés et seront maintenus. 

Les eaux de lavage des modules seront gérées par infiltration et évaporation. En outre, des 

espacements de 1,5 à 2 cm entre les panneaux, de 20 cm entre les tables pour favoriser le 

ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÏÌȢ 
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Figure 10 ȡ #ÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ des travaux  
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2.3.1.6. Recrutement du personnel de chantier  

Le nombre de travailleurs prévus en phase de construction est le suivant : 

Á Project management : 10 personnes (chefs de chantier, coordinateur SPS, Contrôle 

Qualité, etc.) ; 

Á Génie civil : 20 à 30 personnes ; 

Á Génie mécanique : 25 à 35 personnes ; 

Á Génie électrique : 15 à 25 personnes ; 

Á Sécurité : 5 personnes. 

En moyenne, une centaine de personnes travaillera dans le chantier en période de pic. Le 

personnel non qualifié sera recruté autant que faire se peut au niveau local. Ils sont seront 

employés conformément aux dispositions du code de travail régissant la protection sociale 

des travailleurs. 

En phase de travaux, le personnel de chantier non résident sera logé dans la commune de 

Mbacké distant de moins de 4 kilomètres du chantier. Un système de rotation permettra 

ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÁÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎȢ 

,Á ÖÉÌÌÅ ÄÅ -ÂÁÃËï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅÓ ÒïÃÅÐÔÉÆÓ ÈĖÔÅÌÉÅÒÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ Û ÕÓÁÇÅ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÖÁÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ logement du personnel de chantier. 

%Î ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅȟ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÓÅÒÁ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 

réduit (cinq personnes au total). Par ailleurs, un personnel de soutien recruté localement 

et des prestataires privés seront employés pour notamment les opérations de gardiennage 

ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓȟ ÄÅ ÄïÓÈÅÒÂÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓȢ 

Durant cette phase, les panneaux, onduleurs et tous les équipements nécessaires à la 

construction de la centrale seroÎÔ ÒïÃÅÐÔÉÏÎÎïÓ ÁÕ ÐÏÒÔ ÄÅ $ÁËÁÒȢ ,ÅÕÒ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÊÕÓÑÕȭÁÕ 

site se fera par camions. La route nationale RN3 sera choisie ÊÕÓÑÕȭÛ Kael (Diourbel). 

 

2.3.2. !ÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 

La technologie photovoltaïque est une technologie à faible maintenance. Ainsi les 

ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÒïÄÕÉÔÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ Û ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅȢ #ÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ 

sont assurées par une société locale. 

 

2.3.3. Durée de vie de la centrale  

La durée de vie du parc solaire est supérieure à 25 ans. 
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2.3.4. Le traitement végétal du site  

Celui-ci permettant la croissance libre de la végétation et la limitation des travaux 

ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÓÉÔÅȢ ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÆÒïÑÕÅÎÔ ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÐÕÉÓ ÄÅÖÉÅÎÔ 

après deux ou trois saisons beaucoup plus restreint compte-ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÖïÇïÔÁÌ ÒïÁÌÉÓïȢ 0ÕÉÓȟ ÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÏÎÃÔÕÅÌ ÓȭÁÖïÒÅÒÁ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅ 

développement de la végétation sous les panneaux. )Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

des haies de celui des sols : 

Á une haie en formation ÓȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅÓ σ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÕÎ 

ÂÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÓȢ %ÎÓÕÉÔÅȟ ÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ 

ïÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÈÁÉÅ ÓÅ ÄïÇÁÒÎÉÓÓÅ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁÔïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ 

haie qui risquerait sinon de compromettre le système de sécurité de la clôture. 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉȟ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ς Û σ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÈÁÉÅ ÓÅÒÁ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅȢ 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ 

ÌȭïÐÁÒÅÕÓÅ est à proscrire car elle déchiquette les branches et favorise la 

ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÓÅÒÁ ÐÒivilégiée une taille douce avec du 

matériel adapté au diamètre des branches (sécateur ou lamier.) Les arbres de 

haut-jet seront émondés à 5-6 mètres ; 

Á ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÅÒÂÁÃïÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÐÁÒ ÔÏÎÔÅ ÍïÃÁÎÉÑÕÅ ÏÕ 

pâturage afin de garantir une utilisation raisonnée de produits phytosanitaires. 

 
2.3.5. Un plan de maintenance préventif  

)Ì ÓÅÒÁ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÕ ÐÁÒÃ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÔÏÕÔ 

dommage ou diminution de performance des installations. Ainsi, ponctuellement le 

contrôle et le remplacement des éléments défectueux des structures devront être mis en 

place. 

 
2.3.6. Les équipements électriques  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÏÒÍÁÌȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÃÏÍÐÔÅÒ ÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÐÁÒ ÁÎ ÅÔ ÕÎÅ ÒÏÎÄÅ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ Ðar mois. Les équipements électriques, tout 

comme les éléments des structures pourront être remplacés. 3ÕÉÖÁÎÔ ÌȭÝÇÅ ÄÅÓ 

ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ ÌÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÁÎÎÕÅÌÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ȡ des opérations 

plus approfondies auront en principe lieu tous les trois ans et porteront principalement 

sur la maintenance des organes de coupure ; une maintenance complète tous les 7 ans au 

cours de laquelle la maintenance des onduleurs aura lieu. 
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2.3.7. Les modules 

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÐÅÕÔ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

de pluies sur la surface vitrée et inclinée pendant la saison des pluies. Pendant la saison 

sèche, le recours à un nettoyage est nécessaire pour enlever les encrassements sur les 

modules. Le promoteur prévoit au moins 15 opérations de nettoyage par an pour un 

ÖÏÌÕÍÅ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌ ÄȭÅÁÕ ÄÅ σφ Í3 par opération. 

 
2.3.8. Démantèlement de la centrale  

,Å ÄïÍÁÎÔîÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÉÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÅÒÁÉÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÕÔÕÒÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÔÅÒÒÁÉÎȢ !Õ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ ÔÅrrain aura vocation à accueillir les 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕȭÛ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓȟ ÃÅÕØ-ci 

soient simplement remplacés par des modules de dernière génération, ou que la centrale 

soit reconstruite avec une nouvelle technologie (par exemple, thermo-ÓÏÌÁÉÒÅɊȢ 3ȭÉÌ ÆÁÌÌÁÉÔ 

rendre le terrain à un usage agricole par exemple, les travaux suivants seraient réalisés :  

Á enlèvement des modules ;  

Á démontage et évacuation des structures et matériels hors sol ;  

Á pieux arrachés ou découpés à ɀ1m de la surface ;  

Á ÃÝÂÌÅÓ ÅÔ ÇÁÉÎÅÓ ÄïÔÅÒÒïÓ ÅÔ ïÖÁÃÕïÓ ÌÏÒÓÑÕȭils sont à une profondeur inférieure à 1 

m ; 

Á enlèvement des postes en béton et de leurs dalles de fondation ;  

Á ÐÉÓÔÅÓ ÅÍÐÉÅÒÒïÅÓ ÌÁÉÓÓïÅÓ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÌÛ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÎÅ ÇðÎÅÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÆÕÔure activité.  

Les matériaux contenus dans les modules photovoltaïques peuvent donc être récupérés et 

réutilisés, soit en produisant de nouveaux modules, soit en récupérant de nouveaux 

produits comme le verre ou le silicium. 

La prise en compte anticipée du devenir des modules et des différentes composantes de la 

centrale photovoltaïque en fin de vie permet ainsi :  

Á de réduire le volume de modules photovoltaïques arrivés en fin de vie ;  

Á ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÒïÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÖÅÒÒÅȟ ÌÅ silicium, et 

les autres matériaux semi-conducteurs ; 

Á et de réduire le temps de retour énergétique des modules et les impacts 

environnementaux liés à leur fabrication.  
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2.4. CLASSEMENT ENVIRONNEMENTAL DES TRAVAUX  

Après présentation des différentes composantes du projet notamment la consistance des 

ÔÒÁÖÁÕØ ÐÒÏÊÅÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ 

aux textes réglementaires nationaux qui permettent de classer les principales installations 

classées pour la protection dÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Au titre de la réglementation nationale sénégalaise, trois (03) instruments permettent de 

faire le classement environnemental du projet : la nomenclature sur les ICPE et les 

ÁÎÎÅØÅÓ ρ ÅÔ ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Les centrales solaires ne sont pas visées par ces différents instruments. La nomenclature 

vise plutôt les centrales thermiques dans sa rubrique A1 τππȢ ,ȭÁÎÎÅØÅ ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÕÎÅ Ⱥ analyse environnementale initiale » pour les lignes de 

transmission électrique. Le câble 30 kV de raccordement à la centrale de Kael est 

ÄïÃÌÅÎÃÈï ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÁÎÎÅØÅ ςɊȢ 

Les difficultés de classement environnemental de la centrale solaire de Kael révèlent toute 

la nécessité de réactualiser la nomenclature des ICPE pour tenir compte de la grille 

ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌȢ ,ÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÔÒîÓ ÅÎ 

vogue au Sénégal et nécessitent une meilleure prise en charge par les instruments 

réglementaires nationaux. 

Le ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ÒïÐÅÒÔÏÒÉÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ )#0% ÅÔ ÄïÆÉÎÉÔ le régime de classement des 

installations fixes de chantier au titre de la nomenclature sur les ICPE. 
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Tableau 8 : Classement des installations fixes de chantier  selon la nomenclature ICPE  

Rubrique  Installations ou activités  Caractéristiques du Projet  Régime de Classement Etude requise  

PHASE DE TRAVAUX 

A1400  0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ ÄÅ ÇÁÚȟ ÄÅ ÖÁÐÅÕÒ ÅÔ ÄȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅȟ ÃÏÍÂÕÓÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎ  

A1402 

0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ɉ0ÒÏÃïÄï ÐÁÒ ÃÏÍÂÕÓÔÉÏÎɊ ɉÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅ ïÌÅÃÔÒÏÇîÎÅȟ ÅÔÃȢɊ  

Si puissance thermique maximale est :  
Supérieure à 2 MW  
Supérieure à 500 KW Inférieure à 2 MW  
Supérieure à 50 KW Inférieure à 500 KW  

Groupes Electrogènes de 50 
et 100 kVa  

D Non 

S700 Liquides Inflammables 

S702 

Liquides inflammables et combustibles  

Dont le point éclair est > ou = à 23°C et <ou= à 60°C 
(Catégorie C ɀ liquides inflammables) et dont la capacité de 
stockage est :  
Supérieure à 25 m3 mais inférieure à 1000 m3  

Environ 30 m3 de gasoil sera 
stocké sur la base chantier  

A AEI 

S704 

Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution)  

Installations de chargement de véhicules citernes, de 
remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des 
véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ïÔÁÎÔ ȡ  
Supérieur ou égal à 1 m3/h mais inférieur à 20 m3/h  

Le débit maximum équivalent 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ïÔÁÎÔ ïÇÁÌ Û σ 
m3/h (entre 1 m3/h et 20 
m3/h  

D Non 

S900 PRODUITS COMBUSTIBLES  

S902 

Houille, coke, lignite, tourbe, charbon de bois, goudron, asphalte, brais, bitume (traitement ou emploi)  
,Á ÑÕÁÎÔÉÔï ÍÁØÉÍÁÌÅ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ ÓÔÏÃËïÅ ÄÁÎÓ 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ïÔÁÎÔ ȡ  
Supérieure ou égale à 30 t  
Supérieure à 3 t mais inférieure à 30 t  

)Ì ÎȭÙ ÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ 
sur le chantier  

Non classé Non 
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III.  02%3%.4!4)/. $5 #!$2% 2%',%-%.4!)2% %4 ).34)454)/..%, 

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ centrale 

solaire à Kael a été réalisée conformément à la réglementation sénégalaise qui en fixe la 

procédure et aux normes de performance de la Société Financière Internationale, 

partenaire transactionnel de la SENELEC dans le cadre de ce projet. Dans le présent 

chapitre, il sera question de présenter le cadre politique, législatif et institutionnel qui 

régit le sous-secteur de ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌ ÅÔ ÄȭÅÎ ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÓ 

forces et faiblesses en matière de prise en charge des problématiques du projet. En même 

temps, il sera question de présenter les conventions internationales qui sous-tendent le 

secteur et aussi de présenter les différentes normes de performance de la SFI applicables. 

 

3.1. CADRE POLITIQUE ET STRATEGIQUE NATIONAL APPLICABLE AU PROJET 

 

3.1.1. Le cadre stratégique international  

,ȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓȟ Á ÁÄÏÐÔï ÅÎ 3ÅÐÔÅÍÂÒÅ 2015 un « Programme de 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσπ ȻȢ !Õ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ρχȟ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ 

développement durable (ODD) contenus dans ce programme mondial comptent au total 

169 cibles. Ils sont entrés en vigueur le 1er janvier 2016 et orienteront les décisions à 

ÐÒÅÎÄÒÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπσπȢ ,Å projet, de par ses objectifs, ÃÏÎÃÏÕÒÔ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

11 visant à faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, 

sûrs, résilients et durables. 

Le Principe 22 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement de juin 

1992 dispose que « les populations et communautés autochtones et les autres collectivités 

locales ont un rôle à jouer dans la gestion de l'environnement et le développement du fait de 

leurs connaissances du milieu et de leurs pratiques traditionnelles ; que les Etats devraient 

ɉȣɊ ÌÅÕÒ ÁÃÃÏÒÄÅÒ ÔÏÕÔ Ì΄ÁÐÐÕÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ÅÆÆÉÃÁÃÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 

réalisation d'un développement durable ».  
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3.1.2. Le cadre stratégique national  

Pour promouvoir la durabilité du développement économique et social, le Sénégal a 

ÅØÐÒÉÍï ÐÁÒÍÉ ÓÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉØÉîÍÅ 0ÌÁÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ %ÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ɉ0/$%3Ɋ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÐÉÒÅ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÄÕ 

NEPAD, la poursuite de la gestion rationnelle des ressources naturelles et de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ Dès 2003, le Sénégal avait élaboré une lettre de politique de 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ qui se fixait pour objectif, le redressement de 

ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ Û ÔÅÒÍÅȟ ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÕ ÐÁÙÓ ÄÁÎÓ ÃÅ 

ÄÏÍÁÉÎÅȢ 1ÕÁÔÒÅ ÁÎÎïÅÓ ÁÐÒîÓ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Ìȭ%ÔÁÔ 

Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÅÎÔ ÄȭÁÆÆÅÃÔÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÅÇÍÅÎÔÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȢ ,Å 3ïÎïÇÁÌ Á 

développé une politique pour sortir de la crise énergétique en développant le secteur des 

ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅn février 2008, le Gouvernement du Sénégal a 

ÁÄÏÐÔï ÕÎÅ ,ÅÔÔÒÅ ÄÅ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ,0$3%Ɋȟ ÑÕÉ 

visait entÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÅÎ ςπρς ÄÅÓ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ χυϷ 

au niveau national, 50 % en milieu rural et 95 % en milieu urbain et un taux 

ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÎ ïÎÅÒÇÉÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ςπ Ϸ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπ ɉÃÏÎÔÒÅ τ Ϸ ÅÎ 

2004), grâce Û ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅÓ ÂÉÏÃÁÒÂÕÒÁÎÔÓȟ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ 

renouvelables. La stratégie énergétique retenue par le Gouvernement était déclinée sur 

plusieurs axes avec notamment le développement et l'exploitation des potentialités 

énergétiques natiÏÎÁÌÅÓȟ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÉØ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÌȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û 

ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÌÁ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÕÓ-ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ 

ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÊÕÄÉÃÉÅÕÓÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖïȢ  

En 2010, Le gouvernement adopte une loi d'orientation sur les énergies renouvelables qui 

vise à mettre en place un cadre juridique suffisamment incitatif pour permettre la 

production en quantité suffisante d'énergies renouvelables. Il s'agit ainsi de « mettre en 

place un cadre incitatif favorable à l'achat et à la rémunération de l'électricité produite à 

partir d'énergies renouvelables ». 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÍÁÌÇÒï ÌÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÄïÐÌÏÙïÓȟ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÃÏÎÎÕ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ 

ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅ ÐÁÙÓ Á ïÔï ÓÅÃÏÕï ÅÎ ÊÕÉÎ ςπρρ ÐÁÒ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ manifestations populaires les 

plus violentes jamais enregistrées.  

3ÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÔÉÒïÓȟ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Á ÄïÃÉÄï ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÓÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ 

dans le cadre ÄȭÕÎÅ nouvelle politique énergétique dont les orientations fondamentales 

ont été définies par le Président de la République au cours du Conseil des Ministres 

ÄïÌÏÃÁÌÉÓï ÔÅÎÕ Û $ÉÏÕÒÂÅÌ ÌÅ ςφ *ÕÉÌÌÅÔ ςπρςȢ #ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπρςȟ ÌÅ 

Gouvernement a adopté une nouvelle Lettre de Politique de Développement du secteur de 

Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ,0$3%Ɋ ÑÕÉ ÖÉÓÅ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓé par une 
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ÐÁÒÆÁÉÔÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÁÕ ÍÏÉÎÄÒÅ ÃÏÕÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÅÔ ÕÎ Áccès universel aux 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÍÏÄÅÒÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ 

environnementale.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ 

Ìȭ%ÔÁÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÓȭÅÓÔ ÆÉØï ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆ, de faire accéder au moins 50% de la population 

ÒÕÒÁÌÅ ÅÔ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎÅ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÍÏÄÅÒÎÅÓȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ς015, en vue 

ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÍÉÌÌïÎÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ɉ/-$ɊȢ 

Les principaux axes stratégiques de la politique sectorielle du Sénégal mis en exergue dans 

la nouvelle Lettre de Politique de Développement Sectoriel de l'Energie (LPDSE) sont : la 

maîtrise de la consommation énergétique des ménages et la diversification des sources 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÑÕÅ ÌÁ 

SENELEC porte un projet de réalisation ÄȭÕÎÅ centrale solaire à Kael dans la région de 

Diourbel. 

Toutefois, la SENELEC doit réaliser son projet conformément à toutes les politiques 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÑÕÉ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅ ÔÒÁÉÔ ÄȭÕÎÉÏÎ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ 

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ    

Le tableau suivant résume le cadre politique applicable au projet. 
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Tableau 9 : Cadre Politique Applicable au Projet  

Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

Cadre et stratégie de politique environnemental  

La Lettre de politique 
environnementale  

,Å 3ïÎïÇÁÌ ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÃÃïÌïÒÅÒ ÓÏÎ 
développement socio-économique sur le moyen et le long, termes et à assurer un 
bien-être durable aux hommes, aux femmes, aux jeunes et aux autres groupes 
ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ ÓÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ 3ïÎïÇÁÌ 
émergent (PSE). Pour atteindre les objectifs de cette nouvelle stratégie, le 
'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï Û ÅÍÐÒÕÎÔÅÒ Õne trajectoire de développement sobre en 
carbone. Afin de donner « corps à cette vision Ȼȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ Á ÅÎÔÁÍï ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÖÅÒÓÅÒ ÌÁ 
tendance à la dégradation des ressources nÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ 
ÒïÄÕÉÒÅȟ ÖÏÉÒÅ ÓÔÏÐÐÅÒ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ 
,Á ,ÅÔÔÒÅ ÄÅ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 
(LPSEDD) définie pour la période 2016-2020, prend le relais de la précédente lettre 
de politique qui couvrait la période allant de 2009 à 2015. 
,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅÓ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÅÔÔÒÅ ÄÅ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ 
ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ɉ,03%2. ςππω-2015) soulignent 
ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÄÕÒÁÂÌÅ ɉ-%$$Ɋ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ 
ÄÅ ÓÅÓ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓȟ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÓÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÓÅÒ 
les différents acteurs (Ministères sectoriels, Collectivités locales, Secteur Privé, ONG, 
/#"ȟ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÉÔïÓȟ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓȣɊ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ ! ÃÅÌÁ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄÅÓ 
ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØïÃÕÔÉon des projets et programmes et de 
mobilisation des financements.   
La LPSEDD 2016-2020, formulée de façon consensuelle et participative est déclinée 
ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÐÁÒÔÁÇïÅȟ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÄȭÁØÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ 
programmes adossés à un objectif global et à des objectifs spécifiques. 
Sa mission consiste à assurer une gestion rationnelle des ressources naturelles et du 
ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎÅ 
trajectoire de développement durable ; 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÁ 
synergie des acteurs et la conservation des ressources 
naturelles. 
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Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

La stratégie et le plan 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ la 
conservation de la 
biodiversité  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ internationale sur la conservation 
ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ Á ïÌÁÂÏÒï ÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÅÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ ! ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȟ ÄÅÕØ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅÓ : 
ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÁÐÐÏÒÔÅÎÔ ÕÎ ÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la Stratégie Nationale et du Plan 
.ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕØ 
principaux sites de biodiversité. La stratégie souligne avec force la nécessité de 
ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ !ÖÅÃ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ Äȭaménagement dans le cadre du 
présent projet, le risque pourrait concerner la destruction des habitats naturels et 
ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÁ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÆÒÁÇÉÌÅÓȢ 

Ainsi, le projet devra être réalisé conformément aux 
dispositions de cette stratégie et de la SFI, partenaire 
financier du projet. 

Le Plan National Äȭ!ÃÔÉÏÎ 
pour Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
(PNAE)  

En février 1995, le Sénégal a entamé un processus participatif et décentralisé de 
préparation de sa stratégie en matière de gestion des ressources naturelles et de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ !Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
programmes environnementaux, le Plan National d'Action pour l'Environnement 
(PNAE) constitue le cadre stratégique de référence en matière de planification 
environnementale. A ce titre, il accorde un rang de priorité élevé à l'intégration de la 
dimension environnementale dans le processus de planification macro-économique.  

Le projet devra prendre en compte la dimension 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁ ÐÁÓÓÅÒ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
des ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 
environnemental et social.  

La Politique Forestière du 
Sénégal (2005-2025) 

,Á 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÆÁÉÔ ÓÕÉÔÅ ÁÕ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ &ÏÒÅÓÔÉÅÒ ɉ0!&Ɋ ÑÕÉ ÌÕÉ-
même est un prolongement du Plan directeur de développement forestier de 1982. Il 
ÐÒïÖÏÉÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÃÔÉÏÎÓȟ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÌÁ ÒÁÔÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ 
et la responsabilisation des communautés locales en matière de gestion des 
ressources forestières locales. 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ 
ÄȭÏĬ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
forestière   

La Stratégie Nationale de 
-ÉÓÅ ÅÎ |ÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 
Convention Cadre des 
Nations Unies sur les 
Changements Climatiques 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Climatiques ɉ3.-/Ɋ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÅ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ Á ÄïÖÅÌÏÐÐï ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ conférence de Rio de 1992. En effet, 
tenant compte des engagements de la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques (CCNUCC), le pays a pris des initiatives importantes qui 
ÖÉÓÅÎÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȢ ,Á 3.-/ Ãonstitue ainsi un cadre 
ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ ÐÏÕÒȟ 
ÄÁÖÁÎÔÁÇÅȟ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ ,Å 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÑÕÉȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÖÕÌÎïÒÁble aux risques et 
ÖÁÒÉÁÂÉÌÉÔïÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
stratégie. 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÅÎÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 
ÑÕÉ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÌÁ 
réalisation de centrale solaire qui constitue une 
alternative aux centrales thermiques  

Le Cadre politique de Développement économique et social 

Le plan Sénégal Emergent Le PSE constitue le référentiel de la politique économique et sociale sur le moyen et le La centrale se doit de prendre en compte le principe de 
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Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

(PSE) ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ )Ì ÖÉÓÅ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÅÎ ςπσυȢ ,Å 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ 0ÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ɉςπρτ-2018), 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ 
techniques et financiers, du partenariat public-privé et de la participation citoyenne, à 
moyen terme.  
$ÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ 
développement durable dans les politiques nationales et à inverser la tendance notée 
par rapport à la déperdition de ressources environnementales. Il poursuit notamment 
ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ ! ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ ÅÎÔÅÎÄ 
poursuivre les objectifs sectoriels stratégiques suivants :  améliorer la base de 
ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Ƞ ÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ Ìa lutte 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ 
des conventions y afférentes ; renforcer les capacités institutionnelles et techniques 
ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎement et 
des ressources naturelles ;  encourager la valorisation des ressources naturelles etc.   

développement durable et la gestion des ressources 
naturelles conformément au PSE qui est la référence en 
matière de politique de développement au Sénégal 

Les Plans 
Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Communaux 

#ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÉÍÐÕÌÓÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
valeur de manière durable des ressources et potentialités des terroirs, le 
ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
sociaux de base etc. 

Les PIC constituent une source de documentation du 
consultant pour connaitre le milieu biophysique et 
socioéconomique de la zone du projet. Les acteurs locaux 
de ces plans participeront dans la mise en ĞÕÖÒÅ du 
projet. 

Politique Nationale de 
Ìȭ%ÍÐÌÏÉ 

Le PNE se fixe comme objectif global la réalisation du plein emploi et à cours et à 
moyen termes, la réduction du chômage, du sous-emploi, de la pauvreté et de 
ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎȢ 

Le projet va contribuer temporairement et 
sommairement à la réduction du chômage dans la zone 
du projet avec le recrutement de la main ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÎ 
ÐÈÁÓÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
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Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

La Stratégie de Lutte 
contre la Pauvreté  

La stratégie de réduction de la pauvreté définie par le Sénégal prend en considération 
ÌÅ ÐÒÏÆÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÒÕÒÁÌÅ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï 
ÅÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÒïÁÌÉÓïÓȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÃÁÕÓÅÓȟ déterminants, manifestations 
et le vécu de la pauvreté au Sénégal a permis d'élaborer une stratégie axée sur :  
Á la création de richesse ;  
Á le renforcement des capacités et la promotion des  services sociaux de base ; 
Á ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅs groupes vulnérables ; 
Á ÌͻÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ-évaluation basée sur 
ÌÁ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎȢ 

Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) est le cadre de 
ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ plans sectoriels de développement et des programmes 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ $320Ȣ  ,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌͻOÔÁÔȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 
locales, la société civile, le secteur privé et les partenaires au développement, 
ÓȭÁÓÓÕÒÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÔÏÕÃÈÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÃÉÂÌïÅÓȢ  Le cadre 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ $320 ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ et projets.  

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÓÏÌÁÉÒÅ Û Kael ne 
doit en aucune façon accentuer la pauvreté dans la 
collectivité. Pour cela, il devra intégrer les 
recommandations de la Stratégie de Réduction de la 
Pauvreté  

La Stratégie Nationale de 
Développement Durable  

$ÅÐÕÉÓ ÌÁ #ÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ 3ÔÏÃËÈÏÌÍ ÓÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (ÕÍÁÉÎ ÄÅ ρωχς ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ 
Conférence des Nations Unies sur le Développement Durable (CNUDD) de 2012 en 
passant par le Sommet de la Planète Terre de Rio Janeiro en 1992, les questions liées 
au triptyque « Economie ɀ Social et Environnement »  ont été placées au centre des 
préoccupations de la communauté internationale Ƞ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
nécessité de prendre en compte toutes les dimensions du développement durable 
daÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÅÏÉÒ ÅÔ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎ ÍÏÎÄÅ 
meilleur pour toutes les générations présentes et futures.  Le Sénégal, ayant pris une 
part active à tous les débats autour de la problématique liée au développement 
durable, a égaÌÅÍÅÎÔȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÄïÃÅÎÎÉÅÓȟ ÃÏÎÓÅÎÔÉ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ 
ÅÆÆÏÒÔÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
des politiques et des programmes, de créer des partenariats et de mobiliser des 
ressources pour tendre vers un développement durableȢ ,ȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅÓ 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÕÓ ÃÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÆÕÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ 3ÔÒÁÔïÇÉÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ 
de Développement Durable (SNDD) en 2002, modifiée en 2005 pour tenir compte du 
contexte national. En 2015, soit une décennie après, la stratégie a été révisée compte 
ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ  
! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÏÓÔ ςπρυ 
ont été adoptés par les Nations Unies pour se substituer aux Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD).  
!Õ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅÓÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ 
cadre de référence pour le développement dénommé Plan Sénégal Emergent (PSE), la 
réforme de la politique en matièrÅ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅ ÑÕÉ ÃÏÎÓÁÃÒÅ Ìȭ!ÃÔÅ ))) ÄÅ ÌÁ 

Dans toutes ses phases, la centrale solaire doit prendre 
en comptÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ 
compte des toutes les politiques de développement sur 
les plan national, régional et communautaire 
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Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

Décentralisation, la création du Conseil Economique Social et Environnemental 
ɉ#%3%Ɋȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ 
(MEDD). 
La SNDD intègre toutes les dimensionÓ ÄÕ 03% ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÅ ))) ÄÅ ÌÁ $ïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ 
plus précisément les nouvelles orientations stratégiques prenant en compte les 
questions émergentes. La stratégie nationale de Développement durable permet ainsi 
de renforcer la cohérence des orientations stratégiques majeures existantes, de 
ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ les politiques de développement dans un cadre 
unique axé sur une vision collective à long terme (2035, horizon du PSE).  

,ȭÁÃÔÅ ))) ÄÅ ÌÁ 
Décentralisation 

,Å 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïȟ ÐÁÒ ÌÁ ,ÏÉ ÎЈςπρσ-10 du 28 décembre 2013 
portant Code général des Collectivités locales dans une réforme de la décentralisation 
baptisée « Acte III de la décentralisation ». La vision qui sous-tend cette réforme est Äȭ 
« organiser le Sénégal en territoires viables, compétitifs et porteurs de 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 2022 ». Spécifiquement, les objectifs visés sont : i) 
ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎÅ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÒïÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ 
ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ Äe pôles de développement ; ii) assurer la lisibilité des échelles de la 
gouvernance territoriale ; iii) améliorer les mécanismes de financement du 
développement territorial et la gouvernance budgétaire. 
Cette réforme plonge ses racines dans une véritable pÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 
territoire et oriente la concrétisation des aspirations et des espoirs des acteurs 
ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÂÝÔÉÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ %ÌÌÅ ÏÆÆÒÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÄïÑÕÁÔ ÐÏÕÒ 
construire les bases de la territorialisation des politiques publiques. 

La centrale qui doit être réalisée à Kael devra prendre en 
considération la gouvernance territoriale et les 
documents de planification au niveau local  

Plan National 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 
Territoire  

,Å 0.!4 Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
du ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÕÎÅ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÔ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÄÅ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ 
référence et de cohérence spatiale des différentes politiques sectorielles. 

#Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭïÌÁÒÇÉÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
industrielles et la décentralisation des activités 
économiques dans une collectivité locale. 

Cadre politique de développement énergétique 

Lettre de Politique de 
Développement du 
3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅ 

La LPDSE vise « une économie émergente garantissant un développement durable 
dont les retombées positives sont réparties de manière solidaire », la diversification 
énergétique à travers les énergies renouvelables pour ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ 
ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÑÕÉ Á ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅȢ ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉÓ ÓÏÎÔ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÁ 
ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔïȟ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ Û ÐÁÒÔÉÒ 
ÄȭÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÎÏÔÁmment des énergies renouvelables 
comme le solaire qui impulseraient une croissance économique forte et un 
développement social équitable. 

La centrale solaire de Kael est en conformité avec les 
objectifs de la LPDSE. 
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Textes Politiques Objectifs Lien avec le projet 

Plan de Restructuration et 
de Relance du Secteur de 
ÌȭOÎÅÒÇÉÅ 

Le PRRSE prévoit une évolution vers les technologies les moins coûteuses, comme le 
solaire photovoltaïque. Ce programme permettra aussi de fournir de l'électricité dans 
ÕÎ ÐÁÙÓ ÏĬ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÍÏÄÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕe de production 
ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅÃÔïÓ ÄÅ 3%.%,%#Ȣ 

La construction des centrales photovoltaïques comme 
celle de Kael ÁÕ 3ïÎïÇÁÌ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ largement dans le cadre 
du portefeuille de projets du PRRSE et devront lui 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ 
diffusion de la technologie 
« Solaire Photovoltaïque 
pour la production 
ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï Ȼ 

Le plan vise entre autres à contribuer à la réduction de notre dépendance aux 
importations de combustibles ÆÏÓÓÉÌÅÓȟ Û ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒÁÐÉÄÅ ÅÔ Û ÇÒÁÎÄÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 
ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ɉÓÕÒÔÏÕÔ ÒÕÒÁÌÅÓɊ Û ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
conditions de vie des populations. 

Ce projet qui sera installé dans la commune de Kael et est 
en phase avec ce plan. 
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3.2. CADRE JURIDIQUE APPLICABLE AU PROJET  

 

3.2.1. Conventions internationales pertinentes pour le projet  

,Å ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÍÅÎÔ ÎÏÎ 

ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÓ ÅÔ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÍÅÎÔ contraignants. Les instruments 

juridiquement non contraignants, apparaissent comme des documents annonciateurs 

ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ 

juridiquement contraignants sont constitués par les différentes conventions 

internationales. 

Au demeurant, la place des textes internationaux dans le dispositif juridique national est 

précisée par le titre IX de la Constitution du 22 janvier 2001 consacré aux traités 

internationaux. ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ωψ précise que les « traités ou accords régulièrement ratifiés ou 

approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, 

ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÁÃÃÏÒÄ ÏÕ ÔÒÁÉÔïȟ ÄÅ ÓÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÒÅ partie ». A côté des conventions 

internationales, le Sénégal a participé à de nombreuses conférences internationales 

ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓÑÕÅÌles des actes non contraignants ont été 

adoptés.  

Le Sénégal a signé et ratifié la plupart des conventions internationales relatives à la 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒonnement dont les plus pertinentes pour le présent projet 

sont rappelées dans le tableau suivant. 
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Tableau 10 : Accords internationaux de type environnemental et social 
Conventions 

internationales  
Liens avec le projet  

La Convention de Vienne 
sur la protection de la 
couche d'ozone   du 22 mars 
1985. 

La convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone a été signée et ratifiée en 1985 sous l'égide du PNUE suite au constat dans les 
années 1970-80 de l'appauvrissement de la couche d'ozone stratosphérique, qui protège la surface de la terre du rayonnement ultra-violet B, et 
à la mise en évidence progressive du rôle des émissions des chlorofluorocarbures (CFC), des hydrofluorocarbures (HCFC) et des halons dans cet 
appauvrissement. Elle est complétée et renforcée par le Protocole de Montréal en 1987 et par ses amendements successifs dont l'objectif final 
est l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone. Etant ratifié par le Sénégal, la SENELEC est assujettie aux principes que la 
convention véhicule. Ainsi, dans son processus de production et dans la manière de gestion de ses déchets, la société doit évÉÔÅÒ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ 
ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅȢ $ȭÏĬ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ÐÒÏÄÕÉÓÁÎÔ ÐÅÕ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ; 

La Convention de Stockholm 
sur les Polluants Organiques   
Persistants du 22 mai 2001 

%ÌÌÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ 0ÏÌÌÕÁÎÔÓ /ÒÇÁÎÉÑÕÅÓ 0ÅÒÓÉÓÔÁÎÔÓ ɉPOP). Ces derniers 
ÃÏÎÔÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÔÒîÓ ÔÏØÉÑÕÅÓȟ ÐÒÏÐÁÇïÓ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÓȭÁÃÃÕÍÕÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÖÉÖÁÎÔs. Conformément à 
cette convention dont le Sénégal est partie, la SENELEC est soumise au respect des prescriptioÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÖïÈÉÃÕÌÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÅÌÌÅ ÄÏÉÔ ïÖÉÔÅÒ ÄÁÎÓ ÓÁ 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ 0/0ÓȢ 

Convention sur le 
commerce international des 
espèces de la faune et de la 
flore sauvages menacées 
d'extinction du 3 mars 1973 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (en anglais Convention on 
International Trade of Endangered Species, CITES) est un accord intergouvernemental signé le 3 mars 1973 à Washington/ Il est aussi appelé 
Convention de Washington., la CITES fixe un cadre juridique et des procédures pour faire en sorte que les espèces sauvages faisant l'objet d'un 
commerce international ne soient pas surexploitées. La CITES met périodiquement à jour ses données du commerce international d'espèces 
protégées et les publie. La 3%.%,%# ÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÁÕØ ÒÅÓÐÅÃÔÓ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔîÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÕ 
projet. 

Convention (n° 98) sur le 
droit d'organisation et de 
négociation collective de 
1949 

La SENELEC est tenue de respecter les dispositions de cette convention entrée en vigueur au Sénégal depuis le 28 JUILLET 1961. En effet, La 
ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÏÎÃÌÕ ÅÎÔÒÅȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄȭÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅurs 
ÓÙÎÄÉÃÁÔÓ ÏÕ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÙÎÄÉÃÁÌÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÙeurs, ou un ou 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÒÉÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÍÅÎÔȢ !ÉÎÓÉȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ société, les dispositions de la 
ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ Û ÅÌÌÅȟ ÓÁÕÆ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÌÕÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÕØ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÎïÓ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ Äe travail, pour tous les 
travailleurs. 

Convention (n° 111) 
concernant la 
discrimination (emploi et 
profession) de 1958 

Cette convention est en vigueur au Sénégal depuis le 13 novembre 1967 partant, la SENELEC est tenue à son respect. Conformément à cette 
convention, lors du recrutement de son personnel, la SENELEC ne doit commettre aucunes discriminations entre l'homme et la femme devant 
l'emploi ou le salaire. Par ailleurs, elle ne doit léser personne dans son travail en raison de ses origines, de son sexe, de ses opinions, de ses choix 
politiques ou de ses croyances.  

Convention (n° 87) sur la 
liberté syndicale et la 
protection du droit syndical 
de 1948 

Conformément à cette convention qui est en vigueur au Sénégal, la SENELEC est tenue au respect des droits qui sont reconnus à ses employés. 
Ainsi, Peut constituer librement un syndicat professionÎÅÌ ÔÏÕÔ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒÅÃÒÕÔï ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÅ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÎȭÁ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ 
ÑÕÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ 
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3.2.2. Cadre juridique national applicable au projet  

Ce chapitre fait une synthèse des textes qui sont applicables au projet. A cet effet, il a été 

effectué une revue des textes (législatifs et réglementaires) en vigueur au Sénégal 

pertinents pour le projet. 

Le tableau n°12 présente les différents textes réglementaires applicables au projet tandis 

que le tableau n°13 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅÎ 

application.  
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Tableau 11 : Textes réglementaires applicables au Projet  

REFERENCES DISPOSITIONS LIENS AVEC LE PROJET 

Loi 2001-03 du 22 janvier modifiée 
2001 portant constitution du 
Sénégal 

Article 8 : La République du Sénégal garantit à tous les citoyens les 
libertés individuelles fondamentales, les droits économiques et sociaux 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓȢ #ÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ ÅÔ ÄÒÏÉÔÓ ÓÏÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ɉȣɊ 
le droit à un environnement sain. 

Conformément à cette disposition tous les sénégalais ont 
droit à un environnement sain. En effet, la SENELEC ne doit 
porter, en aucun cas, atteinte à ce droit reconnu par la 
constitution. De ce fait, elle ne doit pas nuire à 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅ ÆÏÒÍÅ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔȢ 

Loi N° 2001-01 du 15 janvier 2001 
ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÄÅ   ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Article  L9 «  Sont soumis aux dispositions de la présente loi, les usines, 
ÁÔÅÌÉÅÒÓȟ ÄïÐĖÔÓȟ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓȟ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅÓ 
installations industrielles, artisanales ou commerciales exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et 
toutes autres activités qui présentent soit des dangers pour la santé, la 
ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÌÁ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
en général, soit des inconvénients pour la commodité du voisinage. » 

Faisant partie des activités énumérées par le code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
dispositions du code afin de prévenir et de lutter contre 
toutes pollutions et nuisances pour la protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Article L 48 « Tout projet de développement ou activité susceptible de 
ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓȟ 
ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓȟ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÅÔ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ environnementale ». 
 Article R 9 « Toute installation de première classe qui, en raison de sa 
dimension, de la nature de ses activités ou de son incidence sur le milieu 
ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ 
ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÓ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÓ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 
ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅȢ 

Conformément à ces dispositions et aux conditions de mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
spécifiques au type de projet, le promoteur a initi é une étude 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓȢ 

ARTICLE L 13 : Les installations rangées dans la première classe doivent 
ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔȟ ÁÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ÄȭÕÎÅ 
autorisation ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔȢ 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, 
ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÏÉÔ ÁÖÁÎÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ, adresser 
ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ɉυ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓɊ 
ÁÄÒÅÓÓïÅ ÁÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ÁÄÉÔÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÕÒ 
décision du Gouverneur de la région de Diourbel pour une 
durée de 15 jours. Toutefois la demande doit comprendre 
ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2υ ÄÕ 
ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Loi n° 98-29 du 14 avril 1998 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

Article 1 : Sont soumises aux dispositions de la présente loi les activités 
ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 
électrique exercées sur le territoire national. 

Conformément à cette disposition, la SENELEC est soumise 
ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ dispositions de ladite loi. 

LOI N° 2002 ɀ 01 du 10 janvier 
2002 

Article 18 : toute entreprise envisageant de ÖÅÎÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ 
ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÄÏÉÔ ÁÕ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÏÂÔÅÎÉÒ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ÕÎÅ 

0ÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÏÕ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎȟ ÌÁ SENELEC doit 
constituer son dossier de demande de licence ou de 
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REFERENCES DISPOSITIONS LIENS AVEC LE PROJET 

!ÂÒÏÇÅÁÎÔ ÅÔ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
19, alinéas 4 et 5, et le chapitre IV 
de la loi n° 98-29 du 14 avril 1998 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

licence à cet effet. 
Article 20 : Les licences ou les concessions sont accordées par le Ministre 
ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉȣɊȢ 

concession. Le dossier, conformément aux dispositions du 
décret 1998-334 du 24 avril 1998 fixant les conditions et les 
modalités de délivrance et de retrait de licence ou de 
concession de production, de distribution et de vente 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄïÐÏÓï ÅÎ ÄÅÕØ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ 
auprès de la Commission de Régulation du Secteur de 
Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 5ÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÅ ÌÁ ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÓÔ ÔÒÁÎÓÍÉse 
par le demandeur au Ministre. Le dossier doit comprendre en 
ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ȡ ÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ 
ÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ une assurance en garantie pour 
la responsabilité civile qui peut être encourue en raison des 
activités à mener et un reçu de versement des frais 
ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄïÌÉÖÒï ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ 
2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ les licences 
et concessions prévues par la loi à chercher par le Promoteur 
sont : la licence de production, la concession de distribution ; 
ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÅÔ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÅØÃÌÕÓÉÖÅ ÄȭÁÃÈÁÔ ÅÎ ÇÒÏÓȟ ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÅÎ ÇÒÏÓȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ 
ÌȭOÎÅÒÇÉÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÃÏÍÐïÔÅÎÔ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÒÄÅÒ ÌÅÓ 
autorisations, la licence, ou la conceÓÓÉÏÎ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ 
ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ #23%Ȣ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÏÕ ÌÁ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÅÓÔ 
attribuée sur la base du respect des critères définis par 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςπȢ 

Loi N° 2010-21 du 20 décembre 
ςπρπ ÐÏÒÔÁÎÔ ÌÏÉ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 
les énergies renouvelables 

ARTICLE 2 : La présente loi vise les applications liées aux énergies 
renouvelables, leur exploitation, leur stockage et leur commercialisation. 
%ÌÌÅ ÓȭïÔÅÎÄ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÕÒ 
sûreté et leur sécurité. 

Etant un pÒÏÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÅÓÔ 
soumise au respect des dispositions de la loi portant loi 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÅÓ 
ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓȢ 

LOI N°98-03 du 08 janvier 1998 
portant code forestier 

Article R 2 : #ÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
classées comprenant les forêts classées, les réserves sylvopastorales, les 
périmètres de reboisement et de restauration, les parcs nationaux, les 
réserves naturelles intégrales et les réserves spéciales. 

Pour toute activité de déboisement, défrichement ou de 
ÒÅÆÏÒÅÓÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓȭÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
des eaux et forêts. En ce qui concerne les espèces 
partiellement protégées elles ne peuvent être abattues que 
sur autorisation du service des Eaux et forêts et les espèces 
totalement protégées ne peuvent être touchées. Le 
démarrage de toute activité pouvant toucher la végétation 
ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÁ ÁÕ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des procédures établies par le Code Forestier et les taxes 
ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÐÁÙïÅÓ ÁÕ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ ,Å ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÁ : un rapport du service 
ÄÅÓ %ÁÕØ ÅÔ ÆÏÒðÔÓȟ 5ÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÐÐÒÏÕÖïÅ ÐÁÒ ÌÅ 
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REFERENCES DISPOSITIONS LIENS AVEC LE PROJET 

MEDD ; une évaluation des couts de remise en état des lieux. 
,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ Ô ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 
code de la Chasse expose la SENELEC aux respects des 
dispositions du code de la chasse et de la protection de la 
faune. 

Loi 86-04 du 24 janvier 1986 
portant code de la chasse et de la 
protection de la faune 

ARTICLE D 36 ȡ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÁÎÉÍÁÕØ ɉȣɊ ÓÏÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÄȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÁÂÓÏÌÕÅ 
ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ  
Leur chasse et leur capture, y compris celle des jeunes et le ramassage 
ÄÅÓ ĞÕÆÓȟ ÓÏÎÔ ÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓȢ 

 

Loi 64- 46 du 17 juin 1964 relative 
au domaine national 

Article 2 ȡ ,ȭ%ÔÁÔ ÄïÔÉÅÎÔ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ 
leur utilisation et leur mise en valeur rationnelles, conformément aux 
ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕØ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 
Article 3 : Les terres du domaine national ne peuvent être immatriculées 
ÑÕȭÁÕ ÎÏÍ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ  
Article R 29 : Les terrains faisant partie du domaine national, affectés 
ɉȣɊ Û ÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÒïï ÓÕÒ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÁÖÅÃ ÓÏÎ 
agrément et placés sous son contrôle et nécessaires à la réalisation 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÓÏÎÔ ÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌïÓ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ 
Ìȭ%ÔÁÔȢ 

3ÅÕÌ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÒÅÑÕïÒÉÒ Û ÌȭÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
immeubles aux livres fonciers. Les terres du domaine 
national sont immatriculées dans les formes et conditions 
fixées par la réglementation prise en application de ladite loi 
ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÆÆÉÒÍÅ ÌȭÁÒÔicle 4 de la Loi n° 2011-07 du 30 mars 
2011 portant régime de la Propriété foncière.  

 
!24)#,% 2 σπ ȡ ,ȭÁÃÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÆ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÒÉÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ 
ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟ ÄïÓÉÇÎÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 
nécessaire à la réalisation du projet. 

Conformément à cette disposition les personnes affectées 
par le projet peuvent être déplacées. Car, en vertu de la loi   
76-67 du 2 juillet 1976 relative à ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ 
ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ Ìȭ%ÔÁÔ ÐÅÕÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÂÕÔ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ 
ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÕÎÅ ÊÕÓÔÅ ÅÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȟ 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÄÒÅ ÔÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ Û ÌÕÉ ÃïÄÅÒ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄȭÕÎ 
ÉÍÍÅÕÂÌÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ ÒïÅÌ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒȢ !ÉÎÓÉȟ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ 
prendre les terres déjà occupées et situées dans la zone du 
projet, la Senelec doit, ÓÕÉÔÅ Û ÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
publique de son projet, indemniser les personnes affectées 
par le projet.  

Loi N° 2008-43 du 20 août 2008 
#ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

ARTICLE 68 « Nul ne peut entreprendre, sans autorisation 
administrative, une construction de quelque nature que ce soit ou 
ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ɉȣɊ » 
ARTICLE 73 « La déclaration attestant la fin des travaux certifiés 
ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ 
qui est obligatoire, est adÒÅÓÓïÅ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÑÕÉ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÄÅ 
ÌÅÕÒ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
construire. » 

Avant de débuter les constructions des locaux devant 
accueillir le projet, la SENELEC doit constituer le dossier 
nécessaire en vuÅ ÄȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
construire.  
#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2 σφψ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ .Ј ςππω-1450 du 
σπ $ïÃÅÍÂÒÅ ςππω ÐÏÒÔÁÎÔ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ 
Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ, ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ 
ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ, continuer sur la même ligne le 
plan cadastral de la centrale certifié par un géomètre et 
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approuvé par les services du cadastre et les plans 
architecturaux certifiés par un architecte agréé ; la classe 
ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÁÎÇï Ƞ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
établissements de la première classe ; un descriptif détaillé 
des travaux ;  une notice de sécurité ; le mode et les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎȟ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
eaux résiduaires ainsi que les déchets ; le tracé des égouts 
existants ; les moÙÅÎÓ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÕÎ 
éventuel sinistre, et toutes dispositions prises pour satisfaire 
les mesures prévues par la réglementation en vigueur.  
Toutefois, le certificat de construire est autorisé après avis 
ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÈÁÒÇïÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȢ 
3É ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄïÅȟ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
locaux elle doit aviser les services compétents pour le 
contrôle de conformité. 

Loi N° 8371 du 5 juillet 1983 
portaÎÔ ÃÏÄÅ ÄÅ   ÌȭÈÙÇÉîÎÅ 

Article L.30 : « Les locaux et alentours des établissements industriels et 
commerciaux ne doivent pas être insalubres. L'élimination des eaux 
résiduaires doit se faire selon la réglementation en vigueur et spécifique 
à chaque industrie. » 

Conformément à cette disposition et eÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÌÏÃÁÕØȟ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ɉÂÝÔÉÍÅÎÔ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÌÅÓ 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓɊ ÄÏÉÔ ÁÖÏÉÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÁÄïÑÕÁÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
pluviales. Par ailleurs, la société SENELEC doit aussi prendre 
les mesures idoines pour une bonne collecte des ordures. 

Loi N° 97-17 du 1er décembre 1997 
Code   du travail  

Article L.3 Toute personne physique ou morale, de droit public ou de 
ÄÒÏÉÔ ÐÒÉÖï ÅÍÐÌÏÙÁÎÔ ÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L.2 
est soumise aux dispositions du présent code. 

Etant une personne de droit public destinée à avoir des 
travailleurs, la SENELEC est tenue au respect des 
dispositions prescrites dans le code du travail. Ainsi, elle doit 
ÐÏÒÔÅÒ Û ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÐection du travail tous les 
procédés, substances, matériels pouvant entrainer 
ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ Û ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓȢ #ÅÓ 
informations doivent aussi être portées à la connaissance des 
travailleurs ainsi que les instructions adéquates afin de 
prévenir tout risque. Par ailleurs, elle est tenue de contrôler 
régulièrement le respect des normes réglementaires de 
ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅÍÅÎÔ 
aux mesures, analyses et évaluations des conditions 
ÄȭÁÍÂÉÁÎÃÅÓ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
de protection collective ou individuelle afin de prévenir les 
atteintes à la sécurité et à la santé des travailleurs. En outre, 
ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔïȢ %Ô ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ 
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embouchera 500 travailleurs au moins le service social est 
obligatoire. Elle est également tenue au respect de la durée 
légale de travail qui au Sénégal ne doit pas dépasser quarante 
heures (4O H) par semaine.  
Au total, elle ÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÕÃÕÎÅÓ 
atteintes aux droits et libertés reconnus aux travailleurs. 

Loi N° 2010-03 du 9 avril 2010 
relative au VIH SIDA. 

ARTICLE 6. Les employeurs, dans le cadre des activités relatives à 
ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ Û la santé au travail de leurs entreprises, 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓȟ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ 
de transmission, les moyens de prévention du VIH et du SIDA, les 
services de dépistage et de prise en charge au profit de leurs travailleurs. 

Conformément à cette disposition la SENELEC est soumise au 
respect de ladite loi. Cette dernière a pour objectif principal 
de sauvegarder la dignité humaine dans le contexte du 
VIH/SIDA et, afin que des mesures efficaces et respectueuses 
des droits soient pÒÉÓÅÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
protection des droits de la personne humaine dont le plus 
important est le « $ÒÏÉÔ Û ÌÁ ÖÉÅȟ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ Û ÌÁ 
sécurité de sa personne ». 

Décret n° 2006-1251 du 15 
novembre 2006 relatif aux  
équipements de travail  

Article 1 « ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÄïÃÒÅÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓȟ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ 
ÅÔ ÁÕØ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÎÔÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÕ 
Travail. » 

Conformément à ce décret, les équipements de travail de la 
société doivent être installés de sorte que leur stabilité soit 
assurée mais aussi et surtout être appropriés aux tâches à 
réaliser de sorte que la santé et la sécurité des travailleurs 
soient garanties. En plus, toutes parties mobiles dangereuses 
des équipements doivent être rendues inaccessibles des 
travailleurs. 
Par ailleurs, les équipements de travail doivent être installés 
et équipés de sorte que les travailleurs ne soient pas exposés 
ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÕÓ Û ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄȭÏÂÊÅÔÓȟ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÅÓ ÏÕ 
ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÒÍÁÌÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ 
travail, notamment de projections de copeaux, de produits 
incandescents de soudage, de déchets, ou résultant de 
ÍÁÎÉîÒÅ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ 
notamment de projection de pièces usinées, de fragments 
ÄȭÏÕÔÉÌÌÁÇÅȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅ 
ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÃÁÕÓïÅÓ ÐÁÒ ÕÎ 
équipement de travail, la SENELEC doit mettre à la 
disposition des travailleurs des équipements de protection, 
individuelle adaptés.  

Décret n°94-244 du 7 mars 1994 
ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
et de fonctionnement des comités 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ 

ARTICLE 1 : 5Î ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï 
obligatoirement dans les établissements mentionnés à ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ς ÄÕ #ÏÄÅ 
du travail occupant au moins cinquante (50) salariés.  

Conformément à cette disposition, si la SENELEC recrute 50 
employés ou plus elle doit obligatoirement avoir un comité 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÉÎÓÔÁÌÌï ÐÁÒ Ìȭ)ÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ Åt 
de la sécurité sociale de Diourbel ou leurs représentants. 
Le comité aura pour mission : de contribuer à la protection 
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ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 
de ceux mis à sa disposition par un établissement extérieur y 
compris ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ Ƞ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÏÕ ÄÅ 
ÆÁÉÒÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÃÃÉÄÅÎÔ 
du travail ou de chaque maladie professionnelle grave, ayant 
entraîné la mort ou paraissant devoir entraîner une 
ÉÎÃÁÐÁÃÉÔï ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÏÕ ÑÕÉ ÁÕÒÁ ÒïÖïÌï ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 
ÄÁÎÇÅÒ ÇÒÁÖÅ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÒïÐïÔïÓ ÏÕ 
ÁÙÁÎÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ Ƞ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 
ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÉÇÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
du bon entretien des dispositions de protection, notamment 
ÃÅÌÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÂÏÿÔÅ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρφσ 
ÄÕ #ÏÄÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ Ƞ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÓ 
et les organismes agréés, la formation des équipes chargées 
ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÕÖÅÔÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û 
ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÉÇÎÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ Ƞ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÅ 
réflexe de sécurité au niveau des travailleurs et de recueillir 
de leur part toute sÕÇÇÅÓÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 
Le non-respect de ces droits reconnus aux travailleurs par la 
SENELEC est susceptible de sanction. 

DECRET n° 2006-1255 du 15 
novembre 2006 relatif aux moyens 
ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ)ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÄÁÎÓ ÌÅ 
domaine de la Santé et de la 
Sécurité au Travail 

Article 1 : Le présent décret a pour objet de préciser les modalités 
ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÁÕØ ÉÎÓÐÅÃÔÅÕÒÓ ÅÔ 
contrôleurs du Travail et de la Sécurité sociale, pour accomplir leur 
mission de contrôle dans le domaine de la sécurité et santé au travail. 

Ce texte permet aux inspecteurs et contrôleurs de donner 
des injonctions à la SENELEC ou même de le sanctionner en 
cas de non-respect des Obligations générales de sécurité. En 
effet, ils ont la possibilité entre autres : 
Á ÄȭïÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉȟ constituent un rappel des 
ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÉÎÃÏÍÂÁÎÔ Û ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ 
de sécurité, de médecine du travail et de prévention des 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÕÎÅ 
disposition légale ou réglementaire ; 
Á de mettre en demeure pour requérir, dans un délai 
ÄïÔÅÒÍÉÎïȟ ÓÏÉÔ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÏÕ 
réglementaires non respectées, soit la suÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
situation dangereuse trouvant son origine dans le non-
respect ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ; 
Á de saisir le juge des référés en cas de danger grave ou 
ÉÍÍÉÎÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÓïÒÉÅÕØ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û 
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ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉlleur, résultant de 
ÌȭÉÎÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ ÅÔ 
réglementaires relatives à la sécurité et la santé au travail.  

Décret n° 2006-1259 du 15 
novembre 2006 relatif aux mesures 
de signalisation de sécurité au 
travail  

Articl e sans préjudice des dispositions qui réglementent le trafic routier, 
ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅȟ ÆÌÕÖÉÁÌȟ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÅÔ ÁïÒÉÅÎȟ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÉÔ ïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ 
signalisation de sécurité sur les lieux de travail 

,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÕÎÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï 
trouve son origine ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρχχ ÄÕ 
#ÏÄÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌȟ ÑÕÉ ÐÒÅÓÃÒÉÖÅÎÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
complète et sous une forme compréhensive, de tous les 
travailleurs sur les risques professionnels auxquels ils sont 
ÅØÐÏÓïÓȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ Ïbligation a également 
ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ Û ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÕÎ 
inventaire des risques existants sur les lieux de travail. Par 
conséquent, la prévention des accidents du travail doit 
ÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÁÔÔÉÔÕÄÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÏÕÖÁÎÔ ÓÅ 
transformer ultérieurement en un comportement habituel de 
sécurité.  
Toutefois, la signalisation doit être de compréhension 
ÉÍÍïÄÉÁÔÅȟ ÓÉÍÐÌÅ ÅÔ ÂÒîÖÅȢ %ÌÌÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ 
équivoque ou confusion. Elle est constituée, notamment, de 
panneaux sur lesquels sont produits des pictogrammes, des 
symboles et, éventuellement, des communications écrites. 
Cependant, lÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕ 
ÐÒïÓÅÎÔ ÄïÃÒÅÔ ÎÅ ÐÅÕÔȟ ÅÎ ÁÕÃÕÎ ÃÁÓȟ ÄÉÓÐÅÎÓÅÒ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ 
ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅction collective ou, à défaut, 
ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÑÕȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ÌÅÓ 
dispositions légales et réglementaires.  
La SENELEC est tenue au respect de ces prescriptions pour 
ne pas être punie ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 
décret.  

Décret n° 2006-1257 du 15 
novembre 2006 fixant les 
prescriptions minimales de 
protection contre les risques 
chimiques 

!ÒÔÉÃÌÅ ρ ,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÄïÃÒÅÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓȟ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ 
ÅÔ ÁÕØ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÎÔÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÄÅ du 
Travail. 
Article 2. Il a pour objet la protection des travailleurs contre les risques 
pour leur santé et leur sécurité. La prévention de tels risques est 
obligatoire. 

Le présent décret, qui complète les dispositifs réglementaires 
ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏn, à la manutention, au transport, au 
stockage et à la vente de produits chimiques dangereux et 
des pesticides pris sur proposition conjointe des ministres 
ÃÈÁÒÇïÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ÌÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ chimiques dans les 
entreprises ainsi que les moyens de protéger les travailleurs 
contre toute atteinte. 
Ainsi, pour toute activité susceptible de présenter un risque 
ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅȟ ÌÅ ÄÅÇÒï ÅÔ ÌÁ 
ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒavailleurs doivent être 
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REFERENCES DISPOSITIONS LIENS AVEC LE PROJET 

déterminés afin de pouvoir évaluer tout risque pour la santé 
des travailleurs et de déterminer les mesures à prendre. Si la 
ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÌÅ ÐÅÒÍÅÔȟ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÉÔ ïÖÉÔÅÒ 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔ ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÁÎÇÅÒÅÕØȟ ÅÎ ÌÅ 
remplaçant par un produit chimique qui, en fonction des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓȟ 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÏÕ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï 
ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȢ 3É ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ 
ÒïÖîÌÅÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÕØ-ci doit être évitée. Quand 
ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÆÁÉÓÁÂÌÅȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒïÄÕÉÔ Û ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ 
suffisamment bas pour protéger de manière adéquate la 
santé et la sécurité des travailleurs concernés. 

Arrêté ministériel n° 852 en date 
du 8 février 2002 portant création 
de la Commission nationale de 
gestion des produits chimiques 

!24)#,% ρ %Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÐÏÒÔÁÎÔ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt, en 
son article L 45, est créé une commission nationale de gestion des 
produits chimiques dont la composition est fixée par arrêté du Ministre 
ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÁÕÒÁ ÐÏÕÒ ÔÝÃÈÅ ÄÅ 
ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÕÔÉlisation, la production et les 
mouvements des substances chimiques, nocives ou dangereuses. 

Conformément à cette disposition la SENELEC ne peut et ne 
doit utiliser des produits chimiques qui ne figurent pas dans 
la liste des produits chimiques et des matières actives 
autorisées par la commission nationale de gestion des 
produits chimiques 
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Tableau 12 : Principales Normes en vigueur et applicables au Projet 

Normes Liens avec le projet  

Norme NS 05-πφς Äȭ/ÃÔÏÂÒÅ ςππσ 
Pollution atmosphérique  

,Á ÎÏÒÍÅ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÈÏÍÍÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ ÎÕÉÓÉÂÌÅ ÏÕ ÉÎÃÏÍÍÏÄÁÎÔÅ. Ainsi, 
la SENELEC est tenue de respecter toutes les prescriptions prévues afin ÄȭïÖÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ 
ÐÏÌÌÕÅÒ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÉ ÖÁ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓȢ 

Norme NS 05-061 de Juillet 2001 
eaux usées  

,Á ÎÏÒÍÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÒÅÊÅÔÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÒïÃÅÐÔÅÕÒÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÄÅÓ 
eaux de surface, souterraines ou marines. Les eaux usées qui découleront de la production de la société doivent respecter les prescriptions 
ÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÎÏÒÍÅȢ $ȭÏĬ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ 
contamination de sources naturelles. 

Norme NS 05-061 : valeurs limites de rejet des eaux usées dans le milieu naturel  

Paramètre  Valeur limite  

Matières en suspension totales  50 mg/l  

DBO5  80 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 30 kg/j, 40 mg/l au-delà 

DCO  
200 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 100 kg/j; 100  mg/l au-
delà 

Azote total  
30 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal 
est égal ou supérieur à 50 kg/jour  

Phosphore total  
10 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal 
autorisé est égal ou supérieur à 15 kg/jour.  

Indice phénols 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j  

Phénols  0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j  

Chrome hexavalent  0,2 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j  

Cyanures  0,2 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j  

Arsenic et composés (en As)  0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j  

Chrome total (en Cr3)  1,0 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j  

Hydrocarbures totaux 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j  
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Norme Sénégalaise NS 05-061 : valeurs limites de qualité des eaux usées avant raccordement à une station d'épuration 
collectives  

Paramètre  Valeur limite  

Matières en suspension totales  600 mg/l  

DBO5  800 mg/l  

DCO  2.000 mg/l  

Azote total  150 mg/l  

Phosphore total  50 mg/l  

pH 6 ɀ 9 

Température  30°C 

 
 

Norme sur le bruit 

Pour ce qui est de la protection contre le bruit, il n'existe pas, à proprement parler de normes spécifiques réglementant les émissions 
ÓÏÎÏÒÅÓȟ ÍÁÉÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ ͼ,ÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÍÁØÉÍÁ ÄÅ ÂÒÕÉÔ Û ÎÅ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ÓÁÎÓ ÅØÐÏÓÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉsme humain à des 
conséquences dangereuses sont cinquante-cinq (55) à soixante (60) décibels le jour et quarante (40) décibels la nuit". 
$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄÅ ÃÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÒÅÓÔÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎ ÑÕÉ ÏÎÔ ÉÎÓÐÉré la Loi portant 
#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Les Normes de performance en 
matière de durabilité 
environnementale et sociale du 
1er janvier 2012 

Les Normes de performance de la Société Financière Internationale (IFC) sont destinées aux clients, auxquels fournissent des directives 
pour l'identification des risques et des impacts, et ont été conçues pour les aider à éviter, atténuer et gérer les risques et les impacts de 
manière à poursuivre leurs activités de manière durable. La SENELEC est soumise au respect de ces normes. Car, Ìȭ)&# ÅØÉÇÅ ÄÅ ÓÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ 
qui bénéficient de ses investissements directs, (y compris les financements sur projet et les financements aux entreprises accordés par le 
ÂÉÁÉÓ ÄͻÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓɊȟ ÑÕȭÉÌÓ ÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÌÅÓ .ÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅrformance pour gérer les risques et les impacts environnementaux et 
sociaux de manière à renforcer les opportunités de développement.  
Les normes sont au nombre de huit (8) et concernent respectivement :  

Á Norme de performance 1 : Évaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux  
Á Norme de performance 2 : Main-ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ  
Á Norme de performance 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention de la pollution  
Á Norme de performance 4 : Santé, sécurité et sûreté des communautés  
Á Norme de performance 5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire  
Á Norme de performance 6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes  
Á Norme de performance 7 : Peuples autochtones  
Á Norme de performance 8 : Patrimoine culturel 

Au total, la SENELEC est tenue au respect de toutes les directives contenues dans ces huit normes de la Société Financière Internationale. 
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Tableau 13 : Lignes directrices la SFI sur les niveaux de bruit et les eaux usées  

Lignes Directives Contenu 

Lignes directrices sur les 
niveaux de bruit 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÂÒÕÉÔ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ : 
- Milieu résidentiel; institutionnel et éducatif 55 décibel le jour et 45 la nuit 
- Milieu Industriel et commercial 70 décibel le jour ainsi que la nuit 

/Î ÐÅÕÔ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÄÕ ÂÒÕÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÂÒÕÉÔÓ ÁÍÂÉÁÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÔÁÌlation proposée ou existante, ou pour vérifier des niveaux de bruit en phase opérationnelle. Les programmes de 
contrôle du bruit doivent être conçus et effectués par des spécialistes dûment formés. Les périodes de contrôle typiques 
doivent être suffisantes pour des 
ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓȟ ÅÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÄÕÒÅÒ τψ ÈÅÕÒÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÄÏÓÉÍîÔÒÅÓ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 
soit en continu, au cours de cette période, soit toutes les heures ou plus fréquemment, selon les exigences (le contrôle peut 
porter sur différentes périodes au cours de plusieurs jours, y compris des jours ouvrables pendant la semaine ou les week-
ÅÎÄɊȢ ,Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÒÅÐîÒÅÓ ÁÃÏÕÓÔÉÑÕÅÓ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÓ ÅÓÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÙÐÅ ÄÅ ÂÒÕÉÔ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÃÏÎÔÒĖÌÅȟ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÕÎ ÓÐïcialiste du 
bruit. Des moniteurs doivent être placés à environ 1,5 m au-ÄÅÓÓÕÓ ÄÕ ÓÏÌȟ ÅÔ ÊÁÍÁÉÓ Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ σ Í ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ 
réfléchissante (p.ex. un mur). En général, le niveau de bruit est représenté par le niveau de bruit de fond ou ambiant qui 
serait ÐÒïÓÅÎÔ ÓÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÂÒÕÉÔ Û ÌȭïÔÕÄÅȢ 

Eaux usées sanitaires 

,ÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄȭïÇÏÕÔ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅs 
services de restauration ou de blanchissage destinés aux employés du site. Les eaux usées provenant des laboratoires, des 
ÉÎÆÉÒÍÅÒÉÅÓȟ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÄÏÕÃÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕȟ ÅÔÃȢ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÊÅÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
eaux usées sanitaires. Les pratiques recommandées pour gérer les eaux usées sanitaires consistent, notamment, à : 

- Maintenir les eaux usées dans des réseaux distincts pour 
- ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 
- choisi (par ex. une fosse septique qui ne peut recevoir que 
- des eaux usées domestiques). 
- Séparer et prétraiter les effluents contenant des huiles et des 
- graisses (notamment au moyen de bacs à graisse) avant de 
- les rejeter dans les égouts. 
- Si les eaux usées provenant des installations industrielles 
- doivent être rejetées dans les eaux de surface, leur 
- traitement doit assurer le respect des normes nationales ou locales pour le rejet des eaux usées sanitaires. En 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÅÌÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓȟ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÓÏÎÔ ÃÅÌÌÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÁÕ ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ 

- Si les eaux usées provenant des installations industrielles doivent être rejetées dans une fosse septique ou dans un 
terrain faisant partie intégrante de leur traitement, ce dernier doit respecter les normes nationales ou locales 
relatives au rejet des eaux usées sanitaires. 

- Les boues des systèmes de traitement des eaux usées sanitaires doivent être éliminées conformément aux normes 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÅÌÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓȟ ÌÅÕÒ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÁ ÓÁÎÔï 
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Lignes Directives Contenu 

publique et la sécurité de la population, et assurer la protection et la gestion durable des ressources en eau et des 
sols. 
Polluants Unité Directives 
pH PH 6-9 
DCO mg/l  30 
DBO mg/l  125 
Azote total mg/l  10 
Phosphore total mg/l  2 
Huiles et graisses mg/l  10 
Solides totaux en suspension mg/l  40 
Coliformes totaux NPP/100 ml 400a 

 
Note : 
a Non applicable aux réseaux de traitement municipaux ou centralisés. Voir 
Û ÃÅ ÓÕÊÅÔ ÌÅÓ $ÉÒÅÃÔÉÖÅÓ %(3 ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
b NPP = Nombre le plus probable 

 

La comparaison entre les normes de bruit et de rejet des eaux usée  du Sénégal et les directives de la SFI en la matière  montre des différences. En 

effet, si la norme nationale sur le bruit est plus contraignante, celle des rejet des eaux est le contraire. Ainsi, en cas de divergence de norme, il est 

ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÏÕ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅȢ 
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3.3. LE CADRE INSTITUTIONNEL DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE 

,Å ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅs structures administratives qui 

interviennent dans le projet (avant-pendant et après).  

 
Tableau 14 : Cadre Institutionnel régissant le Projet 

Ministères Entités Rôles 

Ministère de 
ÌȭEnvironnement et du 
Développement Durable 
(MEDD) 

Direction de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ 
Etablissements Classés 
(DEEC)  

Validation termes de références 
Secrétariat comité technique. 
/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 
Suivre le Plan de Gestion Environnemental et Social 
(PGES) 
)ÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ Äȭétablissement classé  
Contrôle et prévention des pollutions et nuisances. 

Direction des eaux et forets 
Autorisation pour toute activité de déboisement, 
défrichement ou de reforestation 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÕ 
pétrole 

Commission de Régulation 
du 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 
(CRSE) 

Fixation du tarif 
Etudier les dossiers de demande de licence ou de 
concession. 

 SENELEC 
-ÏÎÏÐÏÌÅ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÖÅÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÓÅÓ 
concessions. 
Promoteur du projet. 

Agence Sénégalaise 
Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 2ÕÒÁÌÅ 
(ASER) 

0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÒÕÒÁÌÅ 

!ÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ 
ÌÁ -ÁÉÔÒÉÓÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ 
(AEME) 

0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ 

Agence Nationale des 
Energies Renouvelables 
(ANER) 

0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ renouvelables. 

Ministère de 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 
territoire et des 
collectivités locales 

Commune de Kael 
Affectation de terre. 
'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌȢ 

Direction de 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 
territoire  

Avis sur le permis de construire 

Ministère de ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÅÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 

$ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ 
ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 

Permis de construire 
Permis de conformité 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ 
de la sécurité publique 

 Direction de la protection 
civile 

Avis sur le permis de construire 
Assurer la conservation des biens privés. 

 

3.4. NORMES DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE $% ,ȭ)&# 

En avril 2006, la Société Financière Internationale (SFI) a publié une série de huit Normes de 

Performance (NP) qui sont devenueÓ ÕÎ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÁ 3&) ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÂÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÆÏÎÄÓ 

internationaux se sont impliqués. Ces normes ont récemment été révisées et la nouvelle version 
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est entrée en vigueur en janvier 2012. La SENELEC sera tenue de se conformer aux normes de 

performance de la Société Financière IÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ)&#Ɋ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÕÎ 

ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)&#. Le tableau suivant récapitule ces normes de performance. 

 
Tableau 15 : Normes de performance de la SFI 

N° Titre  #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

1 
Evaluation et gestion des risques et 
des impacts sociaux et 
environnementaux 

Définition des dispositions pour parvenir à instituer une 
politique de gestion environnementale et sociale adaptée, y 
ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ 
Environnemental et Social. 

2 -ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 
Définition des dispositions pour établir et appliquer des 
politiques de recrutement et de gestion du personnel justes 

3 
Utilisation rationnelle des ressources 
et prévention de la pollution 

Définition ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ 
ressources et de la prévention et de la lutte contre la pollution au 
niveau du Projet conforme aux technologies et pratiques 
diffusées au plan international.  

4 
Santé, sécurité et sûreté des 
communautés 

Définition dÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 
ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÏÎÔ ÄĮÍÅÎÔ 
gérés et contrôlés 

5 
Acquisition des terres et 
réinstallation involontaire  

Définition des dispositions pour la gestion de la propriété 
foncière et la réinstallation des communautés dans le cadre du 
développement de projet 

6 
Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

Définition dÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ 
impacts du Projet sur la nature, les écosystèmes, les habitats et la 
biodiversité sont dûment gérés 

7 
Populations autochtones Définit les 
dispositions 

Définition des dispositions pour veiller à ce que les droits des 
minorités autochtones soient respectés et que les populations 
autochtones pourront tirer profit du Projet 

8 Ressources Culturelles Physiques 
Définition des dispositions de gestion des impacts du Projet sur 
le patrimoine tangible et intangible 

Sur la base des informations qui ont été récoltées dans le cadre du rapport de cadrage ainsi que 

des visites de site, les Normes de Performance (NP) de la SFI applicables au Projet de centrale 

photovoltaïque de Kael sont résumées dans le tableau suivant.  
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Tableau 16 : Normes de performance de la SFI applicables au Projet 

Numéro  Titre  #ÈÁÍÐÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Implication pour le projet  

1 

Evaluation et gestion 
des risques et des 
impacts sociaux et 
environnementaux 

- Identifier et évaluer les risques et les impacts environnementaux et 
sociaux du Projet.  

- !ÄÏÐÔÅÒ ÕÎÅ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û 
ÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÅÔ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓȟ ÏÕ ÌÏÒÓÑÕÅ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ possible, 
atténuer le plus possible, et lorsque des impacts résiduels perdurent, 
à compenser les risques et les impacts auxquels sont confrontés les 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

- Promouvoir une meilleure performance environnementale et sociale 
des clients grâce à une utilisation efficace des systèmes de gestion.  

- Veiller à ce que les griefs des communautés affectées et les 
communications externes émanant des autres parties prenantes 
trouvent une réponse et soient gérés de manière appropriée.  

- Promouvoir et fournir les moyens nécessaires pour un dialogue 
concret avec les communautés affectées pendant tout le cycle du 
Projet pour couvrir les questions qui pourraient toucher lesdites 
communautés, et veiller à ce que les informations environnementales 
et sociales pertinentes soient divulguées et diffusées. 

- 0ÒÏÃïÄÅÒ Û ÕÎÅ %)%3 ÃÏÍÐÌîÔÅ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅ 0'%3 
pendant toutes les phases du Projet 

- 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÄïÑÕÁÔÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 
prenantes ait lieu et que les structures soient en place 
pour veiller à répondre rapidement à leurs 
préoccupations. 

2 
-ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ 
conditions de travail 

- Promouvoir le traitement équitable, la non-discrimination et l'égalité 
des chances des travailleurs 

- Établir, maintenir et améliorer les relations entre les travailleurs et la 
direction.  

- 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ  
- Protéger les travailleurs, notamment les catégories vulnérables de 

travailleurs comme les enfants, les travailleurs migrants, les 
travail leurs recrutés par des tierces parties et les travailleurs de la 
ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔȢ  

- Promouvoir des conditions de travail sûres et saines, et protéger la 
santé des travailleurs.  

- Éviter le recours au travail forcé 

- Établir une structure organisationnelle, des politiques et 
des pratiques qui protègent les droits de tous les 
travailleurs, y compris les tiers contractants et ceux qui 
sont associés à la chaîne d'approvisionnement, en 
conformité avec la législation nationale relative à 
l'embauche et au travail, ainsi que les pratiques 
exemplaires internationales en relation avec le Projet. 

- Il convient d'accorder une attention particulière aux 
travailleurs vulnérables, notamment aux employés de 
moins de 18 ans. 

- Il sera également exigé d'adopter des politiques et des 
dispositions spécifiques pour éviter le recours au travail 
forcé. 

3 

Utilisation 
rationnelle des 
ressources et 
prévention de la 
pollution  

- Éviter ou réduire les impacts négatifs sur la santé humaine et 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÏÕ ÅÎ réduisant la pollution générée par 
les activités du Projet.  

- Promouvoir l'utilisation plus durable des ressources, notamment 
l'énergie et l'eau. Réduire les émissions de GES liées au Projet. 

- Éviter ou réduire les impacts négatifs sur la santé 
ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ Ìȭenvironnement par l'application de 
principes et de techniques d'utilisation efficace des 
ressources et de prévention de la pollution de manière 
faisable tant sur le plan financier que technique. Les 
techniques et principes appliqués doivent être adaptés 
aux risques et dangers du Projet, tout en étant conformes 
aux bonnes pratiques internationales de l'industrie, 
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Numéro  Titre  #ÈÁÍÐÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Implication pour le projet  

comme en attestent diverses sources reconnues sur le 
plan international, y compris les directives générales ESS. 

4 
Santé, sécurité et 
sûreté des 
communautés 

- Prévoir et éviter, durant la durée de vie du Projet, les impacts négatifs 
sur la santé et la sécurité des communautés affectées qui peuvent 
résulter de circonstances ordinaires ou non ordinaires.   

- Veiller à ce que la protection du personnel et des biens soit assurée 
conformément aux principes applicables des droits de l'homme et de 
ÍÁÎÉîÒÅ Û ïÖÉÔÅÒ ÄȭÅØÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ Û ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
ou à minimiser ces derniers. 

- Veiller à ce que les mesures préventives et de contrôle 
conçues pour protéger la communauté affectée soient 
conformes à la réglementation nationale et aux mesures 
de bonnes pratiques internationales de l'industrie et 
soient adaptées à la nature et à l'envergure du Projet. Les 
principales considérations à envisager portent sur la 
conception et la sécurité des infrastructures et du 
matériel, la gestion et la sécurité des matières 
dangereuses, la protection des services écosystémiques, 
l'exposition de la communauté aux maladies, et 
l'établissement d'un plan de préparation et de réaction 
aux situations d'urgence. La sélection et la formation du 
personnel de sécurité sera nécessaire pour garantir la 
protection des droits de l'homme 

5 

Acquisition des 
terres et 
réinstallation 
involontaire  

- Éviter, sinon, au cas où cela est impossible, limiter la réinstallation 
involontaire en explorant les alternatives du Projet dans ses 
conceptions. 

- Éviter les expulsions forcées. 
- !ÎÔÉÃÉÐÅÒ ÅÔ ïÖÉÔÅÒȟ ÏÕ ÌÏÒÓÑÕͻÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ 

impÁÃÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
terres ou de restrictions de leur utilisation en : (i) fournissant une 
indemnisation pour la perte de biens au prix de remplacement et en 
(ii) veillant à ce que les activités de réinstallation soient 
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ 
ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
affectées. 

- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÏÕ ÔÏÕÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅÓ 
conditions de vie des personnes déplacées. 

- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÕÎ 
déplacement physique par la fourniture de logements adéquats avec 
ÕÎÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ  

- Envisager des alternatives dans la conception du Projet 
pour éviter ou minimiser les déplacements physiques 
et/ou économiques, tout particulièrement en ce qui 
concerne les pauvres ou les populations vulnérables. 

- Lorsqu'il n'est pas possible d'éviter le déplacement, les 
communautés et personnes déplacées doivent recevoir 
une compensation au prix de remplacement, ainsi que 
d'autres types d'aide, dont les détails doivent être décrits 
dans un plan d'action de réinstallation ou dans un plan de 
rétablissement des moyens de subsistance (dans le cas 
d'un déplacement économique uniquement).  

- Les communautés et personnes déplacées doivent être 
impliquées de manière ouverte et transparente, en accord 
avec un plan de consultation et de divulgation publiques. 

- Des programmes de suivi et d'évaluation doivent être mis 
en place pour veiller, tout au moins, à ce que les moyens 
de subsistance et les conditions de vie soient rétablis à 
ÌÅÕÒÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÁÖÁÎÔ-projet. 

6 

Conservation de la 
biodiversité et 
gestion durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

- Protéger et conserver la biodiversité. 
- Maintenir les bienfaits découlant des services écosystémiques. 
- Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles vivantes par 
ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ 
les priorités en matière de développement. 

- Établir une base de données sur la biodiversité avant le 
début des travaux sur l'ensemble du paysage 
potentiellement affecté pour identifier les impacts directs 
et indirects liés au Projet susceptibles de se répercuter 
sur la biodiversité et les services écosystémiques, y 
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Numéro  Titre  #ÈÁÍÐÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Implication pour le projet  

compris ceux découlant du changement, de la 
fragmentation et de la dégradation de l'habitat, de sa 
charge en éléments nutritifs, des espèces exotiques 
envahissantes qui s'y trouvent et de sa pollution. On 
entend par là les habitats modifiés, naturels et essentiels. 
Il s'agira de rechercher des mesures visant à éviter les 
impacts sur la biodiversité et les services écosystémiques. 
Lorsqu'ils ne peuvent pas être évités, il sera nécessaire de 
prendre des mesures en vue de minimiser les impacts et 
de rétablir la biodiversité et les services écosystémiques 
en employant un cadre de gestion adapté. Il s'agira de 
ÓȭÏÆÆÒÉÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÅØÐÅÒÔÓ 
compétents pour aider au processus d'identification des 
risques et des impacts lorsque des habitats naturels et 
essentiels sont concernés. 

8 
Ressources 
Culturelles Physiques 

- Protéger le patrimoine culturel contre les impacts négatifs des 
activités du Projet et soutenir sa préservation. 

- Promouvoir la répartition équitable des avantages de l'utilisation du 
patrimoine culturel. 

- Identifier et protéger le patrimoine culturel, en veillant à 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ 
international pour la protection, l'étude sur le terrain, et 
la documentation du patrimoine culturel, qui s'ajoutent à 
la législation et aux règlements du Sénégal ainsi qu'aux 
engagements internationaux. Il conviendra d'adopter une 
procédure à suivre en cas de découverte fortuite de 
patrimoine culturel lors de la construction ou de 
l'exploitation du Projet. 
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3.5. Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales de la 
Banque mondiale  

Pour renforcer les normes de performance, la SFI a recours aux « Directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires générales » de la Banque mondiale de 2007 

(Directives EHS générales) comme source technique d'informations lors de l'évaluation du 

Projet. Les Directives EHS prévoient les niveaux de performance et les mesures que la SFI 

trouve normalement acceptables et qui sont généralement considérés être réalisables à 

des installations nouvelles, moyennant des coûts raisonnables, en employant les 

technologies existantes. 

Les Directives EHS contiennent des informations sur les enjeux interconnectés portant sur 

l'environnement, la santé et la sécurité qui concernent potentiellement l'ensemble des 

secteurs d'activité, et qu'il convient d'envisager conjointement aux directives du secteur 

d'activité concerné.  

Les directives qui concernent spécifiquement la centrale photovoltaïque de Kael sont les « 

Directives environnementales, sanitaires ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

(2007). Ces directives s'intéressent aux impacts spécifiques au secteur et aux techniques 

de gestion liées aux impacts environnementaux, à la santé et la sécurité des travailleurs et 

de la communauté. Le document présente aussi dans leurs grandes lignes les indicateurs 

de performance spécifiques au secteur et les méthodes de suivi liées à l'environnement, 

ainsi qu'à la santé et la sécurité au travail. 

Parmi les exemples des impacts environnementaux, sanitaires et sécuritaires du transport 

ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÏÎÔ ÔÒÁÉÔÅÎÔ ÌÅÓ $ÉÒÅÃÔÉÖÅÓ %(3 ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÆÉÇÕÒÅÎÔ ȡ 

Á la production de déchets par les chantiers de construction ; 

Á ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓïÄÉÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

en matériaux, ainsi que dans le cadre des activités de préparation du site ; 

Á les poussières diffuses et autres émissions (dues par exemple à la circulation 

routière, aux activités de défrichement et au stockage de matériaux) ; 

Á ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÓÏÎÏÒÅÓ ÄÕÅÓ ÁÕØ ÅÎÇÉÎÓ Ⱦ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÌÏÕÒÄȠ ÅÔ ÌÅ ÂÒÕÉÔ 

généré par les camions 

Á ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅÓ ÅÔ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ ÓÕÉÔÅ Û 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÌÏÕÒÄ ÅÔ ÄÕ Òavitaillement en carburant. 

,ÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ, ÓȭÉÌ ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅs sont plus strictes, elles 

seront appliquées conformément aux dispositions de la SFI.  
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IV. $%3#2)04)& $% ,ȭ%4!4 ).)4)!, $5 -),)%5 %4 %6!,5!4)/. $%3 
3%.3)"),)4%3 %.6)2/..%-%.4!,%3 %4 3/#)!,%3 

 

4.1. ,/#!,)3!4)/. $5 3)4% $% 02/*%4  %4 3! :/.% $ȭ).&,5%.#% 

Située entre 14°30 et 15° de latitude nord et 15°40 et 16°40 de longitude ouest, la région 

ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ïÃÏÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÁÒÁÃÈÉÄÉÅÒȟ ÑÕÉ Ãorrespond 

au centre ouest du pays. Elle est subdivisée en trois départements parmi lesquels celui de 

Mbacké qui abrite la commune de Kael, site identifié pour ce projet de centrale 

photovoltaïque. 

 

Figure 11: Localisation de la zone du projet dans le département de Mbacké 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÔ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÌÉïÓ Û ÃÅ 

ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ Û ÓÏÎ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ïÃÈÅÌÌÅÓ 

ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ : 

Á la première est la ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÌÁ ÚÏÎÅ 

adjacente sur un rayon de 500 m ; 

Á ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÅÓÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÁÒÇÉÅ ÑÕÉ ÃÏÕÖÒÅ ÕÎÅ ÁÉÒÅ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÙÏÎ 

de 10 kilomètres autour du site. Cette zone élargie est à cheval sur les 
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arrondissements de Kael et de Ndame et couvre les communes de Madina, Taïba 

Thieckene, Dendèye Gouygui, Dalla Ngabou, Touba Fall et de Touba Mosquée. 

4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅ ÆÅÒÏÎÔ ÓÕÒ ÃÅÓ ÄÅÕØ 

zones clairement identifiées. 
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Figure 12 : D®limitation de la Zone dôInfluence Directe et Elargie du Projet 
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4.2. $%3#2)04)& $% ,ȭ%4!4 ).)4)!, $5 -),)%5 

#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÄïÃÒÉÒÅ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Ƞ ÉÌ 

ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÓÏÎ 

insertion optimale dans son environnement : cette description est effectuée en référence 

aux effets prévisibles du ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÄÅÓ ÔÈîÍÅÓ 

étudiés est justifié en conséquence. 

 

4.2.1.1. Relief  

,Å ÒÅÌÉÅÆ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ -ÂÁÃËï Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÕ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÁÒÁÃÈÉÄÉÅÒ ÅÓÔ 

globalement plat. Dans cette partie du pays les altitudes sont d'environ cinquante mètres 

(50m). Cette tendance se dessine aussi dans la Commune de Kael et ses environs, avec des 

dénivelés atteignant rarement 2 %.  
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Figure 13 : Relief du site du projet et ses environs 
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4.2.1.2. Géologie et géomorphologie  

,Á ÇïÏÌÏÇÉÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÁÒÁÃÈÉÄÉÅÒ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅlle du bassin sédimentaire sénégalo-

ÍÁÕÒÉÔÁÎÉÅÎȢ ,Á ÐÁÒÔÉÅ ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄȭÝÇÅ 3ÅÃÏÎÄÁÉÒÅ ÅÔ 4ÅÒÔÉÁÉÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ 

ÐÁÒÔÉÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÕ "ÁÓÓÉÎ #ĖÔÉÅÒ .ÏÒÄȤÏÕÅÓÔ !ÆÒÉÃÁÉÎ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅ ÌÁ ÄÏÒÓÁÌÅ ÄÅ 2ïÇÕÉÂÁÔ 

au Nord à la faille Guinéenne au Sud. Le Bassin constitue une marge passive typique qui 

ÓȭÏÕÖÒÅ ÖÅÒÓ Ìͻ/ÕÅÓÔ Û Ìȭ/ÃïÁÎ !ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ Û Ìͻ%ÓÔ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ 

chaine des mauritanides. La majorité des affleurements du bassin sont constitués de 

recouvrements sableux récents. Il est marqué par des formations du Continental Terminal 

et des Sédiments du Quaternaires.  

 

Figure 14: Extrait de la carte géologique du Sénégal  

 
Source : Ministère des Mines et de la Géologie. 2009 
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4.2.1.3. Climatologie  

Le régime climatique de la commune de Kael est caractéristique de celui du département 

affilié et de la région continentale de Diourbel. De type soudano-sahélien, le climat de 

Diourbel est chaud et sec. Les températures sont de 35° C en moyenne, avec des maxima 

de 41° C en Mai et des minima de 20° C en janvier.  

 

Figure 15: Caractérisation des températures à Mbacké  

 

Sur le plan pluviométrique, la région est comprise entre les isohyètes 400 et 600 mm avec 

des minimas de 300mm dans la commune de Kael. Elle est caractérisée par une faible 

pluviosité et une forte évaporation. ! ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÕ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÌÁ localité 

ÃÏÎÎÁÿÔ ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÓÁÉÓÏÎÓ : 

Á une saison pluvieuse qui dure au maximum quatre mois (juin à septembre) avec 

août le mois le plus pluvieux. Il enregistre environ 15 jours de pluies avec des 

précipitations journalières pouvant atteindre 50mm. Pendant cette période les 

températures moyennes mensuelles sont particulièrement élevées dépassant 

largement les 30°C ; 

Á une saison sèche de huit mois (octobre à juin). Pendant cette période les 

ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅÓȟ ÌȭÁÉÒ ÅÓÔ ÓÅÃ ÅÔ ÌȭïÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ 

important. 
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Figure 16: Diagramme climatique de Mbacké  

 

Au plan anémométrique, la zone de projet est soumise huit (8) mois sur douze (12) à 

ÌȭÈÁÒÍÁÔÔÁÎȟ ÖÅÎÔ ÃÈÁÕÄ ÅÔ ÓÅÃ ÑÕÉ ÓÏÕÆÆÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ %ÓÔ-Ouest très souvent accompagné 

de poussière. La mousson, vent du sud, souffle de juin à octobre, renforçant les humidités 

et apporte la pluie. La vitesse moyenne annuelle des vents est de 1,4m/s. 

 
Figure 17 : Régime des vents à Diourbel  

 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ Á ÕÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÓÏÌÁÉÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ 

ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ σ πππ ÈÅÕÒÅÓ ÅÔ ÕÎÅ ÉÒÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ υȟχ 
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KWh/m2/j. Cette irradiation varie entre la partie nord plus ensoleillée (5,8 KWh/m2/j à 

Dakar) et la partie sud plus riche en précipitations (4,3 KWh/m2/j à Ziguinchor). 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓÕÒ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌȭÉÒÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄïÐÁÓÓÅ ÌÅÓ ςȢπππ Ë7È 

ȾÍςȾÁÎ ÐÏÕÒ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÉÒÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅȟ ÅÔ ÌÅÓ ρȢψππ Ë7ÈȾÍςȾÁÎ 

pour cÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÉÒÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÎÏÒÍÁÌÅ ɉ-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÕ 

développement des énergies renouvelables, 2011). Conformément à ces résultats, 

$ÉÏÕÒÂÅÌ Á ÕÎÅ ÉÒÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÁÌÌÅ ςπρρ-2044 

kWh/m²/an et une irra ÄÉÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÎÏÒÍÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÁÌÌÅ ςρςψ-2223 kWh/m²/an. 

#ÅÔ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÏÎÃ ÄÅ ÂÏÎÎÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

solaire photovoltaïques. 

 
Figure 18 : Carte du potentiel photovoltaïque du Sénégal  

 

!ÉÎÓÉ ÎÏÕÓ ÐÏÕÖÏÎÓ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

ne présente aucune contrainte particulière et comporte des avantages certains pour 

ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 
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4.2.1.4. Les ressources en eaux 

 

4.2.1.4.1. Eaux de surface 

Diourbel est une région continentale par excellence. En effet, elle ne dispose ni de frange 

ÍÁÒÉÔÉÍÅȟ ÎÉ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐïÒÅÎÎÅÓȢ !ÉÎÓÉ ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÓÔ ÑÕÁÓÉ ÉÎÅØÉÓÔÁÎÔÅ 

ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÄÁÎÓ ÓÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅȢ 

Dans la commune de Kael, les seules ressources en eaux de surfaces existantes sont les 

mares qui se forment en saison pluvieuse et qui sont caractérisées par leur temporalité 

ɉÌȭÅÁÕ ÎÅ ÓÔÁÇÎÅ ÑÕÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÔÒÏÉÓ ÍÏÉÓɊȢ $ÕÒÁÎÔ ÃÅÓ ÍÏÉÓ ÐÌÕÖÉÅÕØ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ 

hydrographique temporaire se dessine servant de connexion entre les mares. Ces mares 

ÔÁÒÉÓÓÅÎÔ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÐÏÔÒÁÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎȢ 

%ÌÌÅÓ ÓÅÒÖÅÎÔ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÕÒ ÐÒïÓÅÎÃÅ Û ÌȭÁÂÒÅÕÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂïÔÁÉÌ. 

 

4.2.1.4.2. Eaux souterraines  

Dans la zone du projet les ressources en eaux souterraines sont importantes. Les 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌ ÓȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÎÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÎÁÐÐÅ 

ÄȭÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÅÔ ÃÅȟ Û ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÖÁÒÉÁÂÌÅÓ :  

Á Le Continental Terminal qui se rencontre autour des extensions des vallées du Car 

Car et du Sine à des profondeurs assez faibles avoisinant parfois 5m ; il est exploité 

à travers des puits. Il a un débit maximum de 10m3/h. le CT comporte dans la zone 

des taux de salinité et de fluor très remarquable. 

Á Éocène : cet aquifère se présente, dans la zone, sous forme de réseaux dans les 

nombreuses fracturations de calcaires marneux. Il peut être capté entre 10 et 50m, 

ses débits sont très variables allant de 7,5m3/h vers Bambey à 120m3/h autour de 

Diourbel. Cette nappe dont les eaux sont salées, est exploitée à travers des forages 

et quelques puits. 

Á Paléocène ȡ ÃÅÔÔÅ ÎÁÐÐÅ ÓÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌ Û ÄÅÓ 

profondeurs comprises entre 80 et 250m, avec des débits compris entre 20 et 

60m3/h. sa qualité est relativement bonne et son exploitation se fait à travers des 

puits et des forages. 

¶ Maestrichtien ȡ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÎÁÐÐÅ ÃÏÍÍÕÎÅ Û ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌȢ ,Å 

Maestrichtien se capte à des profondeurs comprises entre 200 et 370m3/h avec de 
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très bon débit pouvant atteindre 100m3/h. Même si sa qualité est globalement 

mauvaise il est pompé par de nombreux forages de la région.  

En général les nappes de la région sont aussi de qualité variable avec une teneur en fluor 

pouvant parfois dépasser 1,5mg (norme de l'OMS). Hormis la teneur en fluor, la qualité de 

ces eaux est souvent limitée par la présence de sels et de résidus secs à des teneurs 

supérieures aux normes sanitaires.  

La nappe du maestrichtien (255 à 365 m) dont la qualité de ÌȭÅÁÕ ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÊÕÇïÅ 

meilleure, est exploitée dans le département de Mbacké. Son niveau statique reste 

détectable à des profondeurs de 30 à 50 mètres dans la commune de Kael. Néanmoins 

dans cette localité elle est caractérisée par une forte teneur en calcaire rendant les eaux de 

ces forages inaptes aux cultures maraichères.  
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Figure 19 : Réseau hydrographique de la zone du Projet  
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Figure 20 : Carte des Aqui fères au Sénégal et dans la zone du Projet 
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4.2.1.5. Pédologie 

Dans la zone du projet notamment dans la commune de Kael on rencontre en majorité 

(90%) des sols de type ferrugineux tropicaux lessivés ou sols Dior. Ces sols se 

caractérisent par une texture sableuse comprenant plus de 95 % de sables totaux et un 

taux de ÍÁÔÉîÒÅ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û σ Ϸȟ ÄȭÏĬ ÌÅÕÒ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï Û ÌȭïÒÏÓÉÏÎȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÕÎÅ 

structure particulaire devenant fondue à sec. Leur teneur en carbone est très faible (0.20 

pour cent en moyenne) de même que leur teneur en azote total (0.15 pour mille en 

moyenne) et en bases échangeables (0.7/100g pour Ca), 0.04 pour K et 0.5 pour Mg). Ils 

ont un pH entre 5,4 et 6,1, et un faible pouvoir tampon. Ils ont aussi une faible capacité de 

rétention en eau. La pauvreté de ces sols dans cette zone est surtout aggravée par la 

ÍÏÎÏÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÁÃÈÉÄÅȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓ ÉÌÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÉÄïÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ 

ÌȭÁÒÁÃÈÉÄÅȟ ÄÕ ÍÉÌ ÅÔ ÄÅÓ ÌïÇÕÍÉÎÅÕÓÅÓȢ  

Les sols « Deck-Dior » représentent environ 10%, ils sont rouges et argileux. 
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Figure 21 : Carte des sols dans la zone du projet 
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4.2.2. $ÅÓÃÒÉÐÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ 
 

4.2.2.1. Rappel Contextuel  

De prime abord, il est important de rappeler quelques éléments clés. Le processus 

ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÉÎÄÉÑÕï 

dans la Norme de Performance 1 de la SFI prescrit de tenir compte des impacts directs et 

indirects du Projet sur la biodiversité et les services écosystémiques et mettre en évidence 

ÔÏÕÔ ÉÍÐÁÃÔ ÒïÓÉÄÕÅÌ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÓÅ ÆÁÉÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÙÐÅ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÅÎ 

présence. A cet effet, la Norme de Performance 6 distingue plusieurs ÔÙÐÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÑÕÅ 

sont les habitats modifiés, naturels et critiques ; les habitats critiques étant un sous-

ensemble des habitats naturels et des habitats modifiés ou naturels. 

Les habitats modifiés  sont des aires qui peuvent abriter une large proportioÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 

ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔȾÏÕ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÔȾÏÕ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ Á ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ 

modifié les fonctions écologiques primaires et la composition des espèces. Les habitats 

ÍÏÄÉÆÉïÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÁÉÒÅÓ ÁÍïÎÁÇïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅÓ plantations 

forestières, les zones côtières récupérées à la mer et les aires récupérées aux marécages. 

Les habitats naturels  ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄȭÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅÓ ÖÉÁÂÌÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅÔȾÏÕ 

animales qui sont en grande partie indigènes et/ou dont les fonctions écologiques 

ÐÒÉÍÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÍÏÄÉÆÉïÅÓ ÐÁÒ 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅȢ 

Les habitats critiques  sont des aires ayant une valeur élevée en biodiversité, notamment 

ɉÉɊ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÃÒÕÃÉÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ 

Il ressort de lÙanalyse du cadre physique que la g̒ologie et g̒omorphologie de la 

zone du projet ne la prédispose à aucun risque naturel. Aussi, la topographie 

assez plane et homog̗ne du site est propice ̉ lÙimplantation dÙune telle 

infrastructure et ne né cessitera pas dÙimportants travaux de remodelage du 

paysage. Par ailleurs, les éléments du climat, ne seront pas influencés par 

lÙinstallation projet̒e et, dÙun autre c̫t̒, ne constituent pas une contrainte au 

projet, m̔me sÙil est connu que les capacit̒s de production photovoltaïque, dans 

les zones intertropicales, diminuent durant les mois pluvieux. En plus, le site 

choisi est loin de tout cours dÙeau p̒renne ou temporaire et le niveau statique de 

la nappe du Maestrichtien reste détectable à des profondeu rs largement 

supérieures à dix (10) mètres. Enfin les sols de la zone, majoritairement de type 

Dior, présentent des caractéristiques favorables au projet.  

. 
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ÅÔȾÏÕ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎȠ ɉÉÉɊ ÌÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 

endémiques ÅÔȾÏÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÌÉÍÉÔïÅ Ƞ ɉÉÉÉɊ ÌÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÁÂÒÉÔÁÎÔ 

ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅÓ ÅÔȾÏÕ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 

uniques ; (iv) les écosystèmes gravement menacés et/ou uniques ; et (v) les aires qui sont 

associées à des processus évolutifs clés. 

Il ressort de ces différentes définitions que, dans le contexte du bassin arachidier 

sénégalais où est localisée la zone du PÒÏÊÅÔȟ ÎÏÕÓ ÓÏÍÍÅÓ ÉÃÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÈÁÂÉÔÁÔ 

modifié. Les détails ci-après permettent de le confirmer. 

 

4.2.2.2. La flore  

Au début des années 1960, comme le signalent SADIO et al. (2000), les formations 

végétales naturelles étaient encore assez denses et relativement abondantes dans la 

région de Diourbel et dans le bassin arachidier en général. La superficie de ces formations 

était évaluée à 246.250 ha dont 3.750 ha dans le département de Mbacké, 117.500 ha dans 

le département de Diourbel et 135.000 ha dans le département de Bambey.  

! ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ $ÉÏÕÒÂÅÌ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÌÁ ÐÌÕs faible du pays avec 

seulement 580 espèces recensées. Elle est aussi caractérisée par une faible densité des 

ÅÓÐîÃÅÓ ÌÉÇÎÅÕÓÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 

ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌȢ #ȭÅÓÔ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÏĬ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÒÅÓÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Cependant ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ -ÂÁÃËï ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 

Kael, on note la présence de formations végétales. Elles se présentent essentiellement sous 

ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÉÓÏÌïÓȟ ÄÅ ÐÁÒÃȢ ,ÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ +ÁÅÌ ÅÔ ÓÅÓ 

environs sont suivant leur ordre de représentativité : Balanites aegyptiaca (71%) suivie de 

loin par Ziziphus mauritiana (12,5%), Acacia albida (8,33%), Borassus aethiopium et 

Piliostigma reticulatumȢ ,Á ÄÅÎÓÉÔï Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÆÁÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÕÎ 

nombre de 5 individus pour Balanites aegyptiaca et 1 individu au maximum pour les 

autres espèces. 
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Photo 5 : F. albida  

 
Photo 6: B. aegyptiaca  

 
Photo 7: Ziziphus mauritiana  

 
Photo 8: B. aethiopium  

0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÔÒÏÉÓ ɉσɊ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ 

forestière ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ Ziziphus mauritiana, Acacia albida, et Borassus 

aethiopum.  

Le tableau ci-après illustre le niveau de protection des espèces identifiées dans la zone du 

projet. 

Tableau 17 : Niveau de protection des espèc es identifiées dans la zone du projet  

Espèces Statut UICN Statut Sénégal Statut WCMC 

Balanites_aegyptiaca Non évalué - Menacée  

Ziziphus mauritiana Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Faidherbia_albida Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Borassus aethiopum Non évalué Partiellement Protégée Menacée 

Piliostigma reticulatum Non évalué - - 

 

 




















































































































































































































































































































































































